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      Cet essai a pour cadre la Bretagne historique,
à cinq départements, qui inclut donc Nantes
et la Loire-Atlantique, dont la Région Bretagne a été amputée
en 1972 sans que les Bretons aient été consultés.


    


  


  

     


    

      En hommage à


       


      Yann Brekilien, Per Denez,


       


      Yvonig Gicquel, Jean-Louis Latour,


       


      Bernard Le Nail,


       


      Gwenc’hlan Le Scouézec,


       


      Joseph Martray, Martial Ménard,


       


      avec ma gratitude pour


       


      tout ce qu’ils nous ont transmis.


       


      Notre désir de Bretagne


       


      ne mourra jamais.
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          AVANT-PROPOS
        
      


     


    En 1970, quand Morvan Lebesque publie Comment peut-on être breton ?, le titre de son essai fait
référence aux Lettres persanes de Montesquieu.
Deux voyageurs venus à Paris, Usbek et Rica,
échangent une correspondance avec leurs amis restés en Perse. Dans l’une de ses lettres, Rica écrit que
la curiosité des Parisiens à son égard dépend de sa
tenue. Ils sont enthousiastes quand il est vêtu à
l’orientale, indifférents s’il se vêt à la française :
« Ah ! Ah ! Monsieur est persan ? C’est une chose bien
extraordinaire ! Comment peut-on être persan ? » Sur
la base de cette lettre célèbre, Morvan Lebesque
développe toute une réflexion autour de l’identité
bretonne, apparente et cachée.


    Quarante-trois ans plus tard, en 2013, Jean-Michel
Le Boulanger, vice-président de la Région Bretagne
en charge de la culture, publie aux Éditions Palantines Être breton ? Le titre de son essai, fort bien
trouvé, fait référence à la fois à Montesquieu et à
Lebesque. Hélas, la limite du livre apparaît dès le
titre : son point d’interrogation. Fin politique, universitaire, orateur brillant, Jean-Michel Le Boulanger doit son poste à son ami de longue date Jean-Yves
Le Drian, président socialiste de la Région. Sa vision
est nécessairement consensuelle ; elle vise à diluer
l’identité bretonne dans un régionalisme progressiste de bon aloi.


    Le redécoupage des Régions, décidé par le président François Hollande en juin 2014, a ravivé en
Bretagne le débat sur l’identité. Les Bretons, en effet,
espéraient très majoritairement que le président leur
rendrait la Loire-Atlantique, le cinquième département de la Bretagne historique. C’était simple et souhaité par le plus grand nombre, donc impossible…
Au-delà de cette question du territoire, il fallait réfléchir au problème de fond : y a-t-il une identité bretonne ? Est-ce un artifice de la pensée romantique,
avec l’éveil des nations au XIXe siècle, ou un sentiment d’appartenance diffus et très ancien ? Peut-on
se définir à la fois comme patriote breton, citoyen
français et partisan d’une Europe forte ? L’avenir de
la Bretagne en tant que nation se construira-t-il
grâce à l’Europe ou malgré elle ?


    Nation, ça y est, le grand mot est lâché. Le partisan
de la nation bretonne, c’est un nationaliste, petit-fils
spirituel de ces quelques militants aveuglés qui ont
sympathisé avec les nazis. Ce genre de généralisation abusive me met en rage. Le nationaliste écossais
est sympathique, le nationaliste catalan aussi. Mais
le nationaliste breton porte la tache originelle du
national-socialisme, ben voyons.


     


    Je suis breton. Quand j’ai dit ces trois mots, j’ai tout
dit et je n’ai rien dit. Rien de ma relation à la République française et à l’Union européenne. Rien de la
spontanéité de mon appartenance, vécue dès l’adolescence comme allant de soi. Rien du cheminement
intellectuel qui est venu conforter l’intuition initiale.
Rien, non plus, de la marginalité politique et sociale
à laquelle me contraint ce choix : être breton. Sans
point d’interrogation.
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            La nation, une notion
          
        
      


     


    Puisque je suis un « nationaliste breton », je dois
savoir ce qu’est une nation, ça me paraît le minimum.
Le problème est que le mot « nation » a en France,
beaucoup plus qu’ailleurs, un sens ambigu. Quand
les amateurs de rugby se passionnent pour le Tournoi des Six Nations, comprennent-ils que ce tournoi
devrait s’appeler celui des Quatre États ? Y participent en effet la France, la Grande-Bretagne, l’Irlande et l’Italie. Comme la Grande-Bretagne sait
mieux que quiconque exploiter les faiblesses de ses
concurrents, elle aligne trois équipes : Angleterre,
Écosse et pays de Galles. Pourquoi la France et l’Italie n’alignent-elles qu’une équipe ? C’est que, chez
elles, la notion d’État et la notion de nation se
confondent, alors que ces deux pays rassemblent
chacun plusieurs nations. L’Irlande est la seule
nation participante dont le cadre géographique
englobe État et nation (en laissant de côté l’Ulster et
le problème épineux de la réunification).


     


    Le 19 septembre 2014, à une forte majorité (55 %),
les Écossais votaient non au référendum sur l’indépendance de leur nation. S’ils avaient voté oui, la
nation d’Écosse serait devenue l’État écossais. On en
reparlera sans doute un jour. En attendant, les Britanniques, c’est-à-dire le Royaume-Uni en tant
qu’État, ont donné au monde entier une magistrale
leçon de démocratie. Une de nos minorités veut
organiser un vote de sécession ? Nous sommes
contre, mais nous trouvons normal que le suffrage
populaire tranche. Et uniquement dans la nation
concernée, bien sûr.


    Les Espagnols ont fait un peu moins bien. Quand
le gouvernement catalan a décidé d’organiser une
consultation populaire sur l’indépendance, le
9 novembre 2014, Madrid s’y est fermement opposé.
Le Tribunal constitutionnel espagnol a déclaré illégale la tenue de ce scrutin. Cela n’a pas empêché les
Catalans d’aller aux urnes, même si les partisans de
l’union se sont massivement abstenus. Les partis
favorables à l’indépendance ont exactement retrouvé
les voix qu’ils avaient engrangées aux régionales de
2012, soit 1,8 million de oui pour 2 millions de
votants, sur un total de 5 millions d’inscrits.


    Mais si ce vote était illégal, comment a-t-il pu être
mis en place ? Les autorités catalanes ont simplement bravé l’interdiction du gouvernement central.
Elles avaient les moyens d’organiser le scrutin, elles
l’ont fait. Cela implique un niveau d’autonomie réelle
qui se situe à des années-lumière de notre régionalisation étriquée. Autonomie qui implique une
reconnaissance par Madrid de la nation catalane, ou
basque, voire galicienne ou asturienne… De la
nation, pas de l’État catalan, nuance. Le 27 septembre 2015, les Catalans envoyaient au parlement
régional une majorité d’élus indépendantistes, même
si ceux-ci ne totalisaient pas la majorité des suffrages
exprimés (ce décalage entre le résultat à la proportionnelle et le vote nominal par circonscription est
un phénomène constant en France sous la Ve République, et ça ne choque personne).


    La question de la marche de la Catalogne vers l’indépendance va diviser profondément l’Union européenne dans les années à venir. Et elle aura des
retentissements régionaux dans d’autres États
membres que l’Espagne. Le 13 mars 2017, la justice
espagnole condamnait le leader indépendantiste
catalan Artur Mas à deux ans d’interdiction d’exercer toute fonction publique élective et à une amende
de 36 500 euros pour avoir organisé la consultation
populaire sur l’indépendance. C’est ce qui s’appelle
jeter de l’huile sur le feu, au lieu de calmer les tensions entre Madrid et sa turbulente province. L’escalade s’est poursuivie avec les tentatives madrilènes
d’interdire un nouveau référendum sur l’indépendance, le 1er octobre 2017. Référendum gagné par les
indépendantistes, mais boycotté par les unionistes.
Le Premier ministre Rajoy a ensuite commis deux
erreurs : d'abord en emprisonnant ou en contraignant à l'exil les leaders séparatistes ; ensuite, en
organisant des élections régionales anticipées, le
21 décembre… qui ont reconduit au pouvoir la coalition indépendantiste. Contrairement aux Britanniques, les Espagnols refusent d’admettre que la
Catalogne est fébrile et ils cassent le thermomètre
pour bien montrer que la fièvre n’existe pas…


    Malgré tout, une chose est sûre : rien de tout cela
n’aurait été possible en France. Vous imaginez la
France de Sarkozy, de Hollande, de Macron ou des
présidents suivants acceptant que les Bretons s’autodéterminent ? Une et indivisible, la République ne
supporte pas d’être remise en cause. De droite
comme de gauche, extrêmes compris, aucun parti
n’accepte d’aller au-delà d’une timide décentralisation, si possible inscrite dans des espaces qui ne respectent ni l’histoire ni la géographie. D’où vient
cette peur de l’autre, dans le cadre commun de
l’État ? Au passage, je ne peux même pas écrire « de
l’État français », parce que je réveillerais les mânes
du maréchal Pétain.


    
        
          Un « groupe humain, généralement assez vaste »
        
      


    Nous allons donc ensemble décortiquer dans le
Nouveau Petit Robert, ce bel outil de la langue française, les définitions consacrées à la nation. En
temps utile, et si besoin, nous lirons aussi les notices
consacrées à quelques autres termes propres à nourrir notre réflexion. Les dictionnaires donnent un
sens aux mots, qui est accepté par le plus grand
nombre. C’est sur l’acceptation de ces définitions
que l’on peut débattre des concepts que les mots
transcrivent et résument.
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        NATION n.f. — nacion v.1270 ; « naissance, race »
1160, lat. natio 1. VX. Groupe d’hommes auxquels
on suppose une origine commune. « des nations
d’hommes d’une taille gigantesque » (Rouss.).→ race.
2. Groupe humain, généralement assez vaste, qui se
caractérise par la conscience de son unité (historique,
sociale, culturelle) et la volonté de vivre en commun.
→ peuple. Nation civilisée, policée. « Le peuple français est […] mieux qu’une race, c’est une nation »
(Bainville). « Essai sur les mœurs et l’esprit des nations », ouvrage de Voltaire. La sagesse des nations.
— « Allez, enseignez toutes les nations » (Bible), les
peuples idolâtres. 3. Groupe humain constituant une
communauté politique, établie sur un territoire défini ou un ensemble de territoires définis, et personnifiée par une autorité souveraine.→ État, 1. pays.
Les grandes nations.→ international. — Organisation
des Nations Unies (O. N. U.), créée en 1945 pour remplacer la Société des Nations (S.D.N., 1919). 4. Ensemble des individus qui composent ce groupe.→
population. « Cette partie de la nation qu’on nomme
la bourgeoisie » (Hugo). Les vœux de la nation. ◊ DR.
Personne juridique constituée par l’ensemble des individus composant l’État, mais distincte de ceux-ci
et titulaire du droit subjectif de souveraineté. « Le
principe de toute souveraineté réside essentiellement
dans la Nation » (DÉCLAR. DR. HOM.). « L’Europe
des Nations » (de Gaulle). Adresser un appel à la nation. Consulter la nation par référendum. — COUR.
La nation, la collectivité. Pupilles de la nation. Biens,
moyens de production qui doivent revenir à la nation,
être nationalisés.

      


    Merci, monsieur Robert. Grâce à vous, nous comprenons pourquoi ce débat ne cessera jamais. Le
mot nation, en effet, supporte deux acceptions, la 2
et la 3, qui ne sont pas toujours l’extension logique
l’une de l’autre. Pour moi, la Bretagne comme nation
est bien « un groupe humain [on reviendra sur le
bizarre « généralement assez vaste »] qui se caractérise par la conscience de son unité (historique,
sociale, culturelle) et la volonté de vivre en commun ».
La plupart des régions de France ne constituent pas
des nations. Il n’y a pas de nation angevine, champenoise ou berrichonne. Angevins, Champenois et
Berrichons partagent en effet le même socle historique, social et culturel, avec la volonté de vivre en
commun. Le problème de la Bretagne vient du troisième sens du mot nation. Car la Bretagne a constitué jusqu’en 1532, date du traité d’union entre la
Bretagne et la France, « une communauté politique,
établie sur un territoire défini ou un ensemble de territoires définis, et personnifiée par une autorité souveraine », donc un État. Pas n’importe quel État ! La
Bretagne à cinq départements reste le seul « État »
d’Europe qui ait existé pendant mille ans dans ses
frontières actuelles.


    Elle a été plus grande, englobant le Cotentin et une
partie du Maine, jusqu’à la rivière Mayenne (l’équivalent d’environ sept départements). Du VIe au
XVIe siècle, elle n’a jamais été plus petite. Jusqu’à sa
conquête par l’armée française, la Bretagne constituait un État qui gérait un groupe humain assez
vaste, caractérisé par la conscience de son unité,
pour parler comme M. Robert. Tout ça, c’est de l’histoire ancienne, allez-vous rétorquer. En 2032, nous
célébrerons le cinquième centenaire des noces de
sang qui ont uni la France et la Bretagne. Cinq siècles
ont passé, en effet. Il y a cinq siècles, il y avait déjà
des Écossais (intégrés au Royaume-Uni après leur
défaite à Culloden en 1746), des Catalans (devenus
bon gré mal gré espagnols après la chute de Barcelone en 1714) et des Corses (que la République de
Gênes a vendus à la France avec leur île en 1769).


    Même s’ils militent pour leur indépendance, Écossais et Catalans sont sympathiques vus de France. Les
Corses, beaucoup moins : ils font partie de la République française. Leurs indépendantistes sont donc
forcément mafiosi. Les militants bretons, qu’ils soient
indépendantistes, autonomistes ou régionalistes,
traînent derrière eux la réputation d’avoir collaboré
avec les Allemands, vérité qui ne concerne qu’une
minorité d’entre eux. Et je ne parle pas des Basques
qui, eux, ont longtemps flirté avec le terrorisme.


    Voilà cinq siècles, donc, il y avait déjà des Bretons
et, manque de pot, il y en a toujours ! Des Bretons,
des vrais : des gens qui connaissent leur histoire, leur
géographie, leur culture, et même leurs langues (le
breton, le gallo) dans le meilleur des cas. Ces Bretons-là vivent leur nation au deuxième sens « robertien » du mot et n’ignorent pas que leurs ancêtres ont
vécu sous le troisième sens. Ces Bretons-là sont les
consciences en éveil d’un groupe humain soumis
depuis cinq siècles à l’oppression opiniâtre d’une
puissance venue de l’extérieur. Cette oppression s’est
exercée par l’invasion armée puis la répression
féroce des soulèvements populaires, entre 1532
et 1815. Elle se poursuit, de façon moins directe mais
constante depuis deux siècles, par la francisation
abusive, l’éducation, la justice, l’emprise administrative et la séduction des élites. Nous y reviendrons.


     


    Voilà pour le groupe humain. Est-il assez vaste ?
Je rappelle que, pour M. Robert, la nation comme
groupe humain est « généralement assez vaste ».
Déjà, le terme « vaste » m’agace. S’agit-il de superficie ou de démographie ? S’il s’agit de surface au sol,
cinq pays de l’Union européenne sont plus petits : la
Belgique, la Slovénie, Chypre, le Luxembourg et
Malte. S’il s’agit de la population, la Bretagne complète, à cinq départements, compte 4,5 millions d’habitants, un peu plus que la Croatie et que l’Irlande,
qui est depuis longtemps un partenaire majeur de
l’Union… Mais la Bretagne n’est pas assez vaste.
Bizarre. Est-ce que la Lituanie est assez vaste avec
ses 3,4 millions d’habitants ? Assez vaste, la Lettonie
(2,3 millions) ? Et la Slovénie (2 millions) ? L’Estonie
(1,3 million) ? Ces quatre États membres de l’Union
européenne restent au-dessus du million d’habitants. Que dire alors de Chypre, qui se situe sous la
barre des 800 000 habitants, du Luxembourg sous
la barre des 500 000 (sauf si on compte les banques
en tant que personnes morales, ou immorales, passons) ? Avec Malte, on atteint difficilement les
400 000. Coup de chance, l’Islande et ses 325 671
insulaires au 1er janvier 2014 ne sont pas dans l’Europe. Ils ne forment peut-être pas un groupe humain
assez vaste, mais ils constituent une nation et un
État, comme tous ceux que je viens de citer. On va
me rétorquer que l’île de Chypre est un État bancal,
qui abrite deux peuples. Vrai. Si elle est coupée en
deux, ce n’est pas un hasard, les conquérants turcs
(arrivés en 1571) ayant réussi à se maintenir sur une
fraction du territoire après la chute de l’Empire ottoman. Exactement comme les descendants des soldats britanniques en Irlande du Nord (où le peuplement en colonies s’étend de 1560 à 1641). Les uns
venus de Turquie, les autres de Grande-Bretagne se
sont implantés et maintenus longtemps par la violence. Comment s’étonner que ces greffes-là n’aient
pas pris ? Ces îles de taille moyenne sont, en effet,
des territoires idéaux pour accueillir une nation, une
seule, sur un territoire non extensible dont les frontières – caractéristique d’un État – sont naturelles
et peuvent difficilement être modifiées.


     


    Donc la Bretagne abrite un groupe humain assez
vaste. Se caractérise-t-il par la conscience de son
unité (historique, sociale, culturelle) ? Je ne mens
pas en disant que la France n’a jamais rien fait pour
maintenir chez les Bretons la conscience de leur
unité et le sentiment de leur différence. Rien sous
les rois, rien sous les empereurs, rien sous les présidents, rien sous le maréchal. Il a raté le coche,
d’ailleurs, le vieux Philippe Pétain : dans les discussions avec l’Allemagne lors de l’armistice, il a obtenu
qu’Hitler renonce à mettre en place un État breton
allié du Reich. En outre, le 30 juin 1941, il détachait
administrativement la Loire-Inférieure de la Bretagne. Il créait une Région de Rennes à quatre
départements et une Région d’Angers à laquelle
était rattachée Nantes. Pourquoi cette étrange partition ? Vichy redoutait que l’Allemagne change
d’avis. La Loire-Inférieure étant la partie la plus
industrielle et la plus riche de la région, l’intégrer
dans la région d’Angers permettait de la soustraire
aux tenants d’une Bretagne « libre ». Si Pétain avait
accordé un statut spécial à la Bretagne, déjà qu’on
était un peu nazis sur les bords, on serait devenus
fascistes ad aeternam !


     


    À la fin de la guerre, on effaça tout. Oui, enfin
presque : le très influent Pierre Pflimlin est chargé en
1955 de créer des programmes d’action pour promouvoir l’expansion économique et sociale des différentes
Régions. Les « Régions de programme » en question
sont définies par un arrêté ministériel du 28 novembre
1956. Coucou, revoilà le découpage du maréchal ! On
ne va pas s’arrêter en si bon chemin : le 5 juillet 1972,
la loi sur la régionalisation crée une Région Bretagne,
elle aussi amputée de Nantes et de son département,
entre-temps renommé Loire-Atlantique. Depuis cette
date, les Bretons ont manifesté inlassablement leur
volonté de réunification. Quelques-uns, au tout début.
Puis de plus en plus. Conscient de cette violence feutrée subie par les Bretons, le président Sarkozy, en
2008, avait relancé l’idée d’une Bretagne à cinq départements. Son successeur, François Hollande, ne se
disait pas contre, mais l’ex-Premier ministre Jean-Marc Ayrault y était farouchement hostile. La loi
réformant le découpage des Régions, votée en
décembre 2014 par les députés, a maintenu le statu
quo. Pourtant, tous les sondages montrent qu’en
Loire-Atlantique et dans les quatre autres départements existe une très forte majorité pour la réunification. Les Bretons forment donc bien un groupe
humain assez vaste « qui se caractérise par la
conscience de son unité (historique, sociale, culturelle)
et la volonté de vivre en commun ».


    
        
          Mille ans d’indépendance
        
      


    Il faut maintenant insister sur cette « volonté de
vivre en commun ». Elle est indissociable de la notion
d’unité. On pourrait penser qu’il existe en Bretagne
une fracture profonde entre deux populations. Celle
qui habite la moitié ouest du territoire, que les géographes appellent Basse-Bretagne, reste très imprégnée par la langue bretonne et la culture afférente.
Celle qui habite la moitié est, ou Haute-Bretagne de
langue romane, aurait pu être plus facilement intégrée à la culture franco-française. Manque de bol,
cette fracture n’existe pas. Aujourd’hui, je pense
même (c’est une intuition sans fondement statistique) que les militants de la langue gallèse (dite
aussi gallo : le dialecte d’oïl parlé par les Hauts-Bretons) sont souvent beaucoup plus revendicatifs vis-à-vis de la République française que les bretonnants,
parlant breton.


     


    On l’a compris, la Bretagne est bien une nation au
sens 2 que définit le Robert. Examinons la nation au
sens 3 du dictionnaire : « Groupe humain constituant
une communauté politique, établie sur un territoire
défini ou un ensemble de territoires définis, et personnifiée par une autorité souveraine ». Voir la définition
d’État et celle de pays, ajoute obligeamment le dico.
Eh bien, nous irons voir à État et aussi à pays, tant
qu’à faire ! Mais auparavant, force est déjà de constater que les Bretons en tant que « groupe humain » ont
constitué dans le passé « une communauté politique ». Avant de développer ce thème, je voudrais
souligner qu’ici s’établit une complète divergence
entre ce que je pense et l’essai brillant de Jean-Michel Le Boulanger, Être breton ?, que j’ai évoqué dans
mon avant-propos. L’auteur ne s’intéresse à l’idée
bretonne qu’après la Révolution. Les rares exemples
qu’il prend sous l’Ancien Régime sont choisis dans
la période d’assimilation forcée qui va du XVIe au
XVIIIe siècle. Les mille ans d’indépendance qui précèdent ? Aucune importance, ou si peu… Je pense
exactement le contraire. C’est parce que les Bretons
ont vécu pendant un millénaire, en tant que nation
et en tant qu’État, qu’une large fraction d’entre eux,
instinctivement, collectivement, se sent toujours et
d’abord bretonne.


     


    Je ne vais pas réécrire un manuel d’histoire sur le
modèle de la Troisième République : « Nos ancêtres
les Bretons », au lieu des Gaulois. D’abord, parce que
nos ancêtres sont divers. Et comptent parmi eux des
Gaulois, évidemment. Certes des Gaulois romanisés,
mais des Gaulois quand même. Pas si éloignés que
cela des Bretons quand ceux-ci commencent à arriver de l’Île de Bretagne, et principalement du pays
de Galles, dans les deux derniers siècles de l’Empire
romain (chute de Rome : 476). Les premiers migrants
ne se sont pas imposés militairement. Habitant
l’autre rive de la Manche, ils appartenaient eux aussi
à l’Empire, et le pouvoir impérial a favorisé leur
implantation sur la côte nord de la Bretagne, pour
renforcer cette frontière naturelle face à d’éventuels
envahisseurs venus de la mer (Angles et Saxons). Ils
vont continuer d’arriver, par petites communautés,
pendant au moins trois siècles. La remarquable Histoire de la Bretagne en douze volumes, publiée par
Ouest-France sous la direction d’André Chédeville,
prend beaucoup de précautions pour décrire cette
période qui va du IVe au VIIIe-Xe siècle, car elle est
avare en documents. Les sources manquent, mais
grosso modo les nouveaux venus en Armorique s’implantent sur un territoire peu peuplé, sauf au sud et
à l’est. Ils arrivent sous la conduite de leurs chefs
spirituels, les futurs saints, dont les vies écrites plus
tard enrobent de merveilleux – quoique trop rares –
indices d’histoire réelle.


    En simplifiant, mais pas trop, on peut dire que la
partie occidentale de l’Armorique (la future Bretagne à cinq départements) était très éloignée de
Rome et pas assez riche en ressources naturelles
pour qu’une romanisation forte s’y exerce. La population gallo-romaine vivant sur ce territoire se
concentre dans le Vannetais, le Nantais et le pays de
Rennes. C’est d’ailleurs là que se cristalliseront les
conflits avec les Bretons insulaires fraîchement
débarqués. Mais les Bretons ne sont pas avant la
lettre les soldats de Cromwell en Irlande ou les
Turcs de l’Empire ottoman à Chypre. Ils s’installent
chez des Gallo-Romains demeurés plus gallo que
romains, parlant sans doute encore le gaulois, langue
peu différenciée du breton à cette époque. Les linguistes consolident cette théorie en soulignant les
différences entre le breton du Vannetais et les trois
dialectes bretons du Nord (cornouaillais, léonard,
trégorrois). Si le vannetais présente tant d’archaïsmes, disent-ils, c’est parce qu’il a intégré des
intonations, des mots et des éléments grammaticaux
empruntés au celtique continental, toujours parlé
par les populations présentes entre Vilaine et Laïta
au moment de l’arrivée des Bretons. Cette arrivée
s’étant opérée par vagues successives, dans une
région considérée par les spécialistes comme faiblement peuplée, les conflits de territoire ont dû être
peu nombreux. Si la Bretagne comptait 360 000
habitants au IVe siècle, il n’y en aurait eu que 120 000
environ (un tiers) sur l’aire géographique des trois
départements Finistère, Côtes-d’Armor et Morbihan. Soit une densité de six habitants au kilomètre
carré. Effectivement, il y avait de la place pour
accueillir les quelques centaines de familles qui traversaient la Manche à chaque vague d’immigration.


     


    Dans l’actuel Finistère et les Côtes-d’Armor, les nouveaux arrivants ont dû passer presque inaperçus. Dans
le Vannetais, plus peuplé, les frictions ont été plus marquées. D’abord parce qu’une partie de la population
déjà installée avait changé de culture en s’intégrant
dans l’Empire romain. Ensuite parce que les Mérovingiens s’intéressaient à ce territoire faiblement organisé
au lendemain de la destruction de l’Empire.


    Je vais prendre l’exemple de Waroch. C’est un des
premiers rois bretons, sur un petit royaume certes,
mais hors du contrôle des Francs. On ne sait pas
grand-chose de lui, sauf qu’il a passé sa vie à s’opposer à la domination franque. Il a quand même laissé
son nom à une grande partie du Morbihan, appelée
Bro Waroch en breton. On est au VIe siècle. Waroch
a établi son pouvoir sur le pays de Vannes. Il affronte
successivement les Mérovingiens Chilpéric, Gontran et Clotaire II, alternant victoires et défaites, pillant les régions de Rennes et de Nantes lors de raids
qui entraînent des représailles, parfois suivies de
contre-offensives bretonnes. En 593, Waroch saccage encore une fois les diocèses de Nantes et de
Rennes. Childebert II envoie contre lui une armée
que le petit roi breton bat en 594. Après, les chroniques sont muettes. Est-il mort cette année-là ou
plus tard ? On l’ignore.


    Pourquoi parler de lui ? Waroch a un intérêt particulier : lui-même se définit comme roi, les Francs
le considèrent comme un comte. Son pouvoir sur le
Vannetais s’exerce contre une partie de la population, restée fidèle au royaume franc. En 590, l’évêque
de Vannes Regalis déclare ainsi : « Placés dans la
captivité des Bretons, nous avons été soumis à un joug
très sévère. » Regalis porte un nom latin et se revendique de facto comme non-breton : il y a bien conflit.
Mais Regalis appartient à l’élite urbaine, une infime
minorité par rapport à la population liée à l’agriculture, dispersée et sans doute encore celtophone.
L’histoire de Waroch préfigure un millénaire de
lutte permanente entre la Bretagne, qui se veut
indépendante, et la France, qui la considère comme
une partie de son territoire.


     


    Je prends un deuxième exemple : les incursions
vikings des IXe et Xe siècles. Elles ont laissé le souvenir d’une mise à feu et à sang de tout le territoire
breton. Dans ses Annales, Flodoard parle ainsi de
leur arrivée massive en 919, notamment dans le pays
nantais : « Les Normands ravagent, écrasent et
ruinent toute la Bretagne, située à l’extrémité de la
Gaule. En bordure de mer, ils enlèvent, vendent et
chassent massivement les Bretons. » Selon d’autres
annales, provenant de l’abbaye de Redon, « les Normands dévastèrent toute la petite Bretagne. Les Bretons étaient tous tués ou chassés. Les corps des saints
[reliques] qui étaient en Bretagne furent alors envoyés
dans d’autres régions. »


    Les premiers raids scandinaves remontent à l’an
820. Une flotte norvégienne ravage Nantes en 843.
Malgré les efforts de Nominoé, qui se dit duc et roi
des Bretons, puis de son fils Érispoé, les Vikings
s’établirent de façon durable dans l’embouchure de
la Loire. Ils prirent aussi l’habitude d’hiverner à
l’embouchure des fleuves, en presqu’île de Guérande, à Groix ou sur la côte nord. Bretons et Vikings
étaient le plus souvent ennemis. Cela ne les empêcha pas de nouer des alliances ponctuelles. Ce fut
très rarement le cas sous Érispoé. Son cousin et successeur Salomon fit en revanche alliance avec les
Vikings de la Loire, fin 865, pour piller Le Mans.
Rebelote en 866 : les Danois du chef Hàsteinn et les
Bretons dévastèrent le Maine, l’Anjou, la Touraine
et le Poitou, et Le Mans à nouveau. Interceptée par
les Francs à Brissarthe, l’armée britto-viking encerclée réussit à l’emporter.


    Salomon s’inquiétait pourtant de la puissance
scandinave. Son assassinat en 874 fut suivi d’un
affaiblissement du pouvoir ducal, dont les Vikings
tirèrent profit. Ses héritiers se partagèrent le territoire, Gurwant au nord et Pascweten au sud, puis
leurs fils Judicaël et Alain. La flotte d’Hàsteinn
écuma tout le littoral de 878 à 888. Devant la gravité
de la situation, les deux demi-ducs se mirent d’accord pour attaquer ensemble les envahisseurs, en
888. Judicaël fut tué près du Blavet, mais Alain
écrasa les Vikings sur les landes de Questembert.
Devenu Alain le Grand, il remporta quatre autres
victoires qui lui permirent de restaurer le royaume
breton (il s’attribue lui-même le titre royal dans plusieurs documents).


    La mort d’Alain en 907 livre à nouveau la Bretagne aux flottes du Nord. Le monastère de Landévennec est pillé en 913. Les moines se réfugient à
Montreuil-sur-Loire, emportant les reliques de
saint Guénolé. Un véritable exode commence : les
moines de Redon partent pour l’Auxerrois avec les
reliques de saint Maixent ; celles de saint Samson
sont transportées à Orléans, celles de Saint Pol
Aurélien à Fleury. Les moines de Léhon, près de
Dinan, sont accueillis à Paris avec leurs biens les
plus précieux, en l’église Saint-Barthélémy. Une
partie de la noblesse s’enfuit, elle aussi.


    Il faut le retour en Bretagne d’Alain Barbetorte,
petit-fils d’Alain le Grand, en 936, pour que l’étau
viking se desserre. Alain attaque les envahisseurs à
Dol, puis dans leurs camps retranchés de Péran
(près de Saint-Brieuc) et de Lancerf, à l’estuaire du
Trieux. Il reprend Nantes aux Vikings établis sur la
Loire. En 939, avec le comte de Rennes, Béranger, il
remporte une victoire décisive à côté de Dol en prenant d’assaut le camp du Vieux M’Na à Trans. Les
Vikings attaquent de nouveau la Bretagne après la
mort d’Alain, mais de façon ponctuelle, la dernière
grande expédition ayant lieu en 1014.


    Quand Alain Barbetorte meurt, le territoire breton
a fondu par rapport à sa plus grande extension, sous
Salomon. Le Cotentin et l’Avranchin sont tombés
sous le contrôle du duc de Normandie, une partie
des comtés de Rennes et de Nantes a été démembrée
au profit des seigneuries franques limitrophes. Alain
n’arrive pas à se faire reconnaître comme roi, mais
la Bretagne se trouve paradoxalement moins soumise à la pression des rois de France, eux-mêmes
fragilisés par les invasions scandinaves.


    
        
          « Un État peut comprendre plusieurs nations »
        
      


    Les territoires sont définis : leurs frontières ne
bougeront quasiment plus. Ils sont placés sous « une
autorité souveraine » : celle des ducs de Bretagne.
Ceux-ci tenteront tous de se soustraire à l’allégeance
française, mais aussi anglaise. Ils vont mettre en
place des institutions comparables à celles des autres
États médiévaux et des structures administratives
capables de déployer leur souveraineté. J’ai longuement insisté sur la période viking parce qu’elle aura
deux conséquences très lourdes à long terme.


    La première est l’échec de la reconnaissance de la
Bretagne comme un royaume : épuisée, elle n’est plus
en état de tenir tête militairement et démographiquement face aux appétits francs. Or, au fil des
siècles, avec le durcissement des règles d’allégeance
aux souverains, les duchés seront absorbés par les
royautés, à l’exception notable du Luxembourg.


    La seconde est le rétrécissement du territoire avec
la perte du Cotentin et d’une partie du Maine : le
duché ne bénéficie pas de frontières naturelles à l’est.
Il aurait pu suivre la rive droite de la Loire, de la
Maine et de la Mayenne, mais ce ne fut plus le cas
après Salomon. Ces frontières, d’ailleurs symboliques, ne se prolongeaient pas en Basse-Normandie.
Au moins par là, le contact avec le royaume de
France restait inévitable. Et ce sont rarement les
petits poissons qui mangent les gros…


     


    Cet abrégé d’histoire bretonne sera dénigré comme
partisan et donc partial. Je constate que les manuels
d’histoire en usage dans les collèges et lycées, plus
partisans et plus partiaux que moi, ignorent complètement l’histoire des régions de France. Ce silence
permet d’accréditer l’idée implicite d’une France qui
se constitue par l’agrégation tranquille de territoires. Tranquille, la croisade contre les Albigeois ?
Facile, l’annexion de la Bourgogne de Charles le
Téméraire ? Heureuse, la lente conquête de la
Guyenne et de la Gascogne ? Et sereine l’union de la
Bretagne à la France par le double mariage de la
duchesse Anne ?


    Vu de loin, on pourrait galamment penser que, si
Anne fut la seule reine de France à avoir épousé deux
rois, elle le devait à l’éclat de sa beauté. Plus pragmatiques, les souverains français ont d’abord couché
avec la « petite boiteuse » pour accaparer son duché.
Mes propos manquent d’élégance ? Oui, sans doute.
Mais à ma décharge, le massacre de Saint-Aubin-du-Cormier, qui éclaire le contexte des mariages d’Anne,
ne fut pas franchement des plus élégants lui non plus.


    Le 28 juillet 1488, donc, près de Saint-Aubin-du-Cormier, les troupes du roi de France taillent en
pièces celles du duc de Bretagne François II, allié à
un certain nombre de grands féodaux en révolte
contre la régente Anne de Beaujeu (Louis XI est
mort, laissant un fils mineur, le futur Charles VIII).
La bataille dure quatre heures, faisant près de 8 000
morts chez les coalisés contre 1 500 dans le camp
royal. François II doit accepter le traité du Verger,
qui lui interdit de marier ses filles sans consulter le
roi de France, à qui Saint-Malo, Fougères, Dinan et
Saint-Aubin sont remises en garantie. Les mariages
de la duchesse Anne avec Charles VIII, puis avec
Louis XII, découlent directement de ce traité, qui
sonne le glas de l’indépendance bretonne. Tout ça,
c’est de l’histoire ancienne, encore une fois. Oui
mais, en 2000, un projet d’enfouissement de déchets
ménagers sur le site de la bataille, à Mézières-sur-Couesnon, provoqua une telle mobilisation qu’il dut
être abandonné. Cinq cent douze ans après le massacre, la mémoire collective n’était pas encore complètement anesthésiée…


     


    Voilà pour le territoire de la Bretagne. J’ai presque
fait le tour du mot « nation » tel que le définit le
Robert. Presque. Il y a encore un sens ambigu, celui
de la diplomatie. Créée pour favoriser la paix entre
les États, l’Organisation des Nations Unies a succédé
en 1945 à la Société des Nations qui datait de 1919. Et,
comme le stipule expressément la très française
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, « le
principe de toute souveraineté réside essentiellement
dans la Nation » (26 août 1789, article 3). Là, je ne comprends plus pourquoi le Royaume-Uni, qui compte
trois nations pour le rugby, n’en compte qu’une pour
les relations internationales (inter-quoi ? Bizarre :
interétatiques, voulez-vous dire, monsieur Lukas ?).
Il en allait exactement à l’inverse pour l’ancienne
Union des Républiques Socialistes Soviétiques. La
Biélorussie, la Russie et l’Ukraine, qui étaient des
composantes de l’URSS, bénéficiaient chacune d’un
siège à l’ONU alors qu’elles sont devenues indépendantes les unes des autres en 1991 seulement. Au fait,
y a-t-il en France l’équivalent d’un Joseph Staline,
géorgien, maître absolu de l’URSS de 1941 à 1953, né
dans une république qui a aujourd’hui largué les
amarres avec la Russie ? Si la Corse devenait indépendante (la Géorgie l’est, la Corse non), Napoléon
Bonaparte se trouverait, post-mortem, dans le même
cas que le Petit Père des peuples.


     


    Pourquoi le droit international parle-t-il de
« nations » au lieu d’« États » ? La diplomatie a longtemps utilisé le français comme la langue privilégiée de ses échanges. La suprématie de l’anglais ne
s’est imposée sans retour qu’après la seconde
guerre mondiale. Or le sens trouble du mot
« nation » est un héritage évident de la Révolution
française. Les Britanniques, qui ne font aucune
confusion dans leurs affaires insulaires, tombent
dans l’approximation francophone dès qu’il s’agit
de relations interétatiques. Emprunté au latin natio,
qui n’a pas le sens d’État (traduit par res comme
dans res publica), le mot « nation » est passé tel quel
en anglais et en allemand, à peine déguisé naçion
en espagnol et nazione en italien.


     


    Dans son Précis de philosophie, Armand Cuvillier,
qui enseigna à la Sorbonne de 1945 à 1953, définit par
opposition les deux idées de nation et d’État : « L’idée
de Nation implique une idée de spontanéité ; celle
d’État, une idée d’organisation qui peut être plus ou
moins artificielle. Une nation peut survivre, même
lorsqu’elle est partagée entre plusieurs États ; et un
État peut comprendre plusieurs nations. » Cette définition, qui date de 1950, me plaît assez. L’histoire
actuelle montre en effet que la nation kurde, partagée entre la Turquie, la Syrie, l’Irak et l’Iran, continue de survivre. La Grande-Bretagne et l’Espagne
comprennent plusieurs nations, dont elles ne nient
pas l’évidente existence. Juste, elles ne souhaitent
pas que ces nations deviennent des États, qui amoindriraient leur voix dans le concert des… nations !
Reste en suspens cette étrange idée de spontanéité
dont Cuvillier enveloppe la nation. Sans doute fait-il
ici référence au sens ancien de spontané : « qui se fait
sans la contrainte, de manière naturelle ». Je n’y crois
pas. La nation n’a pas les critères d’organisation d’un
État, tant qu’elle n’est pas entrée lentement, difficilement, dans un cadre institutionnel d’ailleurs appelé
à varier au fil du temps. Ça, c’est exact. Mais elle a ses
contraintes : les origines (toujours floues), les mythes
fondateurs, la langue, les usages familiaux, claniques,
intertribaux, qui constituent autant de signes d’appartenance et de reconnaissance, sans oublier la
volonté de vivre en commun sur un sol qui peut devenir (mais pas toujours) le territoire d’un État.


    Les immigrants celtes insulaires qui se sont installés entre le IVe et le IXe siècle constituaient-ils
une nation quand ils se sont implantés en Bretagne ?
Je ne le pense pas. Formaient-ils des tribus comme
les cités gauloises continentales, ou des clans ? Peut-être que non. Avec les Armoricains déjà installés sur
cette péninsule, ils partageaient cependant assez de
points communs pour fonder une ethnie reconnaissable comme telle. Une ethnie, c’est-à-dire, selon ce
cher M. Robert, un « ensemble d’individus que rapproche un certain nombre de caractères de civilisation, notamment la communauté de langue et de
culture (alors que la race dépend de caractères anatomiques) ». Une ethnie reconnaissable comme telle
de l’extérieur, par les autres, qui sont d’abord vos
voisins, parfois vos ennemis, et vos alliés dans le
meilleur des cas.


    Les chroniqueurs anciens ne s’y sont pas trompés.
Quand Regalis l’évêque de Vannes parle des Bretons,
il ne les confond avec aucune autre population
implantée sur le même sol. Au VIe siècle, évoquant la
Bretagne, Grégoire de Tours n’y met aucune ambiguïté. Pour lui, les Bretons sont des barbares, au sens
originel que les Grecs donnaient au mot : ceux qui ne
sont pas grecs, donc ceux avec qui nous ne partageons
pas « un certain nombre de caractères de civilisation,
notamment la communauté de langue et de culture ».


    Pour Grégoire, les Bretons ne sont pas des Francs,
même s’il considère leurs chefs comme des comtes,
donc comme des vassaux du Royaume des Francs.
Trois ou quatre siècles plus tard (IXe-XIe siècles), les
chroniqueurs Ermold le Noir, Raoul Glaber ou Guillaume de Poitiers les décrivent toujours comme
« parfaitement étrangers à toute civilisation » et
vivant « à la manière des barbares ».


    Ces immigrés celtes et ces clans paroissiaux
conduits par leurs curés vont s’installer, plus ou
moins vite, et assimiler la population implantée
avant eux sur le territoire. L’assimiler ou se fondre
avec elle. L’Armorique devient le substrat sur lequel,
en six ou sept siècles, se constitue l’ethnie bretonne.
Six cents, sept cents ans, sans en avoir l’air, c’est déjà
long. Une telle durée renforce la conscience d’appartenir à une même unité (historique, sociale, culturelle). L’histoire vécue ensemble renforce elle aussi
cette conscience, plus encore dans les périodes
noires, comme les invasions vikings. Face aux
Danois, les habitants de Basse ou de Haute-Bretagne,
celtisants ou gallésants, n’ont qu’un choix : s’unir ou
périr. De l’ethnie à la nation, le passage est invisible,
indatable, impossible à circonscrire. La mise en
place progressive d’institutions cohérentes fait peu
à peu glisser la nation vers l’État, si tout va bien pour
la communauté humaine concernée. C’est exactement le processus qui s’enclenche, très tôt, en Bretagne. Ce processus s’arrête en 1532, lorsque la Bretagne est unie au royaume de France. Cela ne
l’empêche pas d’avoir existé.


    
        
          « L’élément résistant de la France »
        
      


    Je suis né 418 ans après le traité d’union entre la
Bretagne et la France. Quand sera célébré le cinquième centenaire de ce mariage forcé, je serai (si
j’arrive jusque-là) un vieux monsieur. Breton, indécrottablement breton, j’affirme déjà que je ne vivrai
pas cet anniversaire dans l’allégresse. Aujourd’hui,
je reconnais parfaitement « ma » Bretagne dans le
portrait qu’en dressait Jules Michelet dans son Histoire de France, publiée de 1833 à 1841 :


    « La pauvre et dure Bretagne, l’élément résistant de
la France, étend ses champs de quartz et de schiste,
depuis les ardoisières de Châteaulin près Brest,
jusqu’aux ardoisières d’Angers. C’est là son étendue
géologique. Toutefois, d’Angers à Rennes, c’est un pays
disputé et flottant, un border comme celui d’Angleterre et d’Écosse, qui a échappé de bonne heure à la
Bretagne. La langue bretonne ne commence pas même
à Rennes, mais vers Elven, Pontivy, Loudéac et Châtelaudren. De là, jusqu’à la pointe du Finistère, c’est la
vraie Bretagne, la Bretagne bretonnante, pays devenu
tout étranger au nôtre, justement parce qu’il est resté
trop fidèle à notre État primitif ; peu français, tant il
est gaulois ; et qui nous aurait échappé plus d’une fois,
si nous ne le tenions serré, comme dans des pinces et
des tenailles, entre quatre villes françaises d’un génie
rude et fort : Nantes et Saint-Malo, Rennes et Brest. Et
pourtant cette pauvre vieille province nous a sauvés
plus d’une fois ; souvent, lorsque la patrie était aux
abois, et qu’elle désespérait presque, il s’est trouvé des
poitrines et des têtes bretonnes plus dures que le fer de
l’étranger. Quand les hommes du nord couraient impunément nos côtes et nos fleuves, la résistance commença par le Breton Nomenoé ; les Anglais furent
repoussés au quatorzième siècle par Duguesclin ; au
quinzième, par Richemont ; au dix-septième, poursuivis sur toutes les mers par Duguay-Trouin. Les guerres
de la liberté religieuse, et celles de la liberté politique,
n’ont pas de gloires plus innocentes et plus pures que
Lanoue et La Tour d’Auvergne, le premier grenadier
de la République. C’est un Nantais, si l’on en croit la
tradition, qui aurait poussé le dernier cri de Waterloo :
La garde meurt et ne se rend pas. Le génie de la Bretagne, c’est un génie d’indomptable résistance et d’opposition intrépide, opiniâtre, aveugle. »


     


    Il y a dans ce texte extraordinaire des expressions
et des phrases qui flamboient : « l’élément résistant
de la France », un « pays devenu tout étranger au
nôtre, justement parce qu’il est resté trop fidèle à notre
État primitif ; peu français, tant il est gaulois ; et qui
nous aurait échappé plus d’une fois, si nous ne le
tenions serré, comme dans des pinces et des tenailles. »
Et puis cette chute, fantastique : « Le génie de la Bretagne, c’est un génie d’indomptable résistance et d’opposition intrépide, opiniâtre, aveugle. » L’élément
résistant de la France, ah, je vais me l’approprier ce
bout de phrase, moi qui admire tant les petits gars
de l’île de Sein partis rejoindre le général de Gaulle
à Londres. Mais chez Michelet, que signifie l’expression ? Un élément, je cite encore M. Robert, c’est
« chacune des choses dont la combinaison, la réunion
forme une autre chose ». Et dans la France de Jules
Michelet, de façon très sensible trois cents ans après
la fusion forcée des deux nations, la française et la
bretonne, cet élément-là est l’élément qui résiste. Pas
« un des éléments » : l’élément, le seul à ne pas se
fondre de bonne grâce dans cette entité supérieure
qui s’appelle la France. Étonnante perspicacité ! Ceci
dit, Michelet lui-même serait étonné de voir que,
deux siècles plus tard, des fragments de cet élément
continuent de résister.


     


    Tiens, moi, je suis un fragment qui résiste, mais
pourquoi donc ? Qu’est-ce qui m’empêche de me sentir français d’abord ? Je ne cours pas les festoù-noz,
je ne manifeste pas avec un rouge bonnet sur la tête,
j’écoute peu de musique bretonne, je ne lis pas d’ouvrages exaltant le terroir, je mange rarement des
galettes avec ou sans saucisse, je n’arbore pas de
signes identitaires. Ma bretonnité est invisible. Cela
ne m’empêche pas de la vivre au jour le jour, comme
une respiration, une approche du monde extérieur
et une sensibilité particulières. Cette bretonnité se
fonde-t-elle sur une adhésion artificielle à une nation
qui serait aujourd’hui largement fantasmée ? Suis-je
un oublié de l’Histoire ? Ou un précurseur ? « Osons,
osons être bretons. » C’est la phrase finale du bel essai
de Jean-Michel Le Boulanger. Sauf que, pour moi
qui ne suis pas un politique en quête de consensus,
cette phrase n’a pas de sens. Qui peut oser être ? On
peut oser changer, on peut oser remettre en cause,
oser s’opposer, oser résister, oser adhérer. Nul ne
pourra oser être. On est, ou on n’est pas. J’existe en
tant que Breton. Mon existence précède mon
essence. C’est parce que j’existe en tant que Breton
que, par la réflexion et le vécu, le pensé et le senti, je
peux ensuite me définir comme Breton. Ou pas…


     


    Si je n’étais pas breton, je pourrais le devenir de
cœur par l’adhésion à ce groupe, cette ethnie,
cette communauté, cette nation. Existant en tant
que Breton, j’aurais aussi le droit de renier cette
existence parce que je ne me reconnaîtrais pas
dans cette essence. L’appartenance à un groupe
n’a rien d’inéluctable. Si j’avais choisi de vivre en
Corse, j’adhérerais à la cause corse. Je serais un
Breton qui tenterait de s’intégrer à la nation corse
dans laquelle il aurait choisi de se fondre.
Absurde ? En juillet 2013, le Bourguignon Christian Allard, installé depuis trente ans à Edimbourg, s’est fait élire député indépendantiste. No
problem pour nos cousins écossais, et no problem
again pour nos voisins britanniques. Vous imaginez un Écossais élu député indépendantiste en
Bretagne ? Impossible ! Délirant ! Nous vivons sur
la même planète, mais décidément pas dans le
même monde…


    Au passage, remarquons qu’il est facile de s’intégrer à un État. Quand les conditions prévues par
la loi sont remplies, un ressortissant étranger qui
en fait la demande peut obtenir la nationalité française (le terme précis devrait être « citoyenneté »,
à mon sens). En revanche, si je veux changer de
nation, me faire reconnaître comme basque ou
corse, moi qui suis breton, aucun acte officiel n’entérinera mon choix. En France, les nations en tant
que composantes de la République n’ont pas de
personnalité constitutionnelle ni d’existence
légale, contrairement à ce qui existe en
Grande-Bretagne, en Espagne, en Belgique ou en
Allemagne.


    

      L’Europe à 28, 29 ou 30…
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        Avant le Brexit du printemps 2016, l’Union européenne
formait un espace d’environ 496 millions d’habitants
et 4 335 000 km2. Son centre géographique se trouvait en Allemagne, au sommet d’une colline du canton de Gelnhausen, en Hesse. Ces données changeraient peu si la Bretagne à cinq départements était
indépendante. Simplement, celle-ci serait le nouveau
vingt-huitième État de l’Union. Voire le vingt-neuvième
ou le trentième, si l’Écosse et la Catalogne enfin indépendantes avaient déjà rejoint l’Union.


         


        Deux États de l’Union (Irlande et Croatie) ont une population équivalente à celle de la Bretagne historique,
passée de 4 405 572 habitants en 2008 à 4 623 133
en 2014. C’était à peine moins que l’Irlande en 2008
(4 459 550), mais un tout petit peu plus en 2014
(4 595 000). Et mieux aussi que la Croatie : 4 313 707
habitants au 1er juillet 2016.


        Sept États sont moins peuplés et cinq sont plus petits géographiquement. La France sans la Bretagne
resterait le pays le plus vaste de l’Union, mais passerait du 2e au 3e rang démographique, quasiment
au même niveau que l’Italie actuelle. Si la Bretagne
était indépendante, on pourrait penser que le même
phénomène aurait déjà touché la Grande-Bretagne
avec l’Écosse, puis l’Espagne avec la Catalogne,
toutes deux déjà intégrées dans le tableau ci-dessus (où j’ai laissé la Grande Bretagne et l’Espagne
entières). Quant à la Belgique, elle pourrait disparaître, coupée en deux entre Flandres et Wallonie.
Le même sort guetterait alors l’Italie, où la Ligue du
Nord souhaite se débarrasser du bas de la Botte…
Fantasmes ? Peut-être, mais il y a au moins deux
précédents, avec l’éclatement de la Tchécoslovaquie
et de la Yougoslavie en 1992…


        	Pays 


	Surface 


	Population 




	Allemagne 


	357 026 km2 


	82,31 millions hab. 




	France 


	544 000 km2 


	63,39 millions hab. 




	Royaume-Uni1 


	243 820 km2 


	60,79 millions hab. 




	Italie 


	301 336 km2 


	59,13 millions hab. 




	Espagne 


	505 997 km2 


	44,47 millions hab. 




	Pologne 


	312 685 km2 


	38,12 millions hab. 




	Roumanie 


	238 391 km2 


	21,56 millions hab. 




	Pays-Bas 


	41 528 km2 


	16,35 millions hab. 




	Grèce 


	131 625 km2 


	11,17 millions hab. 




	Portugal 


	91 946 km2 


	10,59 millions hab. 




	Belgique 


	30 518 km2 


	10,58 millions hab. 




	République tchèque 


	78 867 km2 


	10,28 millions hab. 




	Hongrie 


	93 029 km2 


	10,06 millions hab. 




	Suède 


	441 369 km2 


	9,11 millions hab. 




	Autriche 


	83 871 km2 


	8,29 millions hab. 




	Bulgarie 


	110 944 km2 


	7,67 millions hab. 




	Catalogne2 


	31 950 km2 


	7,52 millions hab. 




	Danemark 


	43 098 km2 


	5,44 millions hab. 




	Slovaquie 


	49 034 km2 


	5,39 millions hab. 




	Écosse2 


	78 772 km2 


	5,37 millions hab. 




	Finlande 


	338 144 km2 


	5,27 millions hab. 




	Bretagne2 


	34 000 km2 


	4,638 millions hab. 




	Irlande 


	70 280 km2 


	4,595 millions hab. 




	Croatie 


	56 594 km2 


	4,313 millions hab. 




	Lituanie 


	62 678 km2 


	3,38 millions hab. 




	Slovénie 


	20 273 km2 


	2,01 millions hab. 




	Lettonie 


	64 589 km2 


	2,28 millions hab. 




	Estonie 


	43 698 km2 


	1,34 million hab. 




	Chypre 


	9 251 km2 


	0,77 million hab. 




	Luxembourg 


	2 586 km2 


	0,47 million hab. 




	Malte 


	315 km2 


	0,40 million hab. 










      


    


  


  

    


    

      1 Sorti de
l’Union
européenne
le 23 juin
2016.


    


    

      2 Régions
revendiquant
plus ou
moins leur
indépendance.
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            La nation revendiquée
          
        
      


     


    Vous avez compris que je suis breton. Et que, de
cœur, j’adhère à un parti construit sur le modèle du
Scottish National Party. Sauf que ce parti n’existe
pas… Par ailleurs, il est impensable que renaisse un
Parti national breton, en raison du PNB actif dans la
collaboration entre 1940 et 1944. Ce PNB, qui fut un
groupuscule de dangereux exaltés, a jeté le discrédit
pour longtemps sur toute revendication d’appartenance à la nation bretonne. Moi qui n’étais pas né
lors de la seconde guerre mondiale, qui n’ai d’affinité avec aucun parti extrémiste, qui ne suis ni
antisémite, ni raciste, ni révisionniste, je rêve d’un
hypothétique parti de la Bretagne, parce que je
crois à l’existence de ma nation. Je suis prêt à y
adhérer, moi qui ne suis pas un militant politique,
parce que je n’ai pas d’autre moyen pour faire
reconnaître cette existence. Les Français ne
veulent pas de moi comme Breton avant tout. Ce ne
sont pas des British, ce sont des Français de France,
qui se pensent comme une élite de fait. Je suis né
citoyen français, une chance exceptionnelle dans
le monde actuel (ce qui n’est pas complètement ironique), mais du coup je ne peux rien exiger de
mieux, tout au plus ma reconnaissance comme
membre de l’Union européenne.


     


    Nous ne regardons jamais assez ce qu’il se passe
chez nos voisins. J’aime bien les Écossais, parce que
ce sont des « Celtes » eux aussi et qu’ils nous offrent
un modèle démocratique d’émancipation, même si
le processus est inachevé. Après la nette victoire du
non au référendum de septembre 2014 sur l’indépendance, on aurait pu penser que le Scottish National
Party allait prendre un coup sur la tronche.
Incroyable : il a enregistré une très forte hausse d’adhésions. En sept jours, il est passé de 25 624 à 65 003
membres, devenant le troisième parti du Royaume-Uni, et dépassant les Démocrates libéraux. Un mois
après le référendum, le parti avait plus de 80 000
membres ! Et il franchissait le cap des 100 000 au
début de 2015. Quand il y aura mille militants dans
mon parti de la Bretagne, je me dirai que la cause
de la nation bretonne avance… Mais au fait, pourquoi le SNP a-t-il enregistré tant de nouvelles adhésions ? Parce que de plus en plus d’Écossais, surtout
parmi les jeunes, voulaient que leur nation coïncide
avec un État. Vue de l’extérieur, l’immense victoire
du SNP aux législatives du 7 mai 2015 semble
incompréhensible : battus en septembre, les indépendantistes raflent cette fois 56 des 59 sièges
dévolus à l’Écosse ! Pourquoi ? Parce que le SNP a
su coller aux attentes des Écossais, notamment en
matière de droits sociaux et de santé. Pourtant,
cette victoire fut elle-même effacée deux ans plus
tard par le recul très fort des indépendantistes aux
législatives anticipées de juin 2017, où ils ont perdu
21 sièges (35 élus). Le SNP reste toutefois, et de loin,
la première formation d’Écosse. Entre-temps, il y
avait eu le référendum sur la sortie de l’Union européenne, le 23 juin 2016. Les Écossais ont voté à 62 %
contre le Brexit, alors que le oui a remporté 52 %
des suffrages sur l’ensemble de la Grande-Bretagne.
On pouvait penser que cette divergence très forte
avec les Anglais allait conforter les succès précédents du SNP. C’est le contraire qui s’est produit :
face à l’adversité, les Écossais n’ont pas voulu affaiblir le Premier ministre britannique Theresa May
dans ses négociations avec Bruxelles. La solidarité
insulaire l’a emporté sur le désir identitaire. J’en
conclus que la reconquête nationale, même dans
des nations beaucoup plus émancipées que la Bretagne, emprunte un chemin toujours semé d’embûches. Qui parle encore du Québec libre ? Les
Catalans arriveront-ils à quitter l’Espagne ? Alors,
nous, avec nos chapeaux ronds, nos binious et nos
artichauts, en Bretagne même nous passons pour
des rigolos… Les indépendantistes écossais, eux,
vont continuer de se battre sans relâche afin de
conquérir des droits nouveaux pour leur nation. Là
encore, il y a de quoi méditer en Bretagne : aucun
régionaliste ne s’attaque aux projets politiques globaux des partis français.


     


    Ailleurs qu’en France, la diversité est souvent
vécue comme un atout. C’est le cas des trois nations
baltes : Lettons, Estoniens et Lituaniens ne souhaitent pas former un seul État (qui pourtant ne
compterait que sept millions d’habitants au total).
Pas plus que les Slovènes, les Serbes ou les Croates
ne veulent se fondre dans une nouvelle fédération
yougoslave. Aujourd’hui, les Européens les plus
convaincus espèrent que les anciennes républiques
de cette Yougoslavie martyrisée par la guerre civile
vont intégrer l’Europe les unes après les autres. À
quand la Serbie ? Le Monténégro ? Et la Macédoine ?
On y vient, on y vient… Ces petits États, qui se vivent
aussi et d’abord comme des nations, nous pourrions
les accueillir ? Mais la Bretagne, ce serait insensé ?
Expliquez-moi pourquoi !


    Si nous regardons maintenant la Tchécoslovaquie,
son histoire récente devrait faire réfléchir les responsables politiques. La République tchèque et la
Slovaquie se sont séparées à l’amiable le 1er janvier
1993. Toutes deux ont adhéré à l’Union européenne
le 1er mai 2004. Où fut le problème ? Qui était contre ?


     


    Centralisateurs de tous les partis, de droite et de
gauche, êtes-vous bien sûrs que la Belgique existera
encore en 2030, deux cents ans après son indépendance ? La nation flamande et la nation wallonne souhaiteront-elles rester unies ? Pour combien de temps ?


    Quand deux nations, la tchèque et la slovaque, la
flamande et la wallonne, qui ne partagent pas la
même communauté de langue et de culture, ont du
mal à cohabiter dans le même État, il est fréquent
que l'une des deux impose sa loi à l’autre. Si le rapport de force n’est pas trop disproportionné, la
nation assujettie peut se replier sur son identité
nationale en attendant des jours meilleurs. Quand
sa voix devient inaudible en raison de sa faiblesse
démographique, elle est condamnée à disparaître.
Sauf prise de conscience collective, résistance opiniâtre, volonté d’exister.


     


    Je suis basque ou catalan dans la République française, mon territoire représente un demi-département, mon ethnie quelques centaines de milliers d’individus, mon avenir est clair : a-ssi-mi-lé,
déculturé, ignoré ou rejeté. Même chose pour les
Corses, qui ont au moins l’atout d’habiter un territoire
facile à sortir des frontières françaises… Et les Alsaciens, avec leurs deux départements, qui demandent
une région ridiculement petite, vue de Paris ? La
nation alsacienne, ça n’existe pas. Ils aimaient tellement être Français qu’ils en oubliaient d’être Alsaciens. Mêlés aux Lorrains et aux Champenois, les
Alsaciens renâclent, mais ils continueront de renoncer à leurs particularismes et à leur histoire. Ils ont
quand même la chance de vivre en complémentarité
économique avec l’Allemagne, dont ils partagent la
langue et la culture. Idem pour les Basques avec
l’Euzkadi (la nation basque) en Espagne.


     


    Pour les Bretons, ce sera cuit beaucoup plus vite.
Je ne l’espère pas, mais je vois les fantastiques
reculs de la conscience bretonne. La langue bretonne et le gallo ? Quasiment plus de locuteurs
maternels de moins de 60 ans. La culture ? Étouffée sous l’édredon des télévisions françaises, des
radios françaises, des publications françaises,
pour lesquelles il n’existe pas d’humanisme hors
des stéréotypes parisiens. Prenez quinze ans de
reportages sur la Bretagne dans VSD, Télérama,
Géo, Le Monde, L’Obs, Courrier International, Elle
ou Libé : l’image globale donne envie de gerber.
Nous ressemblons vraiment à ça ? Ma Doue beniget ! Mon Dieu béni !


    [image: ]L’Europe éclatée :
neuf nouveaux États depuis 1990

Les hommes politiques ne cessent d’afficher leur attachement aux « frontières intangibles » des États européens. Un grand concert de voix s’est élevé en 2015
contre la Russie quand elle a favorisé le détachement
de la Crimée du reste de l’Ukraine. Que d’hypocrisie
derrière ces clameurs vertueuses !

L’Ukraine est un pays récent, mal délimité, dont plusieurs portions de territoire ont été convoitées (et annexées) par la Pologne et la Russie. Tout le monde
oublie que Kiev fut la capitale du premier État russe,
et qu’il y existe un courant politique favorable à l’indépendance ukrainienne depuis cent cinquante ans
seulement, encore une fois sur un territoire mal défini. La première république d’Ukraine date seulement
de 1917 : tout juste un siècle ! Dans le conflit russo-ukrainien, la Crimée a choisi de rejoindre la fédération
de Russie en 2015. Elle avait été annexée à l’Ukraine
en 1953 seulement. Elle avait connu la déportation de son peuple, les Tatars, victimes de Staline,
remplacés par des Russes. Les « vrais » Ukrainiens
étaient peu présents en Crimée, et plus personne ne
parle de cette sécession qui n’a rien de choquant
en soi. La situation est un peu plus complexe dans
l’est du pays, où cohabitent Ukrainiens et Russes :
les territoires majoritairement peuplés de Russes
n’éprouvent pas de sentiment national vis-à-vis de
l’État ukrainien, auquel ils ont été rattachés malgré
eux. Si Poutine offrait à l’Occident l’image d’un démocrate progressiste œuvrant pour la paix, tout le
monde comprendrait son intervention pour défendre
les droits de ses frères russes d’Ukraine victimes
de fortes (et réelles) discriminations dans leur pays
actuel. Une solution permettrait aux deux camps de
sortir du conflit la tête haute : la dévolution aux territoires russophones d’une large autonomie interne,
l’équivalent des droits dont jouit la Bavière en Allemagne, avec le russe comme langue officielle. Les
Russes auraient en partie gagné, mais surtout les
Ukrainiens n’auraient pas perdu…

Par ailleurs, deux pays ont disparu de la carte de l’Europe, tous les deux en 1992 : la Tchécoslovaquie et la
Yougoslavie. Le premier pacifiquement, le second au
prix d’une affreuse guerre de sécession. Cette double
disparition s’est traduite par la création de neuf
États : la République tchèque, la Slovaquie, la Bosnie-Herzégovine, la Croatie, le Kosovo, la Macédoine, le
Monténégro, la Serbie et la Slovénie. Sur les neuf,
quatre ont rejoint l’Union européenne, à commencer
par la République tchèque et la Slovaquie. En raison
de la guerre et de ses profondes répercussions, l’intégration des États issus de l’ex-Yougoslavie n’est
toujours pas achevée. La Slovénie, deux fois moins
peuplée que la Bretagne, a été admise dans l’Union
dès 2004. Pour la Croatie, dont la population équivaut
à celle de la Bretagne, il aura fallu attendre le 1er juillet
2013. La Macédoine, le Monténégro et la Serbie sont
officiellement candidats à l’adhésion. Pas la Bosnie-Herzégovine, ni le Kosovo.








    
        
          Une revendication très minoritaire
        
      


    Pendant des siècles, les Bretons ont souffert du
mépris des élites françaises. Ce mépris n’est plus de
mise. Une condescendance bienveillante lui a succédé, ou une amicale incompréhension. « Ah,
celui-là, c’est bien un Breton ! » Tout est dit, et rien
en même temps. Sous un regard extérieur, le Breton
reste un étrange animal (le Corse, le Basque aussi).
L’autre, le Français majoritaire, ressent cette différence, même s’il est incapable de la définir. La ressentant, mais ne la comprenant pas, il la met en
marge, ou pire : il la caricature. Les Bretons eux-mêmes découvrent souvent leur identité particulière
quand les nécessités de la vie les obligent à travailler
hors de Bretagne. Dans leur nouvel environnement,
ils perdent une partie des repères inconscients qui
jalonnaient leur vie jusqu’alors. Ils étaient Bretons
sans le savoir. Chez eux, l’existence dissimulait l’essence. Et puis voilà qu’on leur renvoie, amicalement
ou pas, une image d’eux qu’ils ne soupçonnaient pas.
Ils se croyaient ordinaires, normaux. Ils se réveillent
bretonnisés d’office. Ils sont obligés de travailler sur
eux-mêmes pour accepter leur essence, la dire,
continuer de la vivre. C’est une intimité souvent difficile à mettre à nu. Il est plus facile de la vivre dans
la réduction excessive ou dans l’outrance. Plus facile
encore de la nier et de se normaliser davantage pour
devenir enfin un « Français moyen ». Si ce n’est pas
acquis pour la génération partie de Bretagne, le processus d’acculturation fonctionne très efficacement
pour les générations suivantes. D’autant plus efficacement que la bretonnité se dilue par le mariage.


    Quelle fille ou quel fils de Bretons de Lyon (de
Lille, de Strasbourg, de Pau, de Toulon) va revenir
en Bretagne juste pour y trouver un conjoint ? Sauf
hasard de la vie, personne. Les Bretons émigrés ne
reviennent pas. Si : à l’âge de la retraite, laissant ailleurs en France enfants et petits-enfants pour qui
la Bretagne ne sera plus qu’un territoire de vacances
familiales. Combien d’entre eux renoueront avec
leur identité bretonne, souvent devenue partielle ?
Une minorité, de plus en plus étroite au fil des générations. Ils se sentiront Bretons à peu près comme
Sylvester Stallone, fier d’avoir une grand-mère brestoise, ou comme Céline Dion et Madonna qui ont
des ancêtres à Ploudiry et à Ploujean. Elles ont des
origines finistériennes, certes, mais on n’est pas
près de les entendre chanter en breton, enveloppées
dans les plis du gwenn-ha-du (« blanc-et-noir » : le
drapeau breton).


    Il ne suffit pas d’être breton. Cette essence bretonne reste difficile à expliquer pour plusieurs raisons. Par définition, l’essence est liée à l’être. Je vis
ma « bretonnité » de façon singulière, ce qui signifie
que je suis seul à la vivre de cette façon. Même ceux
qui, parmi mes proches, se sentent bretons d’abord,
n’ont pas de leur appartenance bretonne la même
perception que moi.


    Pour certains, cette « âme bretonne » s’actualise
par l’extériorisation : la pratique des fêtes en habits
traditionnels, de la danse, de la musique celtique et
de la gastronomie, la consommation des produits
bretons, etc. La liste est longue des moyens d’afficher ce goût de la Bretagne. On peut ajouter l’apprentissage de la langue, le mobilier, les arts plastiques, la céramique, l’habitat ancien, la bibliothèque
celtique et même l’autocollant « Bzh » ou la bigoudène d’À l’aise Breizh sur la vitre arrière de la voiture. Ces signes extérieurs d’appartenance montrent
l’affirmation d’une identité reconnue et revendiquée, avec des intensités variables, mais avec une
volonté d’affichage. Je suis toujours surpris de voir,
dans les cercles celtiques, ces jolies jeunes femmes
qui arborent la coiffe et les costumes exclus depuis
si longtemps de la vie quotidienne. Pourquoi ne
dansent-elles pas en tenues d’aujourd’hui ? Parce
qu’elles marquent, par le port du costume de leurs
grands-mères ou arrière-grands-mères, leur fierté
d’être d’ici. D’ici, et pas d’autre part (ce qui, pour
moi, ne veut jamais dire qu’elles rejettent ceux qui
sont d’ailleurs).


     


    En Bretagne, en ce début de XXIe siècle, la revendication de la nation est une exigence très minoritaire.
Quelques illuminés rêvent d’un État breton, quelques
pourcents des électeurs votent pour les partis régionalistes et, si l’on en croit divers sondages concordants, guère plus de 20 % des Bretons s’affirment
comme Bretons d’abord. On peut en conclure que l’assimilation forcée que la France a pratiquée pendant
cinq siècles a atteint son objectif. Je pense, quant à
moi, que la minorité consciente de son existence en
tant que nation gagnera du terrain dans les prochaines décennies. Pour de nombreuses raisons et
grâce à de nouveaux outils.


    Première raison : l’agrandissement hétéroclite de
l’Union européenne facilitera le renouveau des
nations d’Europe et donc de la nation bretonne.
Pourquoi ? Tous les empires meurent de gigantisme
et de déséquilibres. L’Empire romain, le Saint-Empire romain germanique, Napoléon, l’Empire
austro-hongrois, le Troisième Reich, l’Union soviétique, les empires coloniaux français, britannique ou
portugais : balayés. En cinq siècles pour les Césars,
en douze ans pour Hitler, mais balayés. Tous. Qui
peut croire que cet effondrement est dû principalement au caractère autoritaire de ces super-États, ou
à leur inefficacité administrative et militaire ? En
1978, le monde politique soupçonne Hélène Carrère
d’Encausse de prendre ses désirs pour des réalités
en prédisant la fin de l’URSS dans L’Empire éclaté.
En décembre 1991, c’est fait. Une grande pagaille
règne sur l’immense territoire qui aurait depuis
longtemps échappé aux communistes « s’ils ne
l’avaient pas tenu serré, comme dans des pinces et
des tenailles », pour paraphraser Michelet. Hélas,
plus de dictatures nationalistes que de démocraties
ont poussé sur les ruines du monde soviétique.


    Ce qui est arrivé à l’URSS menace aujourd’hui
l’Union européenne. Celle-ci, en effet, a voulu intégrer trop vite de trop nombreux États. Trop vite, c’est
évident. En cinquante ans, du traité de Rome de 1957
au traité de Lisbonne de 2007, la communauté européenne est passée de six à vingt-sept États membres.
Certains de ces États, la Grande-Bretagne en première ligne, n’avaient aucune volonté d’intégration et
considèrent l’Europe comme un espace économique
simplifié, géré par le libéralisme. L’union n’est pas la
fusion, et n’est pas près de l’être. Les obstacles à cette
fusion sont en effet multiples, à commencer par l’impossible choix d’une langue commune.


    Un seul État a réussi à imposer une langue à tous
ses citoyens aux origines multiples : les États-Unis
d’Amérique, par le choix de rédiger exclusivement
en anglais sa Constitution. Son uniformisation linguistique a été facilitée par l’antériorité des Anglais
dans la conquête de cet immense pays. L’arrivée postérieure de vagues d’immigrants s’est accompagnée
d’une obligation d’utiliser la langue dominante. Ces
immigrants arrivaient de pays divers. Ils ne constituaient pas des groupes homogènes, pesant assez
lourd démographiquement pour imposer leurs
propres langues sur des portions du territoire. Le
melting-pot américain n’a pas d’équivalent en
Europe, vieux continent de vieilles nations, installées sur des aires géographiques et linguistiques à
peu près repérables depuis des siècles. On peut penser que les mariages transnationaux vont modifier
la donne : on en compte environ 350 000 par an dans
l’ensemble de l’Union. Sauf qu’un enfant de Flamande et de Slovène ne parlera pas forcément l’anglais quand il ou elle épousera l’enfant d’une Danoise
et d’un Portugais… mais quelle sera leur langue commune ? Le latin ? L’espéranto ?


    De nombreux autres freins ralentissent l’émergence des États-Unis d’Europe. Tous les grands pays
de l’Union souhaitent le maintien de politiques
nationales dans des domaines aussi sensibles que la
défense, les affaires étrangères, l’éducation, la justice et la santé. L’Europe apparaît donc de plus en
plus, aux yeux de ses ressortissants, comme un
espace de libre-échange à monnaie unique (ou
presque), qui leur impose de nouvelles règles économiques et sociales. Et ces règles font sans cesse
régresser les acquis sociaux et les droits des travailleurs… Le poids des lobbies s’alourdit d’année en
année pour protéger le « business » international, la
Grande-Bretagne ayant servi aux États-Unis de cheval de Troie dans la domination de l’économie européenne. La sortie de la Grande-Bretagne de l’Union
changera-t-elle grand-chose à cet état de fait ? On
peut en douter.


    Un nombre croissant d’Européens considèrent que
Bruxelles ne traite pas la crise qui domine ce début
de troisième millénaire, mais favorise l’avènement
d’un libéralisme à l’américaine où l’argent sert d’étalon à la réussite sociale. Sans pitié pour ceux que les
aléas de la vie fragilisent ou mettent en marge. Sans
solidarités régulées par l’impôt, qui permettraient
une redistribution (très) partielle des richesses.


    
        
          Peu de pouvoirs, peu de moyens
        
      


    Dans les nations d’Europe non reconnues par les
États dont elles dépendent, les citoyens se méfient
depuis longtemps des décisions prises de façon centralisée. Plus encore, ils redoutent que Bruxelles
s’empare de pouvoirs qui, débordant de la sphère
économique et financière, lui permettraient d’intervenir davantage sur leur vie personnelle. Depuis la
Révolution et le Code Napoléon, les Français sont
soumis à une centralisation croissante. Même la
régionalisation est imposée de Paris, sans la moindre
considération pour les aspirations des « provinciaux » ! La France est, de toute l’Europe, l’un des
pays les plus centralisés.


    Nos voisins allemands, belges, britanniques, espagnols ou italiens possèdent des droits nationaux ou
régionaux incomparablement supérieurs aux
nôtres. Les budgets de leurs régions, eux non plus,
n’ont rien à voir avec ceux de nos assemblées régionales. Le pays de Galles disposait en 2014 d’un budget de 8 milliards de livres, soit 10,8 milliards d’euros, pour 3 millions d’habitants. La Région Bretagne
disposait, la même année, d’un budget de 1,4 milliard d’euros, pour une population légèrement supérieure (mais privée de la Loire-Atlantique). C’est
presque huit fois moins, et ce n’est pas un hasard.
En France, les régions ont peu de moyens parce
qu’elles exercent peu de pouvoirs. Globalement, le
budget cumulé des Régions françaises est treize fois
inférieur à celui des Länder allemands. Quatre fois
plus peuplé que la Bretagne à quatre départements,
soit 12,6 millions d’habitants, l’État libre de Bavière
(c’est son nom officiel) gère un budget de 40 milliards d’euros, soit trente-cinq fois plus que l’État
pas vraiment libre de Bretagne !


    Cette extraordinaire possibilité de gérer par
elles-mêmes leurs affaires nationales, sans le
contrôle tatillon d’une administration centrale
omniprésente, favorise les nations qui en bénéficient. Leurs capacités d’adaptation et de réactivité
sont plus rapides. L’efficacité de leurs administrations est bien supérieure. La protection de leurs
catégories sociales les plus modestes est meilleure.
Le rejet actuel de la classe politique par des citoyens
de plus en plus déçus et de plus en plus imposés
s’explique en partie, au moins en France, par la distance toujours plus grande entre les besoins réels
et les centres de décision. L’invraisemblable mille-feuille des découpages politiques ne fait qu’accroître le malaise. Aucun citoyen ne comprend
pourquoi il vote dans une commune, dans un canton, dans une circonscription parlementaire, dans
une Région, dans une circonscription européenne
et au niveau national. Aucun, non plus, ne comprend
pourquoi il n’élit pas lui-même ses délégués intercommunaux ni ses sénateurs. Et ne parlons pas du
Conseil économique, social et environnemental (ou
de ses annexes régionales), qui coûte cher et sert surtout à récompenser des amis politiques éjectés par
le suffrage universel…


     


    Vous allez me dire : tout ça n’a rien à voir avec la
Bretagne. Erreur, mes amis. Le maillage incompréhensible du territoire favorise la mainmise de Paris
sur la province et sur les nations soumises. Après
tout, peu m’importe que les régions qui constituent
la France en tant que nation soient régies par l’État
qu’incarne la République française. Mais nous, qui
sommes « tenus serrés, comme dans des pinces et des
tenailles », les voilà nos pinces et nos tenailles : le
système électoral dans son ensemble incite les
élites (à tout le moins les élus) à se tourner vers la
capitale. Il ne fait pas bon pour un maire d’être en
opposition avec le préfet de son département,
représentant zélé de l’État jacobin, ni même pour
un conseiller départemental (ex-conseiller général). Pas bon pour un député ou un sénateur de s’affirmer hors parti et plus encore hors système. Le
seul niveau électoral où la revendication nationale
bretonne pourrait peser de tout son poids, c’est la
Région. Jamais les Bretons n’ont compris qu’à ce
niveau-là, il n’y avait plus de droite ni de gauche,
juste l’affirmation de la bretonnité comme essence
commune. Jamais les petits partis bretons n’ont axé
leur stratégie sur la conquête d’une minorité incontournable pour constituer un groupe de pression à
Rennes, par alliance avec la droite ou avec la
gauche, en négociant à chaque fois des avancées
identitaires. C’est l’une des grandes faiblesses de la
revendication bretonne : l’absence de vision globale
et de projet cohérent à long terme.


    Pas d’union sacrée pour les régionales. Que dire
alors des municipales et des départementales ou
des législatives ? Jamais le mouvement breton n’a
été capable de présenter des candidats dans l’ensemble des circonscriptions concernées.


    L’échelon cantonal reste lui aussi difficile, même
si à mon avis l’effort doit peser sur ce niveau intermédiaire. Inutile de rêver d’une majorité acquise
un jour dans un département, mais il y a moyen de
peser sur les décisions, exactement comme à la
Région, quand l’écart est minime entre la droite et
la gauche françaises et qu’aucune ne détient la
majorité absolue. Les législatives, enfin, ne mobilisent guère les partisans de la cause bretonne. Ils
sont sûrs à ce niveau d’être balayés, avec des scores
qui ne leur permettent même pas d’accéder au remboursement des frais engagés.


     


    La reconquête politique de la Bretagne par les Bretons n’est donc pas pour demain. L’Union démocratique bretonne (UDB), qui avait été le seul parti
régionaliste à former ses militants et à s’inscrire
dans la durée, a été victime de ses trop faibles scores
électoraux. Dans les années 1970-1990, nombre de
ses militants l’ont quittée pour le Parti socialiste, le
Parti communiste ou les Verts, persuadés qu’ils
défendraient mieux les intérêts de la Bretagne en
rejoignant des partis nationaux, et en y occupant des
postes importants dans leurs instances régionales.
Cette vision optimiste s’est très vite avérée infructueuse. Les dissidents se sont fondus dans leurs nouveaux partis, privant l’UDB d’une crédibilité à part
entière au niveau régional. Ce petit parti n’a pas eu
d’autre issue que de servir de supplétif à l’union de
la gauche, qui lui a donné quelques sièges municipaux et régionaux comme autant d’os à ronger, en
échange d’une rigoureuse discipline de vote…
L’UDB, pour les militants de qui j’éprouve beaucoup
de respect et même un peu plus pour certains, aurait
pu incarner efficacement une part de l’identité bretonne. Les vagues successives de démissions l’ont
empêchée de jouer le rôle éminent qui aurait dû être
le sien à la charnière des XXe et XXIe siècles. Puis-je
dire qu’existe étrangement une sorte de malédiction
politique bretonne ? Et elle commence très tôt, avant
même le traité d’union avec la France.


    
        
          Résumé des échecs précédents
        
      


    À la fin du XVe siècle, le duc François II nomme
trésorier et gouverneur général de Bretagne un riche
marchand de Vitré, Pierre Landais. Cet homme
habile utilise toutes les ressources de la diplomatie
pour desserrer la pression de la France sur le duché.
Une partie de l’aristocratie, favorable au parti français, monte contre lui un coup d’État. Accusé de
concussion, il est pendu le 19 juillet 1485 à Nantes.
Comme l’écrit son biographe Édouard Frain en 1879 :
« Abandonné d’un souverain auquel il avait voué une
fidélité que le cynisme de ses ennemis avait vainement
essayé de mettre en doute, le Vitréen demeura calme
devant les affronts, et marcha au supplice après avoir
mis en ordre les affaires de sa conscience. Il restera le
défenseur, non pas irréprochable, mais courageux, de
cette nationalité bretonne, dont il emportait dans la
tombe la dernière espérance. » Non, il y eut d’autres
espérances. Parfois tortueuses…


    Les guerres de religion déchirent la France pendant une bonne partie du XVIe siècle. Le très catholique Philippe-Emmanuel de Lorraine, duc de Mercœur, est l’un des principaux ligueurs. Sa femme,
Marie de Luxembourg, duchesse d’Étampes et de
Penthièvre, l’a doté d’un important patrimoine en
Bretagne. Par les Penthièvre, il a des prétentions sur
le duché. À la mort du roi de France Henri III, il établit un gouvernement indépendant à Nantes et titre
son fils « prince et duc de Bretagne ». Philippe II
d’Espagne, soutien et financier de la Ligue, lui envoie
des troupes, qui occupent la presqu’île de Crozon et
Blavet (rebaptisé depuis Port-Louis). En 1592 à
Craon, les Espagnols battent le duc de Montpensier
envoyé par Henri IV. Le roi marche en personne
contre Mercœur et reçoit sa soumission à Angers le
20 mars 1598. Adieu encore à l’indépendance…


     


    Sous Louis XIV, parlementaires ou populaires, les
révoltes sont matées avec une extrême sévérité. La
plus célèbre, celle des Bonnets rouges en 1675,
entraîne une répression féroce. Bourreau de la Bretagne, le duc de Chaulnes laisse ses troupes commettre les pires exactions (la marquise de Sévigné
écrit ainsi sur un ton badin, le 5 janvier 1676 : « Pour
nos soldats […], ils s’amusent à voler, et mirent l’autre
jour un petit enfant à la broche. »). Le Parlement de
Bretagne est exilé de Rennes à Vannes entre 1675
et 1690. Il ne joue plus qu’un rôle consultatif.


    Louis XIV meurt. Le pauvre Chrysogone-Clément
de Guer, marquis de Pontcallec, croit le moment
venu de rétablir une souveraineté bretonne. Il
compte sur l’aide de l’Espagne qui, malheureusement pour lui, ne sera que symbolique. Trahi, capturé, il est décapité à Nantes avec trois de ses fidèles
sur ordre du Régent, le 26 mars 1720. L’Association
patriotique bretonne, dont il était un des meneurs,
rentre dans le rang. De 1760 à 1774, les États de Bretagne, sous l’impulsion de La Chalotais, marchandent avec le pouvoir royal afin de préserver les
privilèges de la province. C’est « l’affaire de Bretagne », qui se situe plus sur le plan administratif et
fiscal que réellement politique : la noblesse (1 % de
la population) et la bourgeoisie (2 %) ne remettent
pas en cause les droits de la royauté, mais défendent
un statut aux avantages évidents.


    Dès les débuts de la Révolution, l’abolition des privilèges, dans la nuit du 4 août 1789, balaiera ce qu’il
subsistait du traité d’union de 1532. Le peuple breton
reste indifférent à la perte des particularismes de sa
province. Il est même plutôt favorable aux idées nouvelles. Il faudra la Constitution civile du clergé et les
violences faites à la liberté de culte, plus la levée de
300 000 hommes décidée en août 1792, pour qu’éclate
la chouannerie. Contrairement aux Vendéens, qui
combattront sous la bannière « Dieu et mon Roi », ce
n’est pas la royauté que défendent d’abord les chouans
de Bretagne, c’est la foi. En témoigne leur devise :
Doue ha mem bro, « Dieu et mon pays ». L’un de leurs
chefs les plus emblématiques, Georges Cadoudal, soutint d’ailleurs la Révolution jusqu’aux persécutions
contre le clergé resté fidèle au pape. « Le fédéralisme
et la superstition parlent bas-breton », dira Barère en
1794 devant le Comité de salut public. Phrase que ne
renieraient pas, aujourd’hui encore, certains extrémistes de la libre pensée…


    Cadoudal est guillotiné en 1804 à Paris. Vingt ans
durant, la chouannerie ne connaîtra plus que de vagues
soubresauts. Pendant tout le siècle, la France va appliquer la politique préconisée par Auguste Romieu,
sous-préfet de Quimperlé en 1830 : « La Basse-Bretagne,
je ne cesserai de le dire, est une contrée à part et qui n’est
plus la France. Exceptez-en les villes, le reste devrait être
soumis à une sorte de régime colonial. Je n’avance rien
d’exagéré. » En 1870, l’affaire du camp de Conlie
montre à quel point la méfiance reste forte vis-à-vis
des Bretons, considérés comme des chouans potentiels. Alors que les Prussiens ont battu les troupes de
Napoléon III à plates coutures, Gambetta veut relancer la guerre. Il nomme le général de Keratry à la tête
d’une « armée de Bretagne », composée de mobilisés
et de volontaires, qui est stationnée dans la Sarthe
en attendant d’aller au combat. Près de 60 000
hommes passeront par le camp de Conlie. Ils seront
livrés à eux-mêmes sans recevoir d’instruction militaire ni d’armement, dans des conditions de vie effroyables. Gambetta se méfie en effet du général qu’il a lui
même nommé. Il le soupçonne d’être antirépublicain
et de vouloir armer les Bretons pour préparer un soulèvement royaliste dans l’Ouest…


     


    La malédiction continue avec la première guerre
mondiale, qui provoquera une surmortalité de vingt
pour cent chez les soldats bretons par rapport à la
moyenne nationale. Parmi les fusillés pour l’exemple
figurera François Laurent, de Mellionnec, qui s’exprimait mal en français et fut condamné à mort pour une
blessure au combat qui fut considérée comme une automutilation. Vingt pour cent de surmortalité, c’est beaucoup moins que ne disaient les nationalistes bretons de
l’entre-deux-guerres, qui parlaient de simple au double.
Vingt pour cent, cela signifie néanmoins que les Bretons ont été prioritairement envoyés en première ligne,
comme en témoigne la célèbre phrase du général
Nivelle, le boucher du Chemin des Dames en 1917 : « Ah,
qu’est-ce que j’en ai crevé, de Bretons ! »


     


    Pendant la seconde guerre mondiale, les Bretons
refuseront massivement la collaboration avec les Allemands. Ils représenteront 40 % des effectifs des
Forces françaises libres (d’où l’exclamation du général de Gaulle à Londres : « Mais alors, Sein, c’est le
quart de la France ! »). Pourtant, la chasse aux régionalistes sera l’une des obsessions de la justice à la
Libération. Plus de soixante-dix ans après, les règlements de comptes de l’épuration continuaient de polluer le vrai débat : avons-nous le droit, oui ou non, de
nous affirmer comme Bretons d’abord, sans être aussitôt taxés de fascistes ?


    
        
          Une palpitation qui n’est pas française
        
      


    Je voudrais revenir sur l’existence et l’essence.
L’existence est première. Sans elle, pas d’essence.
Quand je suis né, d’un père vannetais et d’une mère
lorraine, je ne savais pas que j’étais breton. Mes
parents, eux, le savaient. Cette essence bretonne,
peut-être voulaient-ils la transmettre. Peut-être,
même de façon informulée, voulaient-ils qu’elle
s’épanouisse dans les générations qui leur succéderaient. Tout aussi bien, n’étaient-ils pas indifférents
à cette appartenance qui, pour eux, n’était plus porteuse de sens ? Ou même, n’avaient-ils pas un peu
honte d’être étiquetés « bretons » ? Et s’ils avaient été
tout cela, au fil du temps ? D’abord indifférents, puis
honteux quand, jeunes, ils travaillaient comme
ouvriers à Paris. Et, avec le retour au pays et la
conquête d’une petite aisance sociale, de plus en plus
conscients d’être bretons, voire contents de l’être ?


    Que m’ont-ils transmis, qui permette d’expliquer
cette adhésion si forte que je ressens pour mon identité bretonne ? Ni l’un ni l’autre ne parlait breton,
langue maternelle de mes grands-parents, du côté
de mon père. Ils m’ont transmis le goût du travail
bien fait, des valeurs morales héritées de la démocratie chrétienne, rien qui soit imprégné d’un fort
régionalisme. Mais aussi une certaine méfiance vis-à-vis du pouvoir central. Cet esprit de contestation
est inscrit dans l’histoire bretonne depuis la
conquête par les armées royales. Il resurgit périodiquement : ce sont les paysans léonards qui
prennent d’assaut la sous-préfecture de Morlaix, le
8 juin 1961 ; c’est le Front de libération de la Bretagne, qui s’attaque aux symboles de l’État français
entre 1967 et 1999, avec notamment la destruction
du garage de la CRS 13 à Saint-Brieuc (28 avril 1968),
ou de l’émetteur de télévision de Roc’h Trédudon
(14 février 1974) ; ce sont les Bonnets rouges qui
renaissent (26 octobre 2013 à Pont-de-Buis). Mais
c’est aussi le rejet du projet de centrale nucléaire à
Plogoff (janvier-mai 1980) ou le refus d’un aéroport
que je tiens pour fantasmatique à Notre-Dame-des-Landes (2010-2017).


     


    Quand j’analyse mon passé familial, je suis bien
obligé de constater que mon identité bretonne n’a
jamais été éveillée par mes parents, et moins encore
par mes grands-parents, morts trop tôt. Ces derniers, d’ailleurs, avaient élevé leur fils en français
pour être modernes à tout prix. D’où me vient alors
cette certitude d’être d’ici et de nulle part ailleurs ?
Pourquoi ne suis-je pas autant lorrain que breton ?
Les repères géographiques y sont certainement pour
quelque chose. Naître en Bretagne, y vivre toute sa
jeunesse, réussir à y travailler, cette vie délimite un
espace, presque un biotope, au moins autant choisi
que subi. Des millions de Bretonnes et de Bretons
ont quitté la Bretagne, le plus souvent sous la
contrainte de la pauvreté, mais aussi par obligation
– notamment militaire –, par désir de réussir, par
goût de l’aventure… ou par amour, en suivant leur
conjoint originaire d’ailleurs. J’ai opté pour ce territoire. Mon choix n’est pas neutre.


    En me voulant acteur de la région où j’ai décidé de
vivre, dès l’adolescence j’ai compris que je devais en
connaître la géographie, l’histoire et la culture. Qui
n’étaient que partiellement fondues dans la géographie, l’histoire et la culture françaises. Tout seul,
avec des moyens limités, j’ai tenté d’apprendre le
breton. Je ne comprenais pas que la République ne
m’enseigne pas la langue de mes grands-parents et
de toutes les générations qui les avaient précédés.
Pourquoi fallait-il que la langue bretonne disparaisse ? En quoi cette mort soigneusement préparée
confortait-elle la place du français comme langue
commune à tous les citoyens de France ? Pourquoi
les Lapons ou les suédophones de Finlande avaient-ils le droit d’employer leur langue minoritaire dans
tous les actes de la vie publique, et nous dans aucun ?
Ne parlons pas de la Suisse, de la Belgique, de la
Grande-Bretagne ou des Länder allemands.


     


    Je viens d’écrire « une mort soigneusement préparée ». Faux, répondent les jacobins : vous avez le
droit d’utiliser le breton où et quand vous voulez.
Vrai, sauf dans la vie publique, celle qui réunit tous
les citoyens d’un État avec les mêmes droits et les
mêmes devoirs. Dans les années 1960, il y avait
encore dans notre famille de vieilles personnes qui
ne parlaient pas français. Je me souviens d’une
arrière-grand-tante qui, en dehors du breton, ne
savait dire que « Bonjour » et « Vive de Gaulle ! ». Si
ces gens-là avaient dû comparaître devant un tribunal ou subir un contrôle fiscal, comment auraient-ils
défendu leurs droits ? L’école obligatoire, magnifique
idée, a imposé le français comme langue unique de
l’instruction publique, triste sectarisme. A contrario, le breton est devenu la langue des ignorants, des
petits, des obscurs, soumis aux prêtres et aux grands
propriétaires. Cette négation du breton comme
langue de culture a fortement contribué à son déclin.
Quand l’aîné des enfants rentrait de l’école avec ses
premières phrases en français, il les transmettait à
ses frères et sœurs : il était devenu grand, il parlait
comme un monsieur, comme un de ces milliers d’instituteurs qui croyaient sincèrement aider les Bretons
à s’élever au-dessus de leur condition.


    Élevé chez les Jésuites, aussi jacobins que les hussards noirs de la République, j’ai vite compris que
mon amour de la Bretagne passerait pour une étrangeté. Mon envie d’apprendre le breton et de découvrir la culture bretonne ne contribuerait qu’à me
cataloguer parmi les originaux, voire les nostalgiques d’une Bretagne catholique et royale (ou pétainiste) que les bons pères devenus progressistes
avaient prise en grippe. J’ai donc vécu la découverte
de la bretonnité dans une sorte de clandestinité, partagée avec quelques camarades de pension qui,
curieusement, spontanément, éprouvaient la même
envie de mieux connaître leurs racines. Nous avons
eu la chance d’avoir un professeur d’anglais, bretonnant, humaniste, immensément cultivé, qui nous a
aidés à faire ce travail de réappropriation de nos origines, sans dogmatisme, sans simplifications abusives, sans endoctrinement sectaire. Et nous nous
sommes rebretonnisés comme nous l’avons pu. Chacun s’est tracé sa voie, beaucoup ont renoncé devant
le scepticisme ou l’hostilité de leur entourage.


    J’ai lu les récits autobiographiques de plusieurs
anciens militants du Front de Libération de la Bretagne. J’ai toujours été surpris par la difficulté qu’ils
avaient à exprimer comment la bretonnité leur était
devenue évidente et pourquoi elle les avait amenés
à opter pour l’action violente. J’en ai conclu que le
problème n’était pas breton, mais qu’il était universel. Vous qui ricanez déjà, sûrs que vous êtes d’être
français, comment définissez-vous votre appartenance à la nation française ? Qu’est-ce qui vous différencie d’un Wallon, d’un Genevois ou d’un Québécois ? Votre histoire ? Merci, nous en avons une, un
peu différente de la vôtre, nous aussi. Votre langue ?
Même pas, contrairement à nous. Votre culture, tellement originale qu’elle bénéficie de l’exception
culturelle ? Mais nous aussi nous avons notre
culture, qui ne se confond pas avec la vôtre. Alors,
gentils petits Français de France, vous n’avez rien
d’autre à nous offrir comme arguments pour vous
définir comme français ? Vous voyez bien que le problème est ardu. Et il est ardu parce que la dimension
principale de l’appartenance n’est pas rationnelle :
elle se situe dans l’affectif et le vécu.


    Au sein d’une même famille de Bretagne, entre
frères et sœurs élevés de la même façon et selon les
mêmes valeurs, passe cette ligne de démarcation : il
y a ceux qui se sentent et ceux qui ne se sentent pas
bretons. Pourquoi ? Mystère.


     


    Je vais essayer d’aller plus loin. Je suis profondément pénétré de culture française. La langue que
j’utilise avec le plus de plaisir, c’est le français.
J’aime la gastronomie française, la littérature française, l’art de vivre à la française. Malgré tout cela,
au fond de moi, il y a une palpitation qui n’est pas
française, et qui est indicible, primordiale, qui bat
dans mes veines, que je n’ai pas cherchée, que je n’ai
pas inventée, que j’ai simplement écouté battre.
Cette palpitation tient en trois mots : je suis breton.
Si mon père et le père de mon père m’avaient transmis la langue bretonne, peut-être aurais-je encore
plus de plaisir à écrire en breton qu’en français.
Mais bon… Je suis un colonisé pas vraiment malheureux de sa colonisation ni de l’assimilation que
ses parents et ses grands-parents ont préparée. Cela
me fait penser aux écrivains irlandais. Les plus
connus, les plus importants littérairement, n’ont pas
écrit en gaélique. Les Anglais leur ont imposé une
langue autre, et ils ont retourné cet outil contre
leurs oppresseurs. De Jonathan Swift à James
Joyce, les Irlandais de langue anglaise ont fait plus
pour l’émancipation de l’Irlande que les gaélisants
fiers de parler la langue de leurs aïeux.


    
        
          Petits massacres – linguistiques – entre amis
        
      


    En 2017, le tribunal de Quimper refusait à une
famille le prénom Fañch au prétexte que le tilde
n’appartient pas à la graphie française. Une circulaire du 23 juillet 2014 énumère en effet de manière
limitative les signes diacritiques autorisés dans l’état
civil : « Les voyelles et consonnes accompagnées d’un
signe diacritique connues de la langue française sont :
à - â - ä - é - è - ê - ë - ï - î - ô - ö - ù - û - ü - ÿ - ç. Tout
autre signe diacritique attaché à une lettre ou ligature
ne peut être retenu pour l’établissement d’un acte de
l’état civil. » Vous en connaissez beaucoup, vous, des
prénoms français avec un î, un û ou un ÿ ? On nous
prend vraiment pour des ïdÿôts…


    Ce combat pour le tilde n’est rien à côté de celui
qu’ont mené les époux Manrot-Le Goarnig dans les
années 1950. Ils voulaient donner à leurs douze
enfants des prénoms bretons. Face aux refus de l’état
civil, les six aînés se sont retrouvés sans-papiers,
sans existence légale et donc sans aucuns droits
sociaux ni allocations familiales ! Le couple a porté
l’affaire devant l’Organisation des Nations Unies
(ONU) et la Cour européenne. Avec un étonnant
dénouement : l’ONU octroya aux enfants un passeport avec la citoyenneté européenne et la nationalité
bretonne ! Il fallut attendre 1964 pour que la République française accepte d’enregistrer les prénoms
bretons des enfants Manrot-Le Goarnig.


     


    Les juges ne sont pas seuls à s’en prendre,
aujourd’hui encore, aux particularités culturelles de
la Bretagne. En 2009, le directeur du courrier à
La Poste pour le Finistère et le Morbihan envoie une
circulaire aux communes pour leur demander d’éviter les noms de rue en breton, particulièrement ceux
incluant l’apostrophe comme dans la lettre « c’h »,
que les nouveaux lecteurs optiques ne reconnaissent
pas ! « Ch », cha va. « C’h », cha va pas. Les mêmes
machines n’ont pourtant aucun problème avec des
adresses bien françaises comme celle de « M. L’Herminier, villa l’Hortensia, rue de l’Hirondelle, 94 240
L’Haÿ-les-Roses ». En 1939, mon grand-père fit installer le téléphone. Le technicien lui expliqua qu’il
fallait parler français dans le combiné : l’appareil ne
comprenait pas le breton. Soixante-dix ans après, on
nous refaisait le coup du téléphone…


     


    La liste des incidents serait longue et fastidieuse.
Ce sont la SNCF et la Banque Postale qui refusent les
chèques rédigés en breton (malgré les chéquiers
bilingues autorisés !). Ce sont les administrations qui
refusent les adresses avec des intitulés en breton,
même si les communes portent leur nom dans les
deux langues, etc. Éradiquer la langue bretonne en
l’éliminant systématiquement des documents officiels, la tentation a toujours été forte dans l’administration. Au XIXe siècle déjà, les officiers d’état civil et
les cartographes ont souvent été, plus ou moins
volontairement, des massacreurs de noms propres.
Ils ont pratiqué des francisations abusives qui
tournent parfois au canular. Ainsi, près de Belle-Isle-en-Terre (Côtes-d’Armor), se dresse une colline appelée traditionnellement Kanac’h Laëron (la colline des
voleurs, prononciation : « kanar-lèron »). On peut être
sûr que le géomètre qui établit la carte d’état-major
correspondante ignorait le breton. Le mystérieux
Kanac’h Laëron s’est en effet mué en un surréaliste
Canard-Clairon ! Le cas prête à rire. Mais que dire
des dizaines de Kroas Hent (croix des chemins, carrefour, prononciation : « kroiss-ant’ ») déformés en
Croissants lunatiques ? Des Grah (tertre) devenus des
Gras comme dans le Gras d’Or, à Vannes (Grah Aouret) ? Du Tuchen Kador, toit de la Bretagne, mot-à-mot : signal de la chaise, travesti en Signal de Toussaines ? Des milliers de patronymes traduits « pour
faire français » à tout prix : tous ces Ar Braz qu’on
nomme Le Grand, Ar Bihan ou Ar Fur écrits Le Petit
ou Le Sage sans leur consentement ? Presque tous les
Gurun de l’île de Groix sont devenus des Tonnerre :
ceux qui ont gardé leur nom originel n’ont pas craint
les foudres de l’administration…


    Encore plus drôle : la surfrancisation. En 1848
vivait à Douarnenez une famille Le Guern, nom qui
désigne aussi le mât d’un bateau. Les Le Guern, à
l’occasion d’un acte déclaré en mairie, furent francisés d’office en Le Mat. Une génération passa. Un
nouveau secrétaire de mairie modifia le patronyme :
mat en breton signifie « bon ». Et voilà comment des
Le Guern de la Deuxième République furent des
Le Mat sous le Second Empire et devinrent des
Le Bon de la Troisième République. À la même
époque, en pays d’Auray, on connaît des Le Brec’h
(« celui qui a des gros bras ») francisés d’office en
Le Bras. Pas de chance : bras signifie « grand » en
breton. Les Le Brec’h francisés en Le Bras furent
donc surfrancisés en Le Grand. Dernier exemple : la
famille Le Crouguet, elle aussi morbihanaise. Nom
difficile à porter : c’est la famille Le Pendu, brrrr…
Les Le Crouguet devenus les Le Pendu ont été surfrancisés, car pen et du signifient « tête » et « noire ».
Les grands-parents Le Crouguet eurent des enfants
Le Pendu et des petits-enfants Têtenoire !


     


    Nous sommes au XXIe siècle. Toute la Bretagne
parle français. Néanmoins, elle possède encore
deux langues minoritaires, de moins en moins parlées parce que la République ne fait rien pour en
assurer la promotion et l’enseignement systématique. Ces deux langues, le breton et le gallo, n’ont
évidemment aucun statut de langue officielle. Seuls
deux États européens nient ainsi toute reconnaissance aux « petites langues » qui existent sur leurs
territoires : la France et la Grèce. La minorité
bilingue qui parle breton habite à l’ouest d’une ligne
Vannes-Saint-Brieuc. L’autre minorité, qui parle
gallo, habite à l’est de la même ligne. Parlant un peu
le breton, que ne parlaient pas mes parents, mais qui
était la langue de mes grands-parents, je vis très mal
le refus de la République française d’accorder au
breton (et aux autres langues minoritaires) le statut
de langue officielle.


     


    Brezhoneg, c’est le mot par lequel la langue bretonne se nomme elle-même. Contrairement au gallo,
elle n’est pas issue des langues latines. Elle appartient au rameau celtique des langues indo-européennes, lui-même divisé en deux branches : la
branche gaélique en Écosse, en Irlande et à l’île de
Man ; la branche britonnique au pays de Galles, en
Cornouailles et en Bretagne. Elle est la dernière
langue celtique parlée en Europe continentale. Elle
a aujourd’hui quatre à cinq fois moins de locuteurs
maternels qu’il y a un siècle, soit 200 000 bretonnants environ, et leur âge moyen est supérieur à
70 ans. Autant dire que c’est une des langues d’Europe les plus menacées d’extinction. Cette langue
bretonne est entrée fréquemment en contact avec le
français parlé en Bretagne, qui lui a emprunté des
tournures de phrases et des mots, connus sous le
nom de « bretonnismes ». En voici quelques
exemples. D’abord, des copiés-collés grammaticaux :
« Du café tu auras ? » pour « Veux-tu du café ? » ou
« J’ai envoyé mon fils avec moi » au lieu de « J’ai
amené mon fils ». « J’ai vu Job avec sa camionnette
qui passait par la fenêtre » signifie « Par la fenêtre,
j’ai vu Job passer en camionnette ». « Celui-ci est un
bon chasseur » montre le suremploi de « celui-ci »
au lieu de « C’est un bon chasseur ». Le vocabulaire
breton francisé abonde : des cuches pour des couettes
ou une queue-de-cheval, des louzoù pour des médicaments, du reuz pour du bruit dans Landerneau,
des gwennek pour de l’argent, un startijenn pour un
démarreur (ou un verre d’alcool), ma Doue pour mon
Dieu, et l’inévitable gast pour p… éripatéticienne !


    La deuxième langue régionale, le gallo ou langue
gallèse, est un parler roman, en fait la version bretonne de la langue d’oïl. Ses locuteurs sont les gallésants. Paradoxalement, le mot « gallo » vient du breton et désigne ce que les locuteurs appelaient tout
simplement le patois. Bien qu’il ait été reconnu
comme « langue de Bretagne » par le Conseil régional en 2004, le gallo est en voie d’extinction. Entre
40 000 et 120 000 personnes l’emploient encore
régulièrement, le parlent ou le comprennent.


    
        
          Une Bretagne sur le modèle breton
        
      


    Je reviens à l’Irlande. Ce n’est pas la Bretagne et
son histoire n’est pas la nôtre. Je ne rêve pas d’une
Bretagne sur le modèle irlandais ou sur le modèle
écossais. Je rêve d’une Bretagne sur le modèle breton. D’abord, réunifier la région. Ensuite, imposer
dès l’école primaire une initiation à l’histoire et aux
langues de Bretagne. En même temps, promouvoir
notre culture en la mettant au service de notre économie (et réciproquement). Le chantier est immense.
Aujourd’hui, nous n’avons que des pelles pour
déblayer le terrain ; à nous d’acquérir les tourtérioù
(français : bulldozer, à chacun sa langue) qui nous
permettront d’aller plus vite, plus loin, plus efficacement. Le temps joue contre nous. Les envolées électorales bretonnantes de Macron (j’y reviendrai), les
promesses oubliées du retors François Mitterrand,
l’immobilisme du « serreur » de mains Jacques Chirac, les ardeurs sans lendemain du brouillon Nicolas
Sarkozy, le conservatisme de l’apathique François
Hollande vont tous dans le même sens : surtout ne
rien changer. La Bretagne mutilée finira par oublier
qu’on l’a mutilée. Comme mon oncle Armand, qui
avait perdu son bras droit au combat en 1940, elle
continuera de sentir en hiver des engelures au bout
des doigts qu’elle n’a plus… mais ça passera.


    Eh bien non, ça ne passe pas, en tout cas pas pour
moi. Au moment où j’écris ces lignes, la culture bretonne traverse une de ces crises cycliques qui la
parcourent depuis deux siècles. La vente des livres
et des disques qui puisent dans la matière de Bretagne est en chute libre, leurs éditeurs connaissent
des difficultés parfois définitives, le « goût de la
Bretagne » n’est plus tendance… Dans cinq ans,
dans dix ans, ça reviendra. Les enfants aujourd’hui
à l’école primaire renoueront avec les festoù-noz qui
ont tant fait danser leurs (toujours jeunes)
grands-parents. Et, parmi eux, il y en aura quelques-uns, peut-être même un peu plus, qui découvriront
spontanément qu’ils sont bretons d’abord. Sans
comprendre pourquoi. Souvent sans faire l’effort
de nourrir cette adhésion à la bretonnité par la lecture, la réflexion, le militantisme.


    Comme moi, quelques-uns, peut-être même un
peu plus, auront envie de crier de temps en temps à
nos ami(e) s, nos amant(e) s, nos frères et sœurs de
l’autre côté de la frontière imaginaire qui nous
sépare du reste de la France : « Cessez de nous
prendre pour des niais. Nous ne sommes pas tout à
fait comme vous. Nous ne voulons plus être assimilés, uniformisés, standardisés selon vos critères.
Nous voulons apporter à notre bretonnité une densité nouvelle, une modernité, comme l’ont tenté
avant nous les artistes des Seiz Breur pendant
l’entre-deux-guerres. Nous voulons que refleurisse
l’arbre de la langue bretonne, dont vous coupez les
jeunes branches depuis tant d’années. Tout pareil
pour le gallo que vous méprisez, que vous traitez de
patois, mot péjoratif et imbécile, alors que c’est une
richesse de plus dans votre propre langue. Nous voulons Nantes et Rennes comme capitales, comme les
Néerlandais ont Amsterdam et La Haye, comme les
Écossais ont Édimbourg et Glasgow. Nous ne voulons plus de ces petits jeux politiques qui nous briment, qui nous humilient, qui nous interdisent d’être
les acteurs quotidiens du changement chez nous, sur
notre terre, sur notre mer, sans avoir à vous en
rendre compte. »


     


    Qui nous briment ? Qui nous humilient ? Mais oui.
La langue bretonne est-elle reconnue comme une
des langues officielles de la République française ?
Non, bien sûr. Pas plus que le basque, l’alsacien-lorrain, le corse, l’occitan, le flamand. En
octobre 2015, le projet de reconnaissance de ces langues minoritaires a été balayé par les sénateurs.
Dans une quasi-indifférence. Parlant nos langues,
nous restons des clandestins dans notre propre
pays, qui est désormais fondu dans le vôtre. Notre
histoire, notre culture sont-elles enseignées à
l’école, de manière obligatoire, évidente ? Bien sûr
que non. Pas un mot dans vos manuels sur notre
passé tourmenté, sur notre héroïsme et notre fidélité à votre égard. Le seul emploi public de la langue
bretonne, je vous le rappelle, est inscrit sur les monuments aux morts : D’hor bugale marv evid ar Vro,
À nos enfants morts pour le Pays.


     


    Qui nous interdisent d’être les acteurs du changement chez nous ? Parfaitement ! Laissez-nous gérer
notre petit domaine, comme les Bavarois gèrent leur
État libre, et tant d’autres, Gallois, Flamands, Catalans… Arrêtez de nous faire les poches au-delà du
raisonnable pour nous imposer toujours plus de centralisation, pour que nos élus vivent dans les ors de
la République au lieu de donner l’exemple de la
modestie et de la frugalité. Le petit père Hollande,
qui promettait d’être un citoyen ordinaire, on voit
bien comment le faste élyséen l’a rapidement coupé
du réel. Mais il n’y a pas que lui : nos parlementaires,
nos hauts fonctionnaires, tous ces gens qui gravitent
dans les allées du pouvoir suivent son mauvais
exemple. Et on s’étonne que le bas peuple vote pour
des fascistes ! Un peu moins en Bretagne qu’ailleurs,
mais vous faites ce qu’il faut pour que nous rattrapions là aussi notre retard…


    Il avait à moitié raison en 1794, le citoyen Barère,
quand il disait au Comité de salut public : « Le fédéralisme et la superstition parlent bas-breton ». À moitié, seulement : je lui laisse la superstition, je ne
prends que le fédéralisme, tant honni par ces jacobins qui se voulaient progressistes. La vraie superstition, citoyen Barère, c’est de croire que tous les
hommes sont fabriqués dans le même moule. Le vrai
progrès, c’est de reconnaître aux individus le droit
d’être autres, d’être différents, de porter leur héritage, de ne pas couper la chaîne immémoriale qui
les relie à leurs aïeux. Le fédéralisme parle bas-breton ? En Allemagne, il parle bavarois. En Grande-Bretagne, il parle erse ou gallois. En Belgique, il
parle flamand. En Suisse, il parle français et – une
fois n’est pas coutume – ce fédéralisme-là vous
semble bienvenu.


     


    J’ai tort d’invectiver le citoyen Barère, paix à ses
cendres. J’aurais envie de m’en prendre au président
de la République, mais encore faudrait-il que la
République ait un président qui s’attaque aux racines
du mal qui nous ronge. Ce monsieur Hollande, en
son temps, paraissait sympathique, modeste, discret.
Sa sensibilité de provincial allait l’amener à se méfier
des jeux politiques qui s’ourdissent à Paris. Il allait
rendre du pouvoir aux Français. Sur la refonte de la
régionalisation, moi, l’habitant craintif du Ploukistan occidental, j’avais des bouffées d’espérance. Pour
être servi, j’ai été servi !


    En 2016, une réformette surréaliste a succédé à la
loi scélérate de 1972. Où était l’élan ? Où, le projet ?
Où, la satisfaction des légitimes attentes populaires ?
Le Prince a griffonné son redécoupage régional sur
une nappe en papier et sa majorité l’a avalisé, soumise, sourde aux appels des citoyens, indifférente
aux vrais enjeux. Sénateurs, députés, tous autistes,
enfermés dans leurs hémicycles pour ne pas
entendre la grogne qui monte au dehors et qui, un
jour prochain, les balaiera tous, eux, leurs prébendes, leurs indemnités à vie, leur quotidien sans
factures d’EDF en retard, sans métro ni train de banlieue, eux qu’on ne voit guère sinon pour serrer des
mains et dire en privé tout le mal qu’ils pensent des
textes qu’ils ont votés sans état d’âme.


    Pour avoir été balayés, ils l’ont été, ces socialistes
aveugles, sourds et trop bavards, mais les débuts présidentiels d’Emmanuel Macron n’augurent pas d’une
sérieuse remise à plat de la politique territoriale. La
vraie cohérence des nations et des provinces qui
constituent la France, c’est l’Histoire qui l’a façonnée. Oui le Pays basque français, oui la Catalogne,
oui la Corse, oui l’Alsace sont de petites ou très
petites entités. Et alors ? Et si leur dynamisme, voire
leur redynamisation, passait par la reconnaissance
institutionnelle de leurs spécificités ?
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            Éloge du communautarisme
          
        
      


    La communauté dont je me sens prioritairement
un élément, ce n’est pas l’Europe, ce n’est pas la
France, c’est la Bretagne. Hou, hou, il y a un loup
caché dans ce bois, et son nom est Lukas ! Il revendique sa communauté ! Il est favorable au communautarisme. Haro sur le vil communautariste ! Avant
de pousser des cris d’orfraie, permettez-moi de vous
suggérer que peuvent exister des formes très différentes de communautarisme. Comme pour le cholestérol, il y a le bon et le mauvais. Et puis, qu’est-ce
que vous faites, vous, à votre plus grande échelle, en
France et en Europe, sinon une forme de communautarisme, et pas forcément la plus sympathique ?
En nous imposant votre langue comme un a priori
social, politique et humaniste. En exigeant des
exceptions culturelles. En nous imposant vos règles
comme si elles étaient universelles et immuables. En
maintenant votre emprise économique et militaire
sur vos anciennes colonies, le plus que vous pouvez,
ce que vous appelez le « rôle international de la
France », avec ses solidarités proclamées et ses appétits déguisés, la lutte contre le terrorisme en échange
de l’uranium, du gaz ou du pétrole…


     


    « Communautarisme », le mot, apparu dans les
années 1980, est hideux. Il sent son mélange de
sociologue, de technocrate et de politicien. Il désigne
de plus en plus souvent une dérive des minorités
dans un État. Ce n’est pas la conception globale
qu’expose L’Encyclopédie Larousse en ligne. La définition est un peu longue et rébarbative. Je la renvoie
in extenso dans l’encadré ci-dessous (page 95).
Faites l’effort de la lire, car elle transmet des idées
intéressantes. Le début de ce texte dit notamment
ceci : « Le communautarisme se distingue du tribalisme, qui est le repli sur une communauté présentée
comme faisant autorité. L’acception, nullement péjorative, désigne la nécessité de se préoccuper, au même
titre que de la liberté et de l’égalité, d’une forme de solidarité qui ne soit pas artificielle ni soumise à une universalité hors de l’histoire. »


     


    Pourquoi le communautarisme en arrive-t-il au
repliement sur les règles propres à la minorité ? Il ne
rejette pas par hasard vos règles à vous, il les rejette
parce qu’elles respectent mal les gens dans leur
diversité originelle, et plus mal encore quand ils sont
plus fragiles. Il y a entre la communauté et la société
le même genre de différences qu’entre la nation et
l’État. La communauté est première, spontanée,
organisée par le vécu. La société est seconde, policée, organisée par les lois. Il y a autant de distance
entre la communauté et la société qu’entre le troc et
le commerce, entre l’hébergement chez des amis et
la nuit à l’hôtel. La communauté est un groupe de
vie, la société un rassemblement selon des droits et
des devoirs. Moi, je vis dans une communauté, qui
est bretonne, et dans une société, qui est française.
Je ne rejette pas cette société, je lui dis juste : laisse
à ma communauté l’espace indispensable à son épanouissement. Le communautarisme n’est pas un mal
en soi. Il est une réaction de défense et de protection
d’individus qui se sentent opprimés par les cadres
rigides, soupçonneux, tatillons, que la société leur
impose. La vraie devise de la République devrait être
Liberté, Égalité, Solidarité, Diversité. La Fraternité
ne se décrète pas, hélas ! Elle ne s’organise pas selon
des lois, contrairement à la solidarité. Et il n’y a pas
de vraie Liberté sans acceptation de la différence.


    Le communautarisme offre une solution à des gens
qui se considèrent comme méprisés, rejetés, soupçonnés par la société dans laquelle ils rêvaient de
s’intégrer. Black ou beur dans le 9-3 et, pour parler
comme eux, tu as plus de risques (ce n’est pas une
chance) de ne pas décrocher ton bac et de te retrouver chômeur, que blanc et « normal » en Maine-et-Loire ou en Gironde. C’est vrai. Tu as plus de risques
de tomber dans la petite, puis la moyenne et même
la grande délinquance. C’est vrai. Tout le monde ne
peut pas être portugais, avoir la bonne couleur de
peau, travailler comme un malade pour s’intégrer à
tout prix, économiser sou à sou pour que les enfants
fassent des études. Et les enfants épouseront un vrai
Français, une vraie Française, et les petits-enfants
ou les arrière-petits-enfants n’auront plus de portugais que le nom, parfois, ou le prénom, ou plus rien.
Assimilés, digérés, absorbés. Ce peut être un choix,
respectable. En plus, l’immigration portugaise est
exemplaire. Très majoritairement, elle donne des
citoyens modèles dans une France éprise de francisation complète.
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Voici comment L’Encyclopédie Larousse en ligne présente le communautarisme. On est loin des stigmatisations faciles, de droite comme de gauche, qu’on entend
régulièrement dans les discours politiques.

 

COMMUNAUTARISME n.m. Le communautarisme se
distingue du tribalisme, qui est le repli sur une communauté présentée comme faisant autorité.

L’acception, nullement péjorative, désigne la nécessité
de se préoccuper, au même titre que de la liberté et
de l’égalité, d’une forme de solidarité qui ne soit pas
artificielle ni soumise à une universalité hors de l’histoire. La justice rattachée à la sociabilité, le souhait
que les individus réagissent spontanément, sans qu’il
soit indispensable de revendiquer des droits : tels sont
les ressorts d’un communautarisme présenté comme
louable. Il a pu paraître justifié de l’instiller au sein de
la République pour qu’elle connaisse une cohésion de
fait, une harmonie qui n’ait pas la fragilité de ce qui
est révocable par le doute, par la défiance. On arrive
à une pierre d’achoppement quand une telle doctrine
équivaut à une culture du reflet : reflet des traditions,
reflet de la composition ethnique d’une population, reflet des préjugés d’un groupe… La communauté s’expose à être critiquée en se posant comme source de la
norme, encline à l’intolérance, voire à l’intimidation et à
la condamnation de la déviance.

On ne peut éluder la question de « l’être-avec », pour
reprendre l’expression du philosophe français Jean-Luc Nancy, qui observe que la notion d’individu est récente, la communauté étant historiquement première.
L’être-avec est à la fois premier et problématique,
puisque, avec l’accent mis sur l’individu, on se demande comment « faire lien ». La mondialisation introduit un paradoxe : dans un monde qu’elle transforme, la
communauté est affrontée à elle-même.

La standardisation n’empêche pas la quête d’identité
de se faire jour. Les communautarismes (au pluriel)
s’offrent alors en rempart de ces identités qui se perçoivent menacées. De l’idée de rempart à celle de
ressentiment, le pas est souvent rapidement franchi.
Dans La Maladie de l’Islam (2002), Abdelwahab
Meddeb évoque « l’Islam, inconsolé de sa destitution ». Ce sentiment d’échec montre qu’une communauté qui n’est plus considérée comme le moteur de
la modernité se crispe sur l’évocation d’un âge d’or.
Ainsi, le communautarisme devient la fusion entre
une communauté et ses mythes.










    
        
          Pas d’universalité hors de l’Histoire
        
      


    Moi qui ne suis pas portugais, moi dont la nation a
subi les outrages du Royaume de France, de l’Empire
et de la République, je n’ai pas envie de cette fusion
dans le grand corps de l’État français. Fusion que je
respecte pour ceux qui en ont la volonté. Fusion dont
je ne veux pas, parce que je ne suis pas parti de chez
nous avec le désir d’obtenir la nationalité française.
C’est vous qui êtes entrés chez nous, sans nous demander notre avis ! Vous qui nous avez imposé vos lois, qui
n’étaient pas les nôtres. Vous qui n’avez pas respecté
les traités que vous nous avez contraints de signer,
parce que vous vous êtes dit après coup que ces traités-là nous étaient encore trop favorables, à nous les
vaincus ! Vous qui nous tenez serrés « comme dans des
pinces et des tenailles ». Est-ce que nous vous avons
serrés, nous, une seule fois autrement que dans nos
bras ? Est-ce que nous vous avons imposé des
croyances, des idées, des règlements, des décrets, des
lois, des constitutions dont vous ne vouliez pas ?
Est-ce que nous vous avons imposé une autre langue
que la vôtre pour que vous ne soyez plus des arriérés ?
Que diriez-vous si vos enfants étaient instruits exclusivement en anglais, par souci d’efficacité, et qu’on
leur enseignait le français comme loisir à l’amicale
laïque, au choix avec le badminton ou la gymnastique ? Si vos télévisions, vos périodiques, vos films
étaient anglophones, sauf trois heures de télé en français par semaine sur FR3, pour respecter un bizarre
cahier des charges ? Hypothèses absurdes que tout
cela, mais c’est ce que vous nous faites subir : vous
êtes, vous, Français de France, qui régnez sur votre
Hexagone et vous savez à notre place ce qui est bon
pour nous, ce qui est meilleur pour nous, ce qui nous
élève à la dignité de citoyens français.


     


    Je suis désolé, j’en ai marre de votre sollicitude.
Elle est formelle, elle se nourrit de négationnisme.
Mais oui ! Formelle : vous refusez notre droit à la différence, vous nous voulez coulés dans le même
moule que vous. Vous avez de plus en plus de mal à
intégrer les migrants et il faudrait, en plus, que vous
compreniez notre refus d’être intégrés, à nous qui
refusons de migrer ! Négationniste : vous niez nos
différences, historiques, linguistiques, culturelles,
puisqu’elles ne sont pas inscrites dans votre histoire,
dans votre langue, dans votre culture. Vous stigmatisez à juste titre Jean-Marie Le Pen, qui frôle le
négationnisme en parlant de la Shoah. Mais vous
procédez comme lui en niant le génocide vendéen,
l’effrayante boucherie humaine organisée par votre
général en chef Louis-Marie Turreau et ses colonnes
infernales. Hommes, femmes, enfants, vieillards
massacrés par dizaines de milliers : silence. Deux
cents ans après, toujours pas un regret de la République. Il vaut mieux être arménien massacré en
Turquie que catholique et royaliste embroché sur
les bords de la Loire. Et vous vous souvenez de la
révolte malgache de 1947-1948, où vos soldats ont fait
entre 15 000 et 100 000 victimes, nul ne sait, parce
qu’on ne comptait pas les morts ? Vous avez la compassion sélective, et le cœur sec devant les crimes de
votre propre Histoire.


     


    Dans la définition de L’Encyclopédie Larousse, il
y a une expression très importante : le communautarisme est une forme de solidarité qui n’est « pas
artificielle ni soumise à une universalité hors de
l’Histoire ». Cette expression appuie très exactement là où ça fait mal dans le rapport que la France
impose depuis cinq siècles à la Bretagne. Votre universalité, en effet, refuse le droit à la différence.
L’universalité est un mythe, que ce soit l’universalité de la langue française, décrétée avec une arrogance infinie comme la langue de l’esprit, ou l’universalité des droits de l’Homme, qui ne
s’accompagne jamais des droits des peuples.
Peuples, nations : notions inconnues. La colonisation de l’Afrique en offre un exemple caricatural,
avec le maintien d’États artificiellement constitués,
réunissant dans les mêmes frontières des populations aux origines, aux histoires, aux langues, aux
cultures complètement hétéroclites. Populations
elles-mêmes morcelées dans ces pays sans raison,
créés au hasard des conquêtes militaires. Étrange ?
Pas du tout : diviser, c’est régner. Et ça marche aussi
chez nous, pas seulement au Tchad ou en Côte
d’Ivoire. Amputer la Bretagne de la Loire-Atlantique, c’est la priver d’un bras, ai-je déjà dit. Participez à un combat de boxe après ça…


     


    Hors de l’Histoire, votre universalité ? Plus que
jamais. Vous ne parlez que des droits de l’individu, de
la défense, la protection, la promotion de l’individu.
Savez-vous que l’individu n’est pas le sujet de l’Histoire ? Que l’histoire est une science des événements
et des relations qui unissent ou divisent les hommes ?
Et que les hommes s’unissent ou se divisent d’abord
au sein de familles, de tribus, d’ethnies, de peuples,
de nations, et en dernier lieu de structures toujours
plus fortes, toujours plus présentes, toujours plus
encadrantes, que nous appelons les États ? Et que ces
États, pour affermir leur puissance, sont toujours plus
enclins à nier l’existence des nations qu’ils fédèrent
(ou oppriment, ou massacrent comme les États-Unis
avec les Indiens), des peuples qu’ils mélangent, des
ethnies qu’ils ignorent, des tribus qu’ils méprisent (ce
n’est pas un hasard si les Blancs ont désigné par ce
mot les nations amérindiennes). Les familles sont trop
petites pour constituer un obstacle face aux débordements d’un État, sinon celui-ci s’en prendrait aussi à
elles… Et encore, c’est partiellement arrivé dans des
dictatures extrêmes comme l’Allemagne d’Hitler ou
la Chine de Mao.


    Et nous là-dedans ? Eh bien, vous nous avez poussés hors de l’Histoire, telle que vous en avez conçu
le contenu et l’enseignement. Nous n’existons pas,
nous n’avons jamais existé, nous sommes nés français en 1532, soudain héritiers d’un passé d’environ
quinze siècles qui n’était pas le nôtre, et soudains
fondus dans une histoire uniformisée qui ne parle
même pas de notre assimilation tant elle allait de
soi. Face à ce déni de notre réalité, quels moyens
pouvons-nous utiliser pour faire connaître notre
vraie nature ? Eh bien, le communautarisme nous
en apporte quelques-uns. Pas la peine de me faire
un mauvais procès sur mon apologie du communautarisme : notre communautarisme à nous, Bretons, se veut doux et respectueux des lois. Quand
nous vivons hors de Bretagne, il se manifeste souvent par l’adhésion à des amicales bretonnes, pas
vraiment portées sur la lutte armée ni sur l’intimidation sociale…


    En Bretagne même, beaucoup plus que dans le
reste de la France, les Bretons se sont investis dans
la vie associative. Ils y ont reconstitué « une forme
de solidarité ni artificielle ni soumise à une universalité hors de l’histoire ».


     


    L’essentiel de ce que nous avons reçu et de ce que
nous transmettons aux jeunes générations est véhiculé par des associations. L’édition en gallo et en
langue bretonne, l’enseignement de nos deux langues, l’histoire, la géographie, la protection de l’environnement, la réflexion sociale, les loisirs culturels,
à commencer par la musique et la danse, les festivals
en tout genre : dans tous ces domaines, les réseaux
associatifs assurent la continuité. Avec un dynamisme et un dévouement exceptionnels. Je ne cite
personne, parce que je ne veux pas prendre ces structures en otages de mon propos, mais il suffit de regarder autour de soi. Cette vie sociale foisonnante est,
en effet, une forme de communautarisme. Indispensable. Insuffisante, aussi. Les associations peuvent
éveiller les consciences, lancer des alertes, défricher
de nouveaux champs d’expression, elles n’ont pas de
pouvoir pour autant. Heureusement, d’ailleurs, car
ce n’est pas leur rôle. Mais qui peut insuffler les
réformes profondes auxquelles nous aspirons ? Les
femmes et les hommes politiques ? Pourquoi n’en ressentent-ils ni le besoin ni l’obligation ?


     


    C’est la grande faiblesse de notre communautarisme : tant que nous n’en sortirons pas pour investir
le champ politique, nous perdrons. Notre identité
continuera de s’éroder sous la meule diamantée du
pouvoir central. Il faut absolument convaincre la
minorité consciente de sa bretonnité qu’elle n’a pas
d’avenir si elle ne se forge pas une conception politique globale de l’idée bretonne. Droite, gauche, ça
vient après. En Bretagne, les partis français font la
Bretagne de demain. Ils la font à leur main. Ils
mènent sur le chemin des honneurs leurs bons candidats, ceux qui seront des vrais Français de France,
qu’ils aideront de leur argent, de leurs secrétariats,
de leurs structures militantes. Conseiller municipal
à 20 ans, maire à 30, conseiller départemental à 35,
député à 40, élu à la Région à 50, sénateur à 60 : le
parcours idéal de l’ambitieux qui choisit la politique
comme gagne-pain en entrant à l’Université. Il n’y a
pas de place sur ce chemin-là pour les idées minoritaires, les droits anciens bafoués, les cultures
déniées, les défaites de l’Histoire.


    
        
          Renforcer notre identité
        
      


    Vainqueur de la Transat devant Éric Tabarly en
1979, le navigateur Eugène Riguidel a eu 75 ans en
2015. Dans le mensuel Bretons (no 111, juillet 2015),
il raconte ses colères. Au terme d’une vie agitée, marginale, il ne supporte plus cette mainmise des partis
hexagonaux : « Moi, je ne voterai pas, dit-il dans l’interview, pour qui que ce soit qui ne proposerait pas la
réunification des cinq départements bretons. Parce
qu’un parti politique qui ne fait pas cette proposition,
il n’aime pas la Bretagne. » Eugène Riguidel a compris deux choses. Premièrement, que la réunification
est un acte refondateur, qui permet aux Bretons de
vivre ensemble sur leur véritable territoire. Deuxièmement, que c’est par la pression sur les partis français, que cette réunification sera possible. Possible,
mais pas acquise pour autant.


     


    Quand le maréchal Pétain ampute la Bretagne de
la Loire-Inférieure, il ne le fait pas dans l’intérêt
supérieur des Bretons. Il le fait dans la perspective
(complètement fantasmée) d’une indépendance de
la Bretagne imposée par le IIIe Reich triomphant. Il
sauve les meubles, dans l’intérêt supérieur de la
France vaincue. Quand Pierre Pflimlin découpe ses
régions de programme en 1955, il contrecarre l’action du Célib – le Comité d’étude et de liaison des
intérêts bretons, créé en 1950 –, dont les orientations
vers une autonomie modérée sont très mal vues de
Paris. D’autant plus mal vues que Joseph Martray,
le secrétaire général du Célib, a su s’appuyer sur des
personnalités politiques extrêmement populaires
comme François Tanguy-Prigent, René Pléven, Paul
Yhuel ou André Morice. Lâché par les politiques ralliés à la Ve République, le Célib perdra l’essentiel de
son influence et le charcutage de Pflimlin sera
conforté par la loi sur la régionalisation de 1972.
Pétain, de Gaulle, Pompidou, Giscard, Mitterrand,
Chirac, Sarkozy, Hollande : tous d’accord sur la partition de la Bretagne. Et ce serait un hasard ? Arrêtez
de nous prendre pour des imbéciles. Et je ne compte
pas sur le président Macron pour nous rendre la
Loire-Atlantique, notre cinquième département, qui
me manque comme le pouce dans la main droite.


     


    Jean-Marc Ayrault, qui fut Premier ministre, offre
un des exemples les plus néfastes de la mégalomanie
des élus régionaux. Ce professeur d’allemand devenu
principal de collège a fait une carrière bien plus lucrative en politique, l’ivresse du pouvoir en prime. Si
l’Éducation nationale l’avait nommé à Bourges au lieu
de Saint-Herblain, nous aurions échappé à deux
obsessions de cet ancien maire de Nantes, réputé
pour son autoritarisme et ses difficultés à écouter des
avis différents du sien. Première obsession : la création d’une grande Région Ouest dont Nantes serait
la capitale, une région à sa mesure, dont il aurait été
le père fondateur. Seconde obsession : la construction
d’un aéroport international à Notre-Dame-des-Landes, que j’ai toujours estimé complètement disproportionné par rapport aux besoins réels.


    Points communs à ces deux projets : un, dans leur
immense majorité, les Bretons n’en veulent pas ;
deux, il s’agit de visions technocratiques coupées de
la vie quotidienne et de l’histoire des territoires. Mais
qu’importe à Jean-Marc Ayrault, éloigné du réel
depuis si longtemps, qui laissera dans l’Histoire le
souvenir d’un Premier ministre médiocre, incapable
d’affronter les problèmes de la chose publique avec
courage et efficacité ? Oui, qu’importe à Jean-Marc
Ayrault, cet Angevin qui n’a jamais aimé la Bretagne
ni les Bretons, malgré la présence de quelques comparses UDB sur ses listes d’Union de la Gauche, qui
n’a jamais compris que Nantes était notre capitale, et
qui rêvait d’en faire un petit Paris, culturellement
coupé de son substrat, de ce formidable héritage
qu’on appelle « la matière de Bretagne » ?


    Derrière l’arbre Ayrault, en ce début de XXIe siècle,
se cache la forêt des ministres « bretons » et des parlementaires « bretons », plus soucieux de leur carrière hexagonale que de leurs attaches régionales.
C’est la très jacobine Marylise Lebranchu, ennemie
de tout ce qui est breton de près ou de loin. C’est
Jean-Yves Le Drian, excellent ministre de la Défense
au demeurant, recyclé par le président Macron au
quai d’Orsay, qui aurait pu porter la Bretagne beaucoup plus loin s’il n’avait pas été dévoré par le goût
du pouvoir à une échelle bien supérieure. Et c’est
combien d’autres avant eux, les Ambroise Guellec,
Louis Le Pensec, François Goulard, Pierre Méhaignerie, tous ces ministres de droite et de gauche qui
ont su utiliser quand nécessaire, oublier le plus souvent, leurs origines, leurs ancêtres, ces petites gens
qui se savaient bretons d’ici avant d’être des Français
moyens juste un peu en dessous de la moyenne…


    En politique, réussir c’est trahir. Propos excessif ?
Soit. En politique, réussir c’est renoncer. Renoncer
à son âme, à son histoire, à sa culture, en contrepartie d’avantages évidents, qui nourrissent les tentations fascistes d’aujourd’hui et l’antiparlementarisme ambiant.


     


    Si nous voulons rester bretons, aussi légitimement
que vous souhaitez demeurer français, il va nous falloir passer de l’appartenance communautaire à la
reconnaissance identitaire. L’appartenance communautaire est floue. Elle ignore la complexité des
domaines où elle peut s’exercer. Elle n’a pas de droits
inscrits, opposables, qui permettent à ceux qui n’en
sont pas membres de respecter cette communauté
et d’en repérer les contours. Contours géographiques
(les cinq départements), contours linguistiques (le
breton et le gallo enfin langues officielles de la République), contours culturels (enseignement de l’histoire réelle de la Bretagne, de la musique et des arts
de Bretagne), contours idéologiques, sociologiques,
modes de vie, alimentation, etc. C’est la délimitation
de la communauté qui sert de base à l’identité. Je sais
d’où je suis, nous savons d’où nous sommes. Nous ne
rejetons pas l’autre, nous lui demandons de reconnaître notre droit à la différence. Je serais alsacien,
basque, corse ou flamand, je tiendrais le même discours. Notre cas n’est pas unique, nous ne sommes
pas les seuls à qui vous déniez l’existence d’un héritage en partie constitué sans vous.


     


    Dans une France où un habitant sur cinq a un lien
direct avec l’immigration (chiffres de l’Insee pour
2008 : 5,3 millions d’immigrés et 6,7 millions d’enfants d’immigrés), où un Français sur trois a du sang
d’immigré dans les veines à la première, deuxième
ou troisième génération, il est déjà surprenant que
le débat politique hexagonal se cristallise sur l’arrivée de nouvelles vagues migratoires. Tous ces futurs
citoyens français subiront l’ostracisme qu’ont connu
les immigrations précédentes. On n’emploie plus
guère les mots méprisants comme « Youpins »,
« Ritals », « Espingouins », « Polaks » et autres
« Biques », qui ont cohabité avec les « sales Bougnoules » et les « pauvres Négros ». Le racisme d’aujourd’hui se concentre sur les Roms, les populations
du pourtour méditerranéen hors d’Europe et les
Noirs. Il y a eu des gens suffisamment haineux pour
faire jeter par leurs enfants des bananes vers
Mme Taubira, garde des Sceaux. C’est une minorité
dont même Marine Le Pen désapprouve le geste,
mais engrange les voix.


     


    Eh bien, ce racisme-là nous a frappés, nous, avec
cent ans d’avance. Après 1830, les Bretons ont émigré vers les grandes villes françaises, et Paris pour
commencer, dans l’espoir d’y trouver le travail qu’ils
n’avaient plus chez eux. Bonnes à tout faire ou
putains, ouvriers sans qualification, ils ont été en
un siècle plus d’un million et demi à quitter la Bretagne dans l’espoir d’une vie meilleure. Ils furent
en leur temps, et jusqu’à une période récente, ce que
furent plus tard les Polonais et les Portugais. En
1905, l’apparition de Bécassine dans La Semaine de
Suzette véhicule les clichés du racisme ordinaire des
bourgeois de Paris envers les Bretons : Bécassine, –
son surnom confirme son état civil : Annaïck Labornez ! –, est une petite sotte, inculte et tête-en-l’air.
Son immédiate popularité s’accompagne d’une
forme spontanée de condescendance. Les portraits
de Bretons que nous a légués la littérature accentuent cette impression de mépris aux évidents
relents racistes.


    

      Les Bretons décrits par les écrivains
du XIXe siècle


      [image: ]





La Bretagne passe aux yeux des écrivains et des artistes de l'époque pour une contrée pittoresque, mais
peuplée d’arriérés. Le portrait de Breton par Victor
Hugo dans Quatrevingt-Treize en offre un magnifique
exemple. Je ne cite pas sa correspondance ni celle
de Flaubert, parce que je ne veux pas déterrer des
horreurs, fussent-elles estampillées « grands auteurs
du XIXe ». Ce qui suit suffira.

« Ce sauvage grave et singulier, cet homme à l’œil
clair et aux longs cheveux, vivant de lait et de châtaignes, borné à son toit de chaume, à sa haie et à
son fossé, distinguant chaque hameau du voisinage
au son de sa cloche, ne se servant de l’eau que pour
boire, ayant sur le dos une veste de cuir avec des
arabesques de soie, inculte et brodé, tatouant ses
habits comme ses ancêtres les Celtes avaient tatoué leurs visages, respectant son maître dans son
bourreau, parlant une langue morte, ce qui est faire
habiter une tombe à sa pensée, piquant ses bœufs,
aiguisant sa faulx, sarclant son blé noir, pétrissant
sa galette de sarrasin, vénérant sa charrue d’abord,
sa grand-mère ensuite, croyant à la sainte Vierge et
à la Dame Blanche, dévot à l’autel et aussi à la haute
pierre mystérieuse debout au milieu de la lande, laboureur dans la plaine, pêcheur sur la côte, braconnier dans le hallier, aimant ses rois, ses seigneurs,
ses prêtres, ses poux ; pensif, immobile souvent des
heures entières sur la grande grève déserte, sombre
écouteur de la mer. »

Victor Hugo, Quatrevingt-Treize.

 

« Il n’y a que l’estomac ou même les entrailles qui paraissent se contracter quand on cause en bas-breton.
Il y a surtout l’h et le c’h qui laissent loin derrière elles
la jota espagnole. Les gens qui parlent cette belle
langue sont bons diables, mais horriblement sales. »

Prosper Mérimée, 8 octobre 1835.

 

« Ces Bas-Bretons ont un langage dur et difficile à
comprendre. Leurs habitudes, leurs coutumes, leur
crédulité et leurs superstitions leur laissent à peine
une place au-dessus de l’homme sauvage. Le paysan
y est d’une malpropreté dégoûtante. »

Victor Adolphe Malte-Brun,
Les jeunes voyageurs en France.

 

« La partie de la Bretagne où l’on parle breton,
d’Hennebont à Josselin et à la mer, vit de galettes de
farine de sarrasin, boit du cidre et se tient absolument
aux ordres du curé. »

Stendhal, Mémoires d’un touriste.

 

« Le paysan breton, en règle générale, est chétif et rabougri comme son bétail. Il est sale, ignorant, dévot,
abruti par l’eau-de-vie, malsain de corps et d’esprit.
Vous sentez, sans que je le dise, qu’un peuple éparpillé ne peut échanger beaucoup d’idées. D’ailleurs,
pour échanger, il faut avoir ! Le Breton, qui ne parle
et n’entend que le breton, est protégé par son patois
comme un escargot par sa coquille. »

Edmond About, Correspondance, lettres
d'un voyage en Bretagne, 1849.

 

« C’est là-bas le plus ivrogne des peuples. Du samedi
au mardi, toute la Bretagne titube. […] Ce sont vraiment de merveilleux ivrognes. Ils travaillent uniquement pour boire ; ils boivent trois jours par semaine. »

Maurice Barrès à Pleumeur-Bodou, juillet 1886,
article publié dans Le Voltaire.

 

On pourrait penser que ce mépris date d’un autre temps.
Je suis gentil, je ne citerai donc pas les écrivains qui ont
fait autant et souvent pire au cours des soixante dernières années. Une rapide recherche sur internet vous
édifiera… Aujourd’hui, pourtant, ce racisme est devenu marginal. D’abord parce que ces Bretons se sont
très majoritairement intégrés dans leur grande patrie
(par opposition à leur « petite patrie », la Bretagne). Ensuite, parce qu’ils ont perdu leurs caractères originaux
les plus visibles (leurs langues, leurs vêtements, leurs
modes de vie, bref leur exotisme de Persans à Paris).
Ces Bretons partis « en France », comme disent les Alsaciens, ont fait ce que feront plus tard les Portugais :
travailler, tenter d’assurer à leurs enfants un avenir par
l’instruction. Ils ont renoncé à la Bretagne, poussés par
la nécessité, et nul ne peut leur en faire le reproche.
Mais nous qui sommes restés chez nous, dans notre
Ploukistan, nous qui nous sentons ici comme des poissons dans l’eau, comme des Écossais en Écosse ou
des Catalans en Catalogne, nous n’avons pas renoncé
à être bretons. Pire : nous aspirons à l’être davantage.
Comment peut-on être plus que ce qu’on est ? Par l’introspection, par la réflexion, par la connaissance.




    


    Nous avons besoin de renforcer notre identité.
Notre acculturation a commencé au temps des
ducs. Les grandes familles de Bretagne ont montré l’exemple. La haute noblesse ne parlait pas le
breton, cette langue du peuple. Elle était associée
par mariage aux grandes familles de France. Elle
a facilité l’assimilation de la langue française, de
la culture française, par une fraction de plus en
plus importante de la population bretonne. Cette
assimilation s’est faite au détriment du breton, on
l’a vu avec l’introduction massive de mots français
dans le vocabulaire breton à partir du XVIe siècle.
On remarquera au passage que cette acculturation
frappe aujourd’hui la France au profit de l’anglais,
de plus en plus prégnant dans le français contemporain. L’acculturation est un long processus, en
partie subi, en partie désiré. Il n’en va pas de
même pour la déculturation, que la France nous a
imposée depuis qu’elle nous serre dans ses pinces
et ses tenailles. La déculturation, c’est une perte
d’identité, une mutilation, que le conquérant
inflige au vaincu. Indiens d’Amérique, Kurdes,
Berbères, Tibétains, Ouïgours, peuples de Sibérie,
vous connaissez toute la brutalité qui peut se
cacher derrière la déculturation. Eh bien, nous
aussi. Vous savez que votre survie en tant que
nations passe par la restauration de votre identité.
Nous aussi, nous le savons. Et la notion primordiale de l’identité, ce n’est ni la langue, ni la culture,
ni l’histoire. C’est la prise de conscience.


     


    Je suis irlandais, je ne parle pas gaélique, j’écris en
anglais, je me bats contre l’occupant britannique,
celui qui m’a privé de ma langue originelle dès le
ventre de ma mère, celui qui m’a mis sous sa dépendance, sauf à partir pour l’Amérique comme tant
d’autres. L’image de l’Irlandais à Londres ressemble
étrangement à celle du Breton à Paris. Mais l’Irlandais a conquis son indépendance, là où le Breton
continue sa déculturation.


    
        
          Le nationalisme, non merci
        
      


    Je ne me bats pas pour l’indépendance bretonne. Je
ne suis pas un nationaliste : ce sont mes adversaires
qui me caricaturent en employant ce terme. Je suis
un national. Hélas dévoyé par l’extrême-droite, le mot
qui me définirait le mieux est celui de patriote, c’est-à-dire chez ce cher M. Robert, quelqu’un « qui aime
sa patrie et la sert avec dévouement ». Et ma patrie,
quelle est-elle ? La Bretagne, ou la France, ou l’Europe ? Pour moi, ce sont des poupées gigognes, et la
plus petite, la plus proche de moi, est ma patrie : celle
qui représente « la nation, communauté politique à
laquelle on appartient ou à laquelle on a le sentiment
d’appartenir », comme l’affirme Le Nouveau Petit
Robert, encore lui. La Bretagne est bien la communauté à laquelle j’ai le sentiment d’appartenir. Elle est
ma patrie. Je suis un patriote. Je veux donc la servir
avec dévouement. Qu’est-ce que je peux faire pour
cela ? Pas grand-chose de compliqué. D’abord transmettre à mes enfants ce que je sais sur cette patrie, et
que vous refusez de leur enseigner, éveiller leur intérêt, les inciter (pas les obliger) à apprendre la langue
de leurs arrière-grands-parents, les former à être toujours des citoyens de plein exercice, leur inculquer la
méfiance vis-à-vis de ce que la République nous
impose quand c’est en contradiction avec notre héritage. Ensuite, m’engager personnellement. C’est ce
que j’essaie de faire avec mes petits moyens de journaliste de province : publier des livres qui posent sur
la Bretagne un regard amoureux mais lucide, inciter
mes lecteurs à réfléchir eux aussi sur notre essence,
sur le pourquoi de notre différence, ténue peut-être,
mais tenace. Sans doute devrais-je adhérer à des associations culturelles ou à un parti politique. Je ne sais
pas faire ça, d’autres le font mieux que moi. Et puis,
aussi, je me suis fixé pour règle de respecter les militants qui ne pensent pas comme moi, n’agissent pas
comme moi, mais qui se conduisent en patriotes sincères et désintéressés. J’ai horreur du dicton « Trois
Bretons une association, six Bretons une scission », qui
reflète une réalité qui nous a fait tant de mal. Unis,
nous ne reculerons plus. Je n’ai pas dit : nous vaincrons. Moi, je ne veux pas vaincre, je veux convaincre.


     


    Dans son essai Être breton ?, Jean-Michel Le Boulanger affirme : « La vraie patrie, c’est l’enfance. Un
maillon d’une chaîne qui nous relie à la mémoire, à
tout le passé d’une famille génétique, philosophique,
culturelle, à tout un substrat. Un chemin généalogique.
L’enfance, et plus encore le souvenir de l’enfance,
donne la conscience de cette chaîne ininterrompue. Les
drapeaux, les patries ne sont que des patries de substitution. La seule vraie patrie, celle qui compte, c’est
l’enfance avec tout son cortège de souvenirs, de
parents, de tombes de famille, d’ancêtres, de livres. Le
terreau. La vraie patrie, c’est un moment. » Si j’ai bien
compris, sans enfance bretonne, je ne peux pas être
breton. Paradoxalement, mon enfance en Bretagne
a été toute française. Je ne suis devenu breton
conscient de ma bretonnité qu’à partir du moment
où j’ai pu apprendre par moi-même.


     


    Jean-Michel Le Boulanger n’emploie pas le pronom « je ». Il avance le plus souvent avec des « on ».
Il conclut son livre en affirmant qu’« est breton celui
qui se sent breton. Est breton celui qui se veut breton. »
Il ne dit jamais : « Je suis breton parce que je me sens
breton. Je suis breton parce que je me veux breton. »


    Vice-président de la Région Bretagne, il est
d’abord un élu de France qui réfléchit sur son
appartenance particulière à une région de France.
Et c’est son droit. Mais mon approche est inverse :
je suis un patriote de Bretagne qui réfléchit aussi à
mon patriotisme en France et en Europe. Je ne suis
pas un Breton parce que je me sens breton, ou parce
que je me veux breton. Je suis breton, un point c’est
tout. Ma vraie patrie n’est pas un moment, cet
« espace de temps limité », qui s’enfuit inexorablement. C’est une communauté inscrite dans un territoire solide et durable. Je pourrais faire référence
à la patrie au sens où la concevaient les Romains et
que décrit Fustel de Coulanges dans La Cité
antique : « Le mot patrie chez les anciens signifiait la
terre des pères, terra patria. La patrie de chaque
homme était la part de sol que sa religion domestique
ou nationale avait sanctifiée, la terre où étaient déposés les ossements de ses ancêtres et que leurs âmes
occupaient. La petite patrie était l’enclos de la famille,
avec son tombeau et son foyer. La grande patrie était
la cité, avec son prytanée et ses héros… » Ma patrie
à moi est moins incarnée, sans doute plus intellectualisée (fantasmée, diront mes contradicteurs).
Elle est une connivence établie entre une aire
géographique choisie autant qu’acceptée et une
volonté d’appartenance à cet espace en priorité.
Mais aussi une connivence entre cet espace, les
individus qui l’habitent et moi. Et elle est un
concept, malgré toutes les ambiguïtés réductrices
qu’implique le mot, où l’Histoire n’est pas un espace
de temps limité.


     


    Quand je dis qu’il y a autant de Bretagne(s) que de
Bretons, c’est un peu comme si je parlais de chaise.
Celle qui vient à l’esprit de chacun de nous est rarement celle à laquelle les autres pensent : Louis XV,
Napoléon III, pliante, design, paillée, que sais-je
encore ? Le concept de chaise se limite à quatre
pieds, une assise et un dossier. Ensuite, le concept
s’actualise en autant de styles et de créations qu’en
est capable l’esprit humain. Il en va de même de nos
Bretagne(s). Encore faudrait-il que, nous qui nous
voulons bretons d’abord, nous arrivions à accepter
l’idée de Bretagne sans considérer notre interprétation personnelle comme la seule possible.
Jusqu’où peut se contracter le concept de Bretagne ? Un territoire (les cinq départements), une
histoire commune longue de quinze siècles, une
culture originale et plurielle ? Il n’y a pas de vieille
race celtique, pas de folklore obligatoire, pas de
repli sur soi. Il y a des traces, des héritages, des sensibilités, des esthétiques qui, comme la chaise, se
déclinent en autant de versions qu’il y a d’individus.
Moins la bretonnité est apparente, plus son socle
commun devrait être facile à partager… et plus elle
devrait pousser les Bretons à l’unité.


    

      
          
            Bécassine, c’est ma grand-mère…
          
        


      
          
            
              … ou elle aurait pu l’être. Comme Bécassine, ma
grand-mère a été une petite bonne (à 12 ans !). Placée à Vannes, elle arrivait de Saint-Jean-Brévelay en
sabots et en costume breton. Ayant épousé un bourgeois en premières noces, elle a vécu en Bretagne et
continué de porter le costume breton jusqu’à sa mort
en 1957 (elle était très élégante). Sa sœur, montée à
Paris, fut cuisinière chez des amis de Pierre Loti ; elle
adopta rapidement les tenues à la mode de la capitale, pour passer inaperçue…
            
          

          
            
            
              
                [image: ]
              

            

          

          
            
              BÉCASSINE [bekasin] n.f. – becquassyne 1553 ; de
bécasse. 1. Petit échassier (charadriiformes), au bec
fin, droit ou incurvé. 2. FIG. Jeune fille niaise.
            
          

          Définition dans Le Nouveau Petit Robert

           

          
            
              BÉCASSINE. Personnage de bandes dessinées apparu en 1905 dans La Semaine de Suzette, dessiné par
Joseph-Porphyre Pinchon (1871-1953), sur un scénario de Caumery (Maurice Languereau, 1867-1941).
Les aventures de cette petite Bretonne naïve, mais
pleine de bon sens, armée de son parapluie rouge,
servante totalement dévouée à sa maîtresse, la marquise de Grand Air, font de Bécassine une des plus
anciennes héroïnes de la bande dessinée française.
L’œuvre fut critiquée pour l’image condescendante
qu’elle donnait de la Bretagne.
            
          

          Notice dans Le Petit Robert des noms propres

          
           

          
            
              LABORNEZ (Annaïck, dite Bécassine). Personnage
de bande dessinée apparu dans le premier numéro de
La Semaine de Suzette, le 2 février 1905, fille de Joseph-Porphyre Pinchon (1871-1953) et de Jacqueline
Rivière. Sa première aventure relate une bévue en réalité commise par la petite bonne bretonne de sa maman. Bécassine, créée pour remplir une page blanche
du magazine pour fillettes sages, rencontre un succès
immédiat. Maurice Languereau, dit Caumery, devient
le scénariste d’histoires beaucoup plus structurées,
de 1913 à 1941, date de sa mort. Vingt-sept albums
paraissent avant 1950, dessinés par Pinchon (sauf
deux) sur des scénarios d’auteurs divers. Des albums
plus récents ont été édités à partir de 1959.
            
          

          
            
              Quinze ans après les histoires illustrées de Christophe
(La famille Fenouillard, 1889 ; Le sapeur Camember,
1890-1896 ; Le savant Cosinus, 1893-1899), Bécassine marque une nouvelle étape dans la création de la
littérature en bandes dessinées. L’essentiel de la BD
moderne est déjà là, avec un personnage au trait net
et vif qui préfigure la ligne claire, vingt-cinq ans avant
les premiers albums de Tintin. Comme les héros de
Christophe, Bécassine n’a jamais connu de véritable
purgatoire. En 1979, Chantal Goya en fait une chanson
qui se vend à trois millions d’exemplaires : Bécassine,
c’est ma cousine. Un succès qui laisse loin derrière la
riposte du chanteur breton Dan Ar Braz, Bécassine,
ce n’est pas ma cousine ! Ultime consécration : pour le
centenaire de sa naissance, en 2005, La Poste édite
un timbre à son effigie. De nombreuses associations
bretonnes font alors connaître leur désapprobation.
Les Bretons les plus sourcilleux de leur identité n’aiment pas Bécassine. Un groupe autonomiste détruit
même sa statue de cire au Musée Grévin, le 18 juin
1939. Ces détracteurs reprennent à leur compte
ce qu’en écrit Le Trésor de la langue française :
« fig., péj. Femme stupide ou ridicule [...] Le sens
de "pers. niaise" est peut-être lié au nom de l’héroïne bretonne de bandes dessinées due à Maurice
Languereau et J.-P. Pinchon dont les premières
aventures furent publiées à partir de 1905 dans La
Semaine de Suzette. » On peut se demander si ce
sens figuré n’existait pas antérieurement. D’ailleurs,
le vrai nom de Bécassine est Annaïck Labornez, nom
qui n’a rien de breton sauf le z, qui masque mal « la
bornée », c’est-à-dire « la bécassine ».
            
          

          Notice dans Le Grand Lukas des noms pas trop propres

           

          
            
              Personnellement, dans Bécassine, ce que j’aime
le moins, c’est son surnom et ce nom de famille
effectivement chargés de mépris. Les premières
planches et les premiers albums ne montrent guère
de sympathie pour la Bretagne et les Bretons. Mais
s’agit-il bien de cela ? Le costume qu’elle porte en
ferait plutôt une jeune fille de Picardie. En fait, Bécassine est une bonne de province, comme en ont
les familles bourgeoises de ses créateurs : Caumery
est le neveu et l’associé de l’éditeur Gautier-Languereau. Pourtant, les traits cruels qui ridiculisent
Bécassine à ses débuts disparaissent peu à peu.
Le personnage évolue de façon positive. Toujours
naïve, – mais est-ce un défaut ? –, la petite bonne
devient une vraie héroïne, courageuse, débrouillarde
et d’un dynamisme sans faille. Elle pilote même un
avion, ce que peu de femmes de son époque avaient
déjà fait.
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            - IV -
          
        
        
          
            Une évolution, la dévolution
          
        
      


     


    La France légale est bizarrement différente de ce
qu’on nous en dit. La dévolution en offre la démonstration. En titre, j’aurais pu écrire « Une révolution ». J’ai choisi d’enlever le « r ». Pourquoi ? Parce
que je ne crois plus aux changements brusques. La
lenteur permet de changer sans agresser. La dévolution m’apparaît aussi comme un des rares outils
politiques efficaces pour apaiser les tensions entre
les États tels qu’ils sont aujourd’hui et les nations
qu’ils englobent.


    L’idée n’est pas nouvelle. On peut en attribuer la
paternité à l’Irlandais Daniel O’Connell (1775-1847),
« The Emancipator ». La tentative de dévolution en
Irlande, par le Home Rule, fut pourtant un échec, en
partie dû à la première guerre mondiale qui empêcha
sa mise en œuvre (le roi Georges V l’avait signée en
septembre 1914). L’Irlande devenue indépendante,
l’idée de la dévolution s’est imposée soixante-dix ans
plus tard dans une autre nation britannique : l’Écosse.
Elle a débouché sur le Scotland Act de 1998, avec la
création d’un Parlement écossais à qui le Parlement
de Westminster a transféré de nombreuses compétences législatives. Des formes de dévolution assez
semblables ont été accordées aussi au pays de Galles
et à l’Irlande du Nord.


     


    Mais au fait, c’est quoi une dévolution ? C’est le
transfert de certains de ses pouvoirs par l’État central
à une ou des régions. Pour renforcer la légitimité des
décisions qu’ils sont appelés à prendre, les parlements
régionaux sont alors élus au suffrage universel. L’entité supérieure (l’État) délègue à des entités inférieures (régions ou nations). Cette subsidiarité descendante est un outil de décentralisation. Elle permet
d’instaurer la régionalisation, ou l’autonomie territoriale, et même le fédéralisme selon le niveau plus ou
moins élevé des pouvoirs que l’État central souhaite
transférer. Ainsi conçue, la dévolution est un moyen
de concilier les exigences des États avec les aspirations des nations.


     


    Certains pays, plus que d’autres, ont des aptitudes
ou des difficultés à déléguer. La Grande-Bretagne
aurait pu évoluer comme la France. Tentée par la centralisation avec Cromwell, elle fut confortée dans ce
choix par l’Acte d’Union de 1707, qui scellait la fusion
entre le Royaume d’Écosse et le Royaume d’Angleterre. Auparavant, l’Écosse disposait d’un Parlement
indépendant. Les négociateurs anglais refusèrent que
les Écossais conservent ce droit de légiférer. Il faudra
attendre 1914 pour que s’ouvrent les premières négociations visant à rétablir en Écosse un Parlement
dévolu. Négociations sans lendemains en raison de la
première guerre mondiale. Ce vide constitutionnel
favorisa la diffusion des thèses indépendantistes. La
forte montée du nationalisme dans les années 1960 a
forcé le gouvernement travailliste d’Harold Wilson à
reconsidérer la constitution britannique. Créée en
1969, la commission Kilbrandon devait examiner
comment rendre du pouvoir aux Écossais tout en les
maintenant dans le Royaume-Uni. En 1973, Kilbrandon recommandait la création d’une assemblée écossaise pour s’occuper des affaires propres à l’Écosse.


    
        
          « It’s Scotland’s oil »
        
      


    À la même période, la découverte du pétrole en
mer du Nord fut très intelligemment exploitée par
le Scottish National Party. Le SNP fit campagne sur
le thème « It’s Scotland’s oil », estimant que les revenus du pétrole n’étaient pas aussi bénéfiques qu’ils
le devraient pour l’Écosse. Ce point de vue, que partageaient beaucoup d’Écossais, permit au SNP de
sortir de la marginalité où il était jusqu’alors confiné
lors des élections législatives. Il faudra cinq ans
pour que le Parlement britannique accepte la création d’une législature en Écosse. Pourtant, ce Scotland Act de 1978 restera lettre morte. Le référendum
qui devait l’entériner eut lieu le 1er mars 1979. Il
obtint 52 % de votes favorables, mais le fort taux
d’abstention (33 %) l’empêcha de franchir la barre
des 40 % du corps électoral indispensables à l’adoption du projet. Les nationaux d’Écosse mettront
vingt ans à surmonter cette défaite. Le parti
conservateur, qui avait succédé au Labour, se désintéressait de la dévolution. Il s’en désintéressait
d’autant plus que l’Écosse votait très majoritairement travailliste…


    Les Écossais ne baissèrent pas les bras pour autant.
En 1989, ils créent la Convention constitutionnelle
écossaise, qui réunit le monde associatif, des militants politiques et des chefs d’entreprise. Cette
Convention jette les bases d’une nouvelle assemblée
nationale et rend public son projet en 1995. Quand
les travaillistes reviennent au pouvoir en mai 1997,
Tony Blair se dit favorable à la création d’un Parlement écossais, qui est inscrite au programme du
parti. Les choses s’accélèrent. Dès septembre 1997,
un référendum (en Écosse, bien sûr, pas en
Grande-Bretagne) approuve l’établissement d’un
Parlement écossais dépendant du Parlement britannique. Le Scotland Act 1998 est voté par le Parlement
de Londres et approuvé par Élisabeth II, le
2 novembre 1998. Des élections sont organisées le
6 mai 1999 et, le 1er juillet, la nouvelle assemblée peut
exercer pleinement les pouvoirs que lui a transférés
le Parlement de Westminster. Ces pouvoirs sont
considérables. Des champs entiers de compétences
sont transférés à Édimbourg : l’éducation, la justice,
la santé, l’environnement, la culture, le développement économique, la police, les affaires locales. En
revanche, la politique étrangère, la défense, l’énergie, la sécurité sociale et, pour l’essentiel, la fiscalité
et la politique monétaire restent de la compétence
du Royaume-Uni. Enfin, les citoyens peuvent intervenir sur l’activité parlementaire de deux façons : en
créant des pétitions publiques et en participant à des
groupes de travail avec les parlementaires.


     


    Je me suis longuement étendu sur la dévolution
écossaise parce qu’elle est un exemple dont les Bretons feraient bien de s’inspirer. Aujourd’hui, personne ne fait pression sur les parlementaires élus en
Bretagne, ni sur l’assemblée régionale, pour qu’ils
s’intéressent à cette forme avancée de régionalisation. Il est étonnant qu’un ministre aussi important
que Jean-Yves Le Drian, dans les gouvernements
Ayrault, Valls et Cazeneuve (2012-2017), puis Philippe dès mai 2017, n’ait jamais exprimé publiquement la moindre volonté de réunifier la Bretagne ni
d’accroître les pouvoirs accordés à la Région. Sa réélection brillante à la tête de la Bretagne à quatre
doigts, en décembre 2015, l’a conforté dans le maintien du statu quo.


    Pourquoi lui manque-t-il le courage, la volonté, le
désir, l’ambition d’être l’homme de la réunification
et le défenseur de l’exception bretonne qui, pour moi,
vaut tout autant que l’exception française ? L’Histoire se souviendra de Jean-Yves Le Drian comme
d’un excellent ministre de la République française,
faisant quasiment l’unanimité sur sa gestion de la
Défense nationale. Mais elle montrera du doigt son
peu d’envie de bousculer les codes hexagonaux pour
rendre à sa petite patrie une partie des droits qui lui
sont niés depuis des siècles, malgré les traités, malgré les sacrifices consentis, malgré la disparition
progressive de ce qui fait de la Bretagne une terre à
part : ses langues, sa culture, son histoire, sa géographie, ses terroirs. Toutes notions qualifiées de passéistes alors que s’enracine en elles un incroyable
potentiel humain.


     


    Comment aller vers la dévolution ? Le premier travail est d’expliquer aux Bretons eux-mêmes l’intérêt
de cette démarche décentralisatrice. Il y a soixante
ans, Joseph Martray l’avait déjà compris en créant
le Célib. Une dévolution progressive optimiserait les
atouts bretons sans heurter de front les partisans
d’une France figée dans un centralisme de moins en
moins efficace. Il y a urgence pour la Bretagne mais,
en même temps, seule une politique des petits pas a
quelques chances d’aboutir.


    Remarquons au passage que la dévolution peut
concerner d’autres communautés. Les départements
et territoires d’outre-mer, les nations incluses dans
la République comme la Bretagne ou la Corse, les
nations à cheval sur deux États comme le Pays
basque, la Catalogne, la Savoie-Piémont ou le Jura,
l’Alsace si maltraitée, la Flandre oubliée, toutes ces
entités d’ancienne origine ont beaucoup à gagner
dans une redistribution des pouvoirs qui leur permettrait de revivifier leurs territoires.


    La dévolution sert aussi les intérêts à long terme
de la République. Elle permet des économies réelles.
En supprimant des échelons inutiles. En facilitant la
prise de décision au plus vite et au plus près des
besoins. En gérant mieux la dépense, donc l’argent
de l’impôt. En concentrant l’action de l’État sur ses
prérogatives indispensables. Breton, je ne revendique pas le droit illusoire de gérer notre politique
étrangère, ni nos armées. Je souhaite même que les
pays membres de l’Union européenne aillent vers
une politique étrangère commune et vers une armée
unique, mais c’est une autre histoire…


    
        
          30 ans d’immobilisme : la Nouvelle-Calédonie
        
      


    Bien que la dévolution fasse peur à de nombreux
parlementaires, elle est déjà pratiquée par la Ve République ! La Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française en bénéficient. Ces deux entités politiques ont
obtenu des statuts particuliers. Examinons-les
ensemble. Et ensuite posons-nous la question : pourquoi pas nous ? Nous, mais pas que nous les Bretons !
Les Alsaciens aussi, et les Basques, les Catalans, les
Corses, les Savoyards…


     


    En 1988, la situation était explosive en Nouvelle-Calédonie. Michel Rocard, alors Premier ministre,
renoua le dialogue entre toutes les parties et la République. Le 5 mai à Nouméa, s’ébaucha la transformation du statut insulaire. Les accords de Matignon,
qui furent signés le 26 juin, créaient trois provinces
semi-autonomes et prévoyaient un référendum d’autodétermination pour 1998. Dix ans, c’était long ! Ce
fut trop court. Le référendum fut reporté à 2014 ; il
devrait être organisé « au plus tard » en 2018, a dit
François Hollande le 17 novembre 2014 dans le village kanak de Tiendanite. Son successeur à l’Élysée
a promis qu'il aurait lieu en novembre 2018… enfin ?


    En attendant de savoir si, un jour, la Nouvelle-Calédonie deviendra indépendante ou restera française, les accords de Nouméa ont déjà abouti à une
révision constitutionnelle, votée le 20 juillet 1998.
Le statut de la Nouvelle-Calédonie fait l’objet du
titre XIII de la Constitution. Les modalités de transfert de compétences de l’État sont renvoyées à une
loi organique (no 99-209 du 19 mars 1999), qui reconnaît la spécificité de ce territoire et met en place des
mécanismes dédiés aux populations insulaires.


    Tout d’abord, la loi consacre le partage de la
Nouvelle-Calédonie en trois provinces semi-autonomes, adopté en 1988. Chaque province possède
une assemblée délibérante. Elle dispose également
de représentants au Congrès de la Nouvelle-Calédonie. Les membres de ces deux instances sont
élus lors de la même élection au suffrage restreint et
dans le cadre de la province. Le nombre de représentants d’une province au Congrès est proportionnel à
son poids démographique. La province du Sud se voit
donc attribuer près des 3/5e des 54 sièges du Congrès.
Enfin, la Nouvelle-Calédonie dispose d’un gouvernement élu par le Congrès. Son président dirige l’administration et nomme aux emplois publics.


    Ce nouveau statut a deux conséquences. Primo, il
déroge au statut des territoires d’outre-mer.
Secundo, il sort du statut général des collectivités
locales. De plus, la Nouvelle-Calédonie bénéficie
d’une certaine autonomie politique. Pour voter aux
élections des Assemblées provinciales et du Congrès,
il faut y résider depuis au moins dix ans. La Nouvelle-Calédonie peut également voter des « lois du
pays ». En effet, les accords de Nouméa annoncent
clairement le partage de la souveraineté entre la
France et la Nouvelle-Calédonie. Ce principe est
consacré par l’article 77 de la Constitution depuis le
20 juillet 1998. Ces « lois du pays » sont en fait des
actes d’administration, mais leur contrôle échappe
au juge administratif et échoit au Conseil constitutionnel. Ce qui en fait des actes quasi législatifs. La
loi organique no 99-209 du 19 mars 1999 précise les
domaines sur lesquels peuvent porter les « lois du
pays ». On y retrouve des attributions législatives
classiques définies par l’article 34 de la Constitution.
A priori, le principe de souveraineté partagée bafoue
le mythe sacro-saint de la République indivisible.
Pourtant, le Conseil constitutionnel a admis cette
exception, sous réserve de la justifier par des fondements constitutionnels. La France a donc pu procéder à des transferts de compétences vers ce lointain
territoire. Depuis le 1er janvier 2000, les transferts
ont concerné quatre domaines : le droit du travail, le
commerce extérieur, la réglementation des hydrocarbures, du chrome et du nickel, et l’enseignement
primaire public.


     


    La Nouvelle-Calédonie est aujourd’hui un modèle
unique dans le cadre de la République française : elle
bénéficie d’un début d’autonomie politique et le
transfert de compétences à son bénéfice devient
significatif. Le problème de fond demeure : le très
stratégique gisement néo-calédonien de nickel est-il
pour quelque chose dans la lenteur de Paris à organiser un référendum sur l’autodétermination ? Pas
impossible. Le mot de la fin revient au leader indépendantiste assassiné en 1989, Jean-Marie Tjibaou :
« Pour nous il y a ici un peuple indigène, c’est le peuple
kanak. Nous voulons d’abord la reconnaissance de ce
peuple et son droit à revendiquer l’indépendance de son
pays. Ce n’est pas plus raciste que de parler de citoyenneté française. » Est-ce que vous pouvez comprendre
que, pour moi, en Bretagne, « il y a un peuple indigène, c’est le peuple breton. Nous voulons d’abord la
reconnaissance de ce peuple et son droit à revendiquer l’indépendance de son pays. Ce n’est pas plus
raciste que de parler de citoyenneté française » ? Je
suis sympa, je vous fais cadeau de l’indépendance, je
ne suis pas têtu comme un Kanak, un Catalan ou un
Écossais, juste têtu comme un Breton…


    
        
          Plus tard, mais plus vite : la Polynésie française
        
      


    La Constitution du 27 octobre 1946 faisait de la
Polynésie un territoire d’outre-mer (TOM). Ce statut fut maintenu par la Constitution de 1958. La
révision constitutionnelle du 28 mars 2003 a
modifié l’article 74 de la Constitution relatif aux
TOM, qui sont devenus les collectivités d’outre-mer. Derrière les mots se cachait une petite révolution : la loi devait définir « les règles d’organisation et de fonctionnement des institutions de la
collectivité et le régime électoral de son assemblée
délibérante. Ce statut est adopté après consultation
de l’Assemblée délibérante de la COM concernée ».
C’est ainsi que le statut particulier de la Polynésie
a été fixé par la loi no 2004-192 du 27 février 2004,
qui crée une organisation différente de celle du
droit commun.


     


    Les Polynésiens élisent leur président. Il a une
fonction de représentant, il dirige l’action du gouvernement et de l’administration et il promulgue
les « lois du pays ». Son gouvernement conduit la
politique de la collectivité. L’organe délibérant est
l’Assemblée de Polynésie, élue au suffrage universel direct tous les cinq ans. Pourtant, cette organisation institutionnelle originale n’institue pas une
réelle autonomie politique. En revanche, la Polynésie bénéficie d’une large autonomie administrative.
Un droit spécifique y est appliqué : le droit métropolitain n’y est applicable que sur mention expresse
en ce sens. Quant aux « lois du pays », elles ne
peuvent être contestées que devant le Conseil
d’État et non pas devant le Tribunal administratif.
Cette autonomie administrative répartit les compétences entre l’État et la Polynésie. C’est un véritable partage du pouvoir entre Paris et Papeete qu’a
imposé le président Jacques Chirac, dont les liens
amicaux avec l’homme fort de Tahiti, Gaston
Flosse, ne sont sans doute pas étrangers à l’adoption d’un statut aussi peu ancré dans la tradition
politique française.


    
        
          2017 et 2018 : les rendez-vous des Basques et des Corses
        
      


    Le 1er janvier 2017, la Communauté du Pays basque
était officiellement créée. Elle regroupait les 291 000
habitants des 158 communes des Pyrénées-Atlantiques composant le Pays basque français.


    Cette information, en son temps, est passée
presque inaperçue. C’était pourtant la première fois
qu’un territoire métropolitain peuplé par une minorité nationale se constituait en établissement public
de coopération intercommunale (EPCI). En tant que
structure administrative, un EPCI regroupe des
communes qui veulent développer ensemble des
compétences comme les transports en commun,
l’aménagement du territoire ou l’environnement.
Même si ses pouvoirs sont limités, la Communauté
du Pays basque ne fait pas l’unanimité. En raison
d’abord du nombre pléthorique de ses élus : 233,
soixante de plus qu’à la Région ! En raison, ensuite,
de son absence de démocratie directe : les élus sont
désignés par leurs conseils municipaux d’origine, il
n’y a pas d’élection au suffrage universel. En raison,
enfin, de la complexité supplémentaire qui en
découle : la Communauté du Pays basque n’apparaît
pas comme une simplification du mille-feuille administratif. Cela n’empêche pas l’expérience d’être
intéressante. Surtout si les Basques en profitent pour
développer de nouveaux outils culturels et linguistiques qui les aident à préserver leur personnalité au
sein de la République. Il a fallu attendre 2004 pour
que soit enfin créé un Office public de la langue
basque. Quant à la création d’un département
basque, promise en 1981 par François Mitterrand,
elle a disparu depuis moche lurette (la lurette n’est
pas toujours belle, la preuve). Rappelons que, de
l’autre côté de la frontière franco-espagnole, les
Basques d’Euzkadi jouissent d’une large autonomie
depuis 80 ans… Eh oui, déjà, sous Franco !


     


    En Corse, les élections régionales de décembre 2015
et de décembre 2017 ont amené au pouvoir une coalition régionaliste et indépendantiste qui dispose de
pouvoirs étendus depuis le 1er janvier 2018. À cette
date, en effet, la loi no 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République prévoit la création d’une « collectivité de
Corse » en lieu et place de l’actuelle collectivité territoriale et des deux départements. Cette collectivité
sera dotée des mêmes organes que l’actuelle collectivité territoriale de Corse. En sus, elle exercera les
compétences actuelles des deux départements, qui
seront supprimés. À condition que la surenchère et
la démagogie ne la discréditent pas, la majorité corse
élue le 10 décembre 2017 dispose ainsi d’un fantastique laboratoire d’idées et de pratiques politiques
novatrices. On n’en est pas encore à la dévolution,
mais c’est un premier pas. Un pas qui peut être suivi
de beaucoup d’autres si les trois nationalistes élus
députés en juin 2017, à la surprise générale, savent
négocier habilement les dossiers insulaires à Paris…


     


    Rien n’empêche les Alsaciens, si mal lotis par le dernier découpage régional, de revendiquer eux aussi un
statut de « collectivité d’Alsace ». Idem pour les
Basques, quand ils voudront repousser les limites de
leur timide EPCI. Et rien n’empêche les Bretons de
s’appuyer sur le précédent corse pour exiger un traitement similaire. Le 10 septembre 2016 à Perpignan,
près de dix mille Catalans ont manifesté leur refus
d’être intégrés à une région d’Occitanie où leur identité allait se diluer. Leur démarche relève de la même
problématique. On peut entrer dans la dévolution par
la petite porte… L’essentiel est d’enclencher une dynamique qui, à l’heure présente, n’existe pas.


    
        
          
            Le statut personnel, 
          
        
        
          
            ou l’apanage de quelques-uns
          
        
      


    Le plus étonnant dans le paysage politique contemporain est le décalage entre les lois que vote le Parlement et les discours que répandent les parlementaires. Avez-vous entendu votre sénateur, votre
député, votre conseiller régional ou départemental
évoquer un jour la dévolution ? Non, bien sûr. C’est
juste un truc pour avoir la paix dans des colonies
plus ou moins lointaines, ces îles qui ne sont pas arrimées au bastion inexpugnable de la République :
l’Hexagone. En même temps qu’on lâche du lest dans
certains territoires, on resserre les liens avec
d’autres : Guyane, Antilles françaises ou Mayotte.
Cette île comorienne, que Nicolas Sarkozy a transformée en département français, ne respecte ni de
près ni de loin les principes républicains. Un extraordinaire laxisme y sévit. La justice islamique y est
appliquée en toute illégalité et la polygamie tolérée.
Des milliers de femmes venues d’ailleurs y
accouchent chaque année pour que leurs enfants
comoriens, somalis ou malgaches bénéficient de la
nationalité française par le droit du sol.


    À mon avis, le droit du sol est une ineptie : ce n’est
pas parce qu’une chatte a fait ses petits dans une
boîte à gâteaux qu’il faut les appeler des biscuits ! Et
ce n’est pas parce qu’une Mozambicaine ou une
Anjouanaise accouche à Mayotte, dans la plus
importante maternité publique de France, que son
enfant doit devenir d’office citoyen français.


    La ruée migratoire vers ce département est une réalité reconnue par les autorités : aujourd’hui, un habitant de Mayotte sur trois est un immigré en situation
irrégulière. En 2007, l’île comptait 185 000 habitants ;
212 645 en 2012 ; 248 656 en 2016 : 63 000 de plus en
neuf ans ! Les statistiques officielles tablent sur
497 000 habitants en 2050… On croit rêver. Ce flux
permanent de migrants illégaux nourrit sur place une
xénophobie de plus en plus palpable. Xénophobie qui
repose sur la crainte que la métropole, si généreuse,
ne finisse par limiter les aides en tout genre accordées
aujourd’hui aux « vrais » Mahorais… Au fait, ce département couvre un territoire dont l’ONU conteste le
rattachement à la France et que la République islamique des Comores revendique légitimement comme
sien. Rappelons que Mayotte n’a été placée sous protectorat français qu’en 1841 et a subi pendant un siècle
un régime colonial comparable à celui de Madagascar.
Mayotte est française un peu comme l’Algérie,
conquise de 1830 à 1847 (année de la reddition d’Abdel-Kader au duc d’Aumale).


    Le cas particulier du département de Mayotte me
permet d’aborder un sujet qui me laisse perplexe :
le statut personnel. Les citoyens français de certains
territoires d’outre-mer bénéficient d’une exception
à l’un des trois principes fondateurs de la République : l’égalité. Ils ont en effet un statut personnel
qui déroge aux principes généraux de la Constitution parce qu’il prend en compte leur culture originelle et leur histoire. C’est donc le cas des Mahorais,
mais aussi des Guyanais, des Néo-Calédoniens ou
des insulaires de Wallis-et-Futuna. Évidemment, je
n’y suis pas opposé a priori. En revanche, je trouve
étrange que la France, si soucieuse de respecter les
particularismes de ses territoires lointains, refuse
à ses minorités hexagonales tout droit à la différence. Les minorités métropolitaines devraient se
battre pour bénéficier d’un statut similaire. Leur
culture, leur histoire et parfois leur langue, ne sont,
en effet, pas celles du reste de la France. Certaines
annexions, comme celle de la Savoie et du comté de
Nice, ne datent que de 1860, soit sept ans après l’annexion de la Nouvelle-Calédonie : un statut pour les
Néo-Calédoniens, oui ; pour les Savoyards et les
Niçois, non.


     


    Comme nous sommes tout sauf racistes, nous
sommes obligés de déduire que la vraie différence
entre certaines catégories de citoyens français est
l’éloignement géographique par rapport à la capitale.
Plus tu es loin, plus tu as de droits, ou d’exceptions
à la règle commune. L’Alsace n’est française que
depuis 1697, la Lorraine depuis 1766. Le fort sentiment des Alsaciens et des Lorrains d’appartenir à la
France ne devrait rien changer à leur droit d’apprendre à l’école leur histoire et leurs langues régionales, et de bénéficier aussi d’exceptions culturelles
ou religieuses. Seules ces dernières, que l’Allemagne
avait respectées en 1870, ont été prudemment maintenues après la victoire de 1918. Évidemment, si
l’Alsace-Lorraine se situait en Amérique du Sud, elle
bénéficierait d’une sollicitude bien plus grande de la
métropole. Pourquoi dis-je cela ? Eh bien, figurez-vous que la Guyane est française depuis 1503
(soit 29 ans avant la Bretagne, presque deux et trois
siècles avant l’Alsace et la Lorraine).


     


    Comme la Guyane est très loin de Paris, ses
245 000 habitants voient leurs intérêts particuliers
défendus par deux députés et deux sénateurs. Les
Guyanais ont le droit au statut personnel que tout le
monde trouverait scandaleux si nous le réclamions,
nous aussi, qui avons été conquis après eux, et pas
de la manière douce… Ils bénéficient d’une université, d’un tribunal administratif autonome et de leur
propre cour d’appel. Enfin, la séparation de l’Église
et de l’État ne s’applique toujours pas chez eux.
Depuis une ordonnance royale de Charles X datée
du 27 août 1828, le clergé catholique, et lui seul, est
salarié par le conseil départemental. Ainsi, 27 prêtres
étaient rémunérés en 2015 par un budget départemental de 800 000 €. Je ne crois pas qu’on ait maintenu cette particularité religieuse comme en 1918
par peur de l’influence allemande, pas là-bas ! Habitants d’un département français, les Guyanais sont
administrés sous un statut qui bafoue l’égalité, pourtant l’un des trois piliers de la devise républicaine.
Ils ne sentent pas privilégiés pour autant. Ils ont
même le sentiment d’être les oubliés perpétuels de
la République… et non sans arguments !


     


    Vous pensez peut-être que la Guyane est un cas
unique. Pas du tout ! Prenons l’exemple de Saint-Barthélémy, une des Petites Antilles, que beaucoup
de Français ont découvert lors de l’ouragan Irma en
septembre 2017. Ce territoire, qui compte moins de
dix mille habitants, est représenté au Parlement par
un sénateur et un député. Il dispose d’une école
maternelle et primaire ainsi que d’un collège. Il
bénéficie aussi d’une fiscalité dont vous rêvez autant
que moi. Les personnes qui y résident depuis plus
de cinq ans sont exonérées de l’impôt sur le revenu
et de l’impôt sur la fortune (pour les biens situés sur
l’île). Elles ne sont pas soumises à la TVA et autres
taxes et ne paient pas de droit de succession pour
leurs biens insulaires. Ces avantages étonnants
existent sous des formes assez voisines à Saint-Martin, l’autre grande victime d’Irma, et dans bien
d’autres possessions françaises. Ainsi, en raison de
leur autonomie financière, la Polynésie, les îles Wallis-et-Futuna, les îles de l’océan Indien et les Terres
australes et antarctiques sont traitées, sur le plan
fiscal, comme des territoires indépendants. La législation métropolitaine n’y est applicable que sur
mention expresse.


     


    Il en va de même pour Saint-Pierre-et-Miquelon.
Ce petit archipel nord-américain compte un peu
plus de six mille habitants dont un tiers de fonctionnaires. Première curiosité : il existe sur place huit
écoles primaires et deux collèges, moitié dans le
privé, moitié dans le public, plus un lycée d’État et
un lycée professionnel (il n’y a pas encore d’université, on se demande pourquoi). Deuxième caractéristique : le coût élevé du système de santé. Malgré
la présence d’un hôpital qui emploie 380 personnes,
ce coût provient en grande partie des évacuations
sanitaires (pas moins de 1 254 en 2006), vers le
Canada à 82 % et la métropole à 18 % : un habitant
sur cinq évacué dans l’année ! Ici, toutefois, les insulaires n’ont pas le droit au statut personnel… peut-être parce qu’ils sont majoritairement Normands et
Bretons d’origine.


    
        
          Gérer harmonieusement les territoires
        
      


    Où est-ce que je veux en venir ? À cette constatation : la République se veut bonne fille avec ses ressortissants les plus éloignés, ceux qui peuplent ses
territoires les plus lointains. Beaucoup plus qu’avec
ses expatriés, fussent-ils au bout du monde. Et beaucoup plus qu’avec ses minorités hexagonales, dont
elle refuse de respecter l’histoire et les particularismes. Ces exceptions arrangent beaucoup de
monde. Aucun parti politique ne prendrait le risque
de remettre à plat tous ces privilèges, dont le coût
cumulé pour le budget national reste impossible à
déterminer précisément… avec une inefficacité globale dont les populations ultramarines sont les premières victimes. Parce qu’il ne sert à rien de dénoncer toutes ces exceptions au droit général, sans
constater simultanément la faillite des politiques
menées outre-mer depuis des décennies, sinon des
siècles ! Faut-il dresser la liste des émeutes aux
Antilles, comme celles de la Martinique en
décembre 1959 et de la Guadeloupe en mai 1967, qui
firent plusieurs dizaines de morts ? Comme celles de
février 2009, qui fragilisèrent l’économie antillaise
pour plusieurs années ? Comme celles de la Guyane
en avril 2017 ? Dans les DOM-TOM comme dans les
banlieues, le pouvoir central de droite ou de gauche
croit naïvement qu’il suffit de gonfler les lignes de
crédit pour avoir la paix. Il ne comprend pas que les
citoyens éloignés ont besoin de prendre eux-mêmes
leurs destins en mains. Et j’écris destins au pluriel
parce que l’avenir de Wallis-et-Futuna n’a pas forcément besoin de ressembler à celui de la Guyane ou
de Saint-Martin.


     


    Pour les états-majors parisiens, notre Ploukistan
occidental est aussi dépaysant que Nouméa ou que
les Mascareignes, à ceci près qu’on ne nous accorde
ni statut personnel, ni exemptions fiscales, ni droit
coutumier. Ça tombe bien : nous ne demandons
aucun privilège. Nous réclamons juste ce que les
Anglais reconnaissent aux Écossais, aux Gallois et
aux Irlandais du Nord : le droit de gérer nous-mêmes
une part significative de notre vie quotidienne.


     


    La République ne peut pas continuer à l’infini de
gérer différemment la métropole et l’outre-mer. Il
est temps de réfléchir à une redistribution des pouvoirs qui repose sur l’équité, sur l’égalité entre les
citoyens et sur les réalités ancrées dans l’Histoire.
Je suis pour une décentralisation claire et hardie.
Elle porte un nom : la dévolution. Si elle avait été
enclenchée depuis longtemps, la situation politique,
économique et sociale serait bien meilleure dans les
territoires lointains. Mais en métropole aussi ! Les
citoyens exigeraient moins du pouvoir parisien et
éliraient leurs vrais décideurs au plus près de chez
eux. L’argent public serait mieux utilisé. Les besoins
réels seraient mieux satisfaits. Nous avons créé un
vaste système d’assistanat inefficace et coûteux et ce
n’est pas ce modèle que nous voulons copier. Nous
voulons obtenir le droit d’être nous sans être « soumis à une universalité hors de l’histoire », universalité
de surcroît soluble dans l’eau de mer, puisqu’elle ne
s’applique pas aux possessions ultramarines !


     


    L’un des paradoxes du mal français repose sur l’incroyable surnombre d’élus à tous les niveaux et sur
leur incapacité globale à gérer harmonieusement les
territoires et les nations réunis dans la République.
Comment est-il possible de conserver des communes
de moins de cinq mille habitants, avec quelle efficacité ? Pourquoi faut-il élire des conseillers départementaux et des conseillers régionaux là où seule la
Région suffirait ? Avons-nous besoin d’un député en
dessous de 250 000 habitants ? Un sénateur par
département ne serait-ce pas déjà beaucoup ? À quoi
servent les Conseils économiques, sociaux et environnementaux, sinon à recycler les perdants du suffrage universel et les amis à cajoler ? La dévolution,
que j’appelle de mes vœux, doit commencer par un
inventaire des vrais et des faux besoins, des vraies
et des fausses représentations démocratiques, des
vraies et des fausses solutions, quitte à revenir en
arrière si telle ou telle réforme s’avère plus néfaste
qu’utile. Vive le droit à l’expérimentation ! Vive
l’exemplarité des élus de tous grades ! Vive la
recherche du bien commun, qui ne s’exprime peut-être pas selon les mêmes modalités selon qu’on est
corse, alsacien, wallisien, miquelonnais ou breton.
Et alors ? Où est le problème ?


     


    Si j’étais simpliste, je dirais « Y’a qu’à supprimer
l’ENA » et « Faut qu’on en finisse avec ce microcosme politique plus soucieux de ses privilèges que
du bien public ». Je laisse ce discours à d’autres. J’aimerais quand même que ceux qui nous gouvernent
fassent un peu leur examen de conscience. Individuellement, et collectivement. Écoutez-nous ! Écoutez les citoyens de base. Acceptez les critiques au lieu
de protéger vos arrières. Quel candidat aura le courage de dresser le bilan vrai des forces et des faiblesses de la France d’aujourd’hui, et de promouvoir
les réformes de bon sens auxquelles le peuple aspire ?
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            CONCLUSION 
          
        
        
          
            Et maintenant, qu’est-ce qu’on fait ?
          
        
      


     


    En 2017, les Français (Bretons inclus, et à 75 %) ont
élu le plus jeune président qu’ait jamais connu la
République. J’ai beaucoup écouté Emmanuel
Macron pendant la campagne électorale. Il m’a semblé que la décentralisation, la régionalisation, la
dévolution n’occupaient pas de place importante
dans son projet global pour la France. ÀQuimper, le
16 janvier 2017, il a eu quelques mots aimables :
« Bonjour Quimper ! Bonjour le Finistère ! L’Ille-et-Vilaine ! Les Côtes-d’Armor ! Le Morbihan ! La
Loire-Atlantique ! Bonjour la Bretagne […]. » J’ai
relevé cette phrase introductive à cause de la mention de la Loire-Atlantique parmi les départements
bretons. Ça commençait bien. Peu après, il eut aussi
cette envolée : « Un Breton, au fond, c’est un enraciné. Je pense aux langues de Bretagne, qui sont une
formidable richesse. On n’ose plus dire les langues
chez certains. Ce sont des langues, du gallo au breton
– je viens d’une terre qui porte avec fierté le picard,
et le ch’ti – mais cette langue, ces langues qui sont
les vôtres, c’est votre richesse et elles justifient pleinement que leur enseignement, leur transmission,
soient accompagnés et encouragés. Et nous devons
toutes et tous nous y engager. » Ça ne continuait pas
mal. Hélas, ce fut tout.


    S’appuyant sur quelques exemples locaux qui permettaient de régionaliser son propos, le futur président a consacré le reste de son discours à ses
thèmes favoris (importants et respectables, au
demeurant) : l’emploi, l’éducation, les inégalités. Il
a beaucoup parlé d’agriculture, un peu aussi de
pêche, deux thèmes sensibles pour ses auditeurs.


    À aucun moment il n’a évoqué la nécessaire redistribution des pouvoirs, la marche en avant vers plus
d’autonomie, plus de liberté d’action pour les collectivités régionales. Le général de Gaulle avait
annoncé à Quimper son référendum sur la régionalisation, le 2 février 1969. Certes, le découpage proposé par le général était et demeure insupportable.
Mais au moins, pour une fois, un président proposait de sortir un peu de la centralisation multiséculaire du pouvoir. Quarante-huit ans après, pas un
mot chez M. Macron sur la place de la Bretagne
dans la France, pas un mot de breton ne serait-ce
que pour dire au revoir… Il n’y a pires Parisiens que
les provinciaux montés à Paris et qui jettent, sur
leurs terres d’origine, le regard bienveillant de ceux
qui ont réussi ailleurs, dans un monde plus grand
taillé à leur vraie mesure.


     


    Je ne veux pas faire de faux procès à M. Macron.
Juste, j’ai été échaudé tellement de fois que je crains
l’eau froide de façon bien compréhensible. Dans les
pages qui précèdent, j’ai soulevé un certain nombre
de questions, j’y ai apporté les réponses que je pouvais, mais le problème reste entier : comment
rendre la Bretagne aux Bretons, dans le cadre de la
République française et de l’Union européenne ? Il
ne peut pas y avoir d’avancée réelle sans une meilleure volonté du pouvoir en place. M. Macron en
aura-t-il la volonté, en pressentira-t-il l’importance
sur le long terme, rien n’est moins sûr. Il nous faut
donc construire un militantisme recadré sur l’essentiel : être Breton, avant d’être de droite, de
gauche ou d’ailleurs, et travailler pour la Bretagne,
d’abord pour la Bretagne, surtout pour la Bretagne.
Cet engagement identitaire doit s’exercer prioritairement dans trois domaines : la culture, l’économie
et la politique.


     


    Sur le plan culturel, les Bretons doivent concentrer leurs efforts sur l’apprentissage de leurs langues et de leur histoire, les arts ayant déjà réussi à
préserver l’essentiel et à évoluer dans la modernité.
Comment ne pas saluer au passage les fédérations
War’l Leur et Sonerien, pour l’extraordinaire travail de transmission qu’elles ont accompli, l’une
dans la danse, la seconde dans la musique et, plus
encore peut-être, pour le bouillonnement créatif
qu’elles ont parfois inspiré, souvent accompagné,
toujours encouragé ? Dans les pas d’Alan Stivell, les
musiciens bretons n’ont jamais eu peur de s’associer au jazz, au rock and roll ou aux musiques du
monde. Ils ont eu raison : s’ouvrir aux autres, c’est
aussi ouvrir les autres à soi. Aujourd’hui, c’est sur
le bilinguisme précoce à l’école qu’il faut mettre le
paquet. Rendons hommage à Diwan, réseau éducatif laïque et militant, et aux filières bilingues du
public et du privé, Div Yezh et Dihun. Mais reconnaissons que la République n’a rien fait pour que
ces réseaux se ramifient : en 2016, moins de 16 000
élèves apprenaient le breton, sur les 820 000 scolarisés en Bretagne. Ces langues qui sont les nôtres
(le gallo, le breton), c’est notre richesse, comme
dirait le président Macron, et elles justifient pleinement que leur enseignement, leur transmission,
soient accompagnés et encouragés…


     


    L’association Produit en Bretagne ouvre une des
voies qu’aurait intérêt à emprunter l’économie bretonne. Elle tisse un maillage entre des entreprises
dont les solidarités ne sont pas naturelles, mais qui
se retrouvent dans une certaine image du Graet e
Bro-Breizh (je traduis : Made in Brittany, pour que
les francophones comprennent de quoi je parle). Si
Jean-Yves Le Drian trouve un jour le temps de s’occuper vraiment de « sa » région, il serait bon qu’il
bannisse les OGM et qu’il soutienne une reconversion massive des agriculteurs vers une production
bio, qui ferait de la Bretagne une région moins soumise aux lobbies agroalimentaires. On peut méditer aussi sur l’élevage, avec un retour rationnel à la
pie-noir armoricaine, dont le litre de lait revient
beaucoup moins cher à produire que celui des races
laitières concurrentes, et sur la viande (lire l’encadré ci-dessous : 5 millions de Bretons, 16 millions de
cochons). On peut promouvoir une pêche responsable, comme celle que pratiquent les langoustiniers lorientais ou les ligneurs de bars du Finistère.
Enfin, et surtout, il faut aider les très petites, les
petites et les moyennes entreprises à constituer
des réseaux d’excellence. Réseaux qui mettront
l’accent sur leur origine bretonne. Sérieux et travailleur, c’est l’image du salarié breton. Cette
image retentit sur sa production. Être fier de produire breton, c’est aussi une façon de renouer avec
la Bretagne.


    

      

        5 millions de Bretons,


        16 millions de cochons
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La Bretagne est la première région française d’élevage porcin. Elle produit les deux tiers des animaux
vendus chaque année en France, soit environ seize
millions de têtes sur vingt-quatre millions !

Inutile de dire que les porcs élevés en plein air et
nourris de façon traditionnelle représentent une
infime minorité de cette production, assurée dans
des porcheries industrielles hors-sol. Les cochons
bretons fournissent les industriels français de la
charcuterie, mais la vente sur pied à l’exportation
se développe.

Pas moins de 750 000 porcs partent ainsi en camions pour être abattus en Allemagne ! Le cochon
devient en Bretagne une matière première de moins
en moins valorisée sur place, tout comme la Côte
d’Ivoire produit du cacao, mais pas de chocolat…
Gros consommateurs de charcuterie, les Bretons
ont souvent une attitude résignée face aux élevages de porcs, qui représentent près de trente
mille emplois directs. Au quotidien, ils en subissent
pourtant les conséquences : pollution des rivières,
prolifération des algues vertes, épandage nauséabond des lisiers sur des surfaces toujours plus
grandes. Autant de facteurs qui nuisent au tourisme et à l’image de marque de la région.




    


    Politiquement, les multiples groupes régionalistes
cesseront-ils un jour de se tirer dans les pattes ? Je
crains que non. Une approche constructive pourrait
passer par une convention de tous ces micro-partis,
UDB, Parti breton et tous les autres, avec un objectif : élaborer et adopter une plate-forme minimale
commune. Voici ce que nous considérons comme
l’objectif prioritaire, celui que nous devons atteindre
tous ensemble pour pouvoir aller de l’avant. Je suis
frappé de voir fleurir autant de livres au service de
l’identité bretonne, écrits par de jeunes auteurs souvent sortis des schémas traditionnels. Et je suis plus
frappé encore par le peu d’échos que rencontre cette
réflexion dans l’opinion. Il y a une coupure nette
entre les intellectuels et le peuple. Comment amener
les Bretons à se poser la question de leur bretonnité
et de sa transmission, c’est aujourd’hui le problème
de fond, celui dont l’enjeu est la survie de notre sentiment national.


     


    Paradoxalement, je pense que la revitalisation de
l’identité bretonne dépend en partie du succès des
autres petites nations à conquérir leur indépendance. Si les Écossais et les Catalans y parviennent,
pourquoi pas nous ? L’hostilité actuelle des instances européennes joue contre l’Europe. Pourquoi ? Je pense que les petits États n’ont pas les
moyens d’entretenir une armée nationale et de
mener une politique étrangère. L’Europe devient
pour eux le seul cadre possible de défense et de
diplomatie. Mais aussi le seul cadre de négociation
d’accords économiques internationaux. Avec plus
de petits États, il y aura nécessairement plus d’Europe. Et cette Europe sera obligatoirement fédérale,
un peu comme les États-Unis, en évitant les erreurs
du système américain.


     


    Je sais : je rêve tout éveillé. Eh bien, tant pis. Je
revendique le droit d’être européen, fédéraliste et
breton envers et contre tout. Oui, je suis breton, mais
si je me soigne… c’est pour le rester !
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    ANNEXE Français depuis quand ?


     


    La France naît en 843, quand le traité de Verdun
coupe en deux l’Empire de Charlemagne. Cette
France initiale se situe à l’ouest d’une ligne qui suit
l’Escaut, la Meuse, la Saône et le Rhône. La Germanie (le futur Saint-Empire romain germanique) réunit les territoires de l’Est. À l’aube de l’An Mil, le
domaine royal des Capétiens (qui succèdent aux
Carolingiens), se limite à l’Île-de-France, entre Paris
et Orléans. À ce moment-là, cela fait déjà quatre
siècles qu’existe une entité bretonne réticente à une
subordination au pouvoir franc. Ailleurs, ce sont les
grands seigneurs qui exercent l’autorité : les ducs
d’Aquitaine, de Bourgogne et de Normandie, les
comtes de Champagne, de Flandre et de Toulouse.


    Comment la France va-t-elle entrer dans ses
limites actuelles, c’est une longue histoire, dont il n’y
a pas de raison de rendre compte ici.


    
        
          Le rattachement à la France par départements
        
      


    Créations de la Révolution, les départements ne
sont pas le cadre naturel pour étudier cette lente
agrégation des territoires. Pourtant, si tout le monde
connaît son département, bien moins nombreux sont
ceux qui savent depuis quand cet espace géographique, plus ou moins cohérent, est devenu français.
N'étant pas des départements, les collectivités
d'outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie) ne sont pas traitées ici. Voici la
carte minéralogique des rattachements à la France.


    

      01 • Ain : rattachement par le traité de Lyon de 1601 qui met
fin à la guerre franco-savoyarde de 1600-1601. La principauté
de Dombes sera cédée au roi de France en 1762 seulement.


       


      02 • Aisne : français de très lointaine orig ine, constitué
de territoires issus de la Champagne (Brie, Omois), de
l’Île-de-France (Laonnois, Soissonnais, Noyonnais,
Valois) et de la Picardie (Thiérache, Vermandois). Hugues
Capet, duc de France et roi de fait, fut sacré à Noyon par
l’archevêque de Reims.


       


      03 • Allier : composé essentiellement du duché de Bourbon,
famille dont le nom est inséparable des rois de France. Le
Bourbonnais est directement intégré à la couronne de
France après 1539.


       


      04 • Alpes de Haute-Provence : partie du comté de Provence ; le comte Charles III, n’ayant pas d’enfants, légua son
État à Louis XI. Le 15 janvier 1482, les États de Provence
approuvèrent l’union avec la France par un document en 53
articles, souvent appelé « constitution provençale ».


       


      05 • Hautes-Alpes : elles sont incluses dans le Dauphiné de
Viennois, État féodal dépendant du Saint-Empire romain
germanique. Le traité de Romans de 1349 acte le « transport » du Dauphiné de Viennois (qui devient la province du
Dauphiné) au royaume de France.


       


      06 • Alpes-Maritimes : la partie incluse dans le comté de
Provence, soit l’arrondissement de Grasse, fut léguée à Louis
XI, comme les Alpes de Haute-Provence (1482). Le comté de
Nice, qui représente la majorité du département, ne devint
français qu’en 1860, après le traité de Turin et un plébiscite,
en même temps que la Savoie. Le Val de Tende (560 km2) ne
fut cédé à la France qu’en 1947, par le traité de Paris.


       


      07 • Ardèche : constitué essentiellement du Vivarais, dirigé
par un comte-évêque placé sous la suzeraineté du Saint-Empire romain germanique à partir de 1039. À l’issue de la
croisade contre les Albigeois, le comté passe à la France en
1305.


       


      08 • Ardennes : dès l’an 843, le traité de Verdun qui partage
l’Empire de Charlemagne en fait une zone frontalière entre
la Francie occidentale (le futur Royaume de France), et
la Francie médiane qui va de la Frise à l’Italie. Cependant, les
principautés de Sedan, Château-Regnault et Arches ne seront
intégrées au royaume qu’au XVIIe siècle par Richelieu puis
Mazarin.


       


      09 • Ariège : principalement constitué par l’ancien comté
de Foix créé vers 1050 ; ce comté-pairie passe à maison
d’Albret en 1484 puis aux Bourbon-Vendôme en 1548.
Henri IV le réunit au domaine de la Couronne en 1607.


       


      10 • Aube : la réunion de la Champagne avec le royaume de
France se fit dès 1361.


       


      11 • Aude : conséquence de la Croisade contre les Albigeois,
les comtés de Carcassonne et de Narbonne tombent aux
mains des Capétiens en 1258, au détriment des comtes de
Toulouse et du roi d’Aragon.


       


      12 • Aveyron : il recouvre l’ancien comté du Rouergue. En 1271,
à la mort de la comtesse Jeanne de Toulouse, fille du comte
Raymond VII et femme d’Alphonse de Poitiers, frère de saint
Louis, le Rouergue fut incorporé à la couronne de France.


       


      13 • Bouches-du-Rhône : le département regroupe une
partie de la Provence et quelques principautés (Orange,
Martigues, Lambesc). Louis XIV occupa la principauté
d’Orange en 1702, acquisition reconnue par le traité
d’Utrecht en 1713. Martigues et Lambesc étaient incluses
dans le royaume de Provence, acquis par héritage en 1482.


       


      14 • Calvados : la Normandie est conquise par Philippe
Auguste entre 1204 et 1223. Le Calvados est donc intégré au
domaine royal depuis cette époque.


       


      15 • Cantal : il correspond approximativement à la
Haute-Auvergne. En 1212, Philippe Auguste envoie une
armée en Auvergne et dépouille Guy II de presque tout son
comté. Les territoires confisqués sont annexés au domaine
royal et nommés « Terre d’Auvergne ».


       


      16 • Charente : elle est composée de l’Angoumois pour deux
tiers, d’un peu de la Saintonge, du Poitou et de la Marche
pour le tiers restant. Entre 1200 et 1373, les Plantagenêt et
les Capétiens se disputeront l’Angoumois, dont les Anglais
ne seront définitivement chassés qu’en 1445.


       


      17 • Charente-Maritime : en 1224, elle rassemble l’Aunis et
la Saintonge, appartenant au roi d’Angleterre. Louis VIII profite de la minorité du nouveau roi-duc anglais Henri III pour
lancer une offensive victorieuse, mais cette conquête restera
fragile jusqu’en 1451, la guerre de Cent Ans permettant aux
Anglais de se réimplanter de façon plus ou moins solide.


       


      18 • Cher : la vicomté de Bourges est réunie au domaine royal
dès 1100, le rattachement complet au domaine royal s’achevant sous Philippe Auguste au début du XIIIe siècle.


       


      19 • Corrèze : on est ici en Limousin. Dernière représentante
de la famille vicomtale de Limoges, Marie de Limoges épouse
en 1275 le futur duc Arthur II de Bretagne et fait ainsi passer
la vicomté dans la maison de Bretagne. Il faut isoler le cas de
la vicomté de Turenne. Devenue un véritable État féodal à la
suite des croisades, en profitant de l’affrontement entre Capétiens et Plantagenêt, elle jouit, du Moyen Âge au XVIIIe siècle,
d’une autonomie complète. Jusqu’en 1738, date où elle fut rachetée par Louis XV, la vicomté était tenue à un simple hommage
d’honneur envers le roi et exempte d’impôts à son égard.


       


      20 • Corse (2A, Corse du Sud et 2B, Corse du Nord) :
Gênes cède à la France la souveraineté sur l’île le 5 mai 1768,
par le traité de Versailles.


       


      21 • Côte-d’Or : comme le reste de la Bourgogne, ce département est devenu français sous Louis XI, après la mort de
Charles le Téméraire à la bataille de Nancy, en 1477.


       


      22 • Côtes-d’Armor : partie intégrante de la Bretagne,
conquise militairement par la France et intégrée au royaume
en 1532.


       


      23 • Creuse : ici, en plein Limousin, on est Français depuis
le VIe siècle.


       


      24 • Dordogne : longtemps terre anglaise, le comté de Périgord passe aux rois de Navarre ; il est définitivement réuni à
la couronne par un édit de juillet 1607.


       


      25 • Doubs : le comté de Bourgogne, soit le Doubs pour l’essentiel, est rattaché à la France au XIVe siècle par le mariage
de Philippe V le Long avec la comtesse de Bourgogne
Jeanne II. Mais le comté est lié au duché de Bourgogne, qui
passe à la Maison d’Autriche en 1477. Bref, le comté n’est définitivement rattaché au royaume de France qu’en 1678, après
la signature du traité de Nimègue.


       


      26 • Drôme : au XIIe siècle, l’essentiel de l’actuelle Drôme
fait partie du marquisat de Provence. Elle n’appartenait
pas au Dauphiné, mais constituait les comtés du Valentinois
et du Diois, rattachés à la France en 1446.


       


      27 • Eure : on est en Normandie, donc en France dès 1223 au
plus tard.


       


      28 • Eure-et-Loir : entre Perche, Orléanais (aux deux-tiers)
et Île-de-France, ce territoire est dès avant l’An Mil dans
la mouvance des rois capétiens, qui l’utilisent en avant-poste
face au duc de Normandie.


       


      29 • Finistère : partie intégrante de la Bretagne, conquise
militairement par la France et intégrée au royaume en 1532.


       


      30 • Gard : il appartenait à l’ancienne province de Languedoc, que les Capétiens s’approprient en 1258.


       


      31 • Haute-Garonne : le comté de Toulouse est intégré
au domaine royal français en 1271 et devient le cœur du
Languedoc.


       


      32 • Gers : c’est, pour l’essentiel, le comté d’Armagnac.
Henri IV le réunit définitivement à la couronne de France
par son avènement en 1589.


       


      33 • Gironde : longtemps propriété de la couronne anglaise,
la ville de Bordeaux redevient une possession française en
1453, à la suite de la bataille de Castillon.


       


      34 • Hérault : cette partie du Languedoc devient française
en 1271, comme le reste de la province.


       


      35 • Ille-et-Vilaine : partie intégrante de la Bretagne,
conquise militairement par la France et intégrée au royaume
en 1532.


       


      36 • Indre : ce gros morceau de Berry faisait déjà partie du
royaume de Charles le Chauve. La vicomté de Bourges sera
achetée et réunie au domaine royal dès 1100. Le rattachement complet au domaine royal s’acheva sous Philippe
Auguste au début du XIIIe siècle.


       


      37 • Indre-et-Loire : le département reprend presque exactement les limites de l’ancienne province de Touraine, à
laquelle est ajoutée la partie est de l’Anjou. Terre capétienne
et française, un temps possession anglaise, reconquise définitivement en 1204 par Philippe Auguste.


       


      38 • Isère : le 29 mars 1349, par le traité de Romans, le duc de
Savoie Humbert II céda le Dauphiné à Philippe VI de Valois.


       


      39 • Jura : il suit pendant des siècles le destin de la Franche-Comté, rattachée à l’Empire germanique puis au duché de
Bourgogne de 1318 à 1493. Envahi par les armées de Louis XI
(1479) puis d’Henri IV (1595) et de Louis XIV (1674), le Jura
devient définitivement français par le traité de Nimègue de
1678.


       


      40 • Landes : en 561, à la mort de Clotaire Ier, les Landes font
déjà partie du royaume de France. Elles passent dans l’éphémère royaume d’Aquitaine, avant d’entrer sous la souveraineté anglaise au Moyen Âge. Après la bataille de Castillon
(1453), Louis XI donne le duché d’Aquitaine en apanage à son
frère Charles de Valois en 1469. À sa mort, les Landes sont
définitivement rattachées au domaine royal (1472).


       


      41 • Loir-et-Cher : l’Orléanais est un territoire de la France
la plus ancienne, malgré quelques vicissitudes au Moyen Âge
(domination anglaise épisodique).


       


      42 • Loire : le Forez, dont est issu le département, était lié
au Lyonnais et au Beaujolais. Il faisait partie du royaume
burgonde, puis du royaume de Bourgogne. Un comté de
Forez fut créé par division du comté de Lyon en 1173. Le
Forez entra dans le domaine royal au XVIe siècle.


       


      43 • Haute-Loire : à cheval sur le Languedoc et l’Auvergne,
la Haute-Loire est française depuis très longtemps. Englobé
dans les États du roi d’Austrasie, le Velay devint français dès
que Clotaire II eut réuni toutes les possessions de sa dynastie, soit vers 613.


       


      44 • Loire-Atlantique : partie intégrante de la Bretagne,
conquise militairement par la France et intégrée au royaume
en 1532.


       


      45 • Loiret : en plein cœur de la France la plus ancienne, le
Loiret, à cheval sur la Beauce et le Val de Loire fut intégré
dans le royaume franc de Clotaire dès 558.


       


      46 • Lot : longtemps disputé entre Anglais et Français, le
Quercy ou Haute-Guyenne (qui couvre les quatre cinquièmes
du département) est réuni définitivement au domaine royal
en 1472.


       


      47 • Lot-et-Garonne : en 1196, Richard Cœur de Lion donna
l’Agenais en dot à sa sœur, qui épousait le comte de Toulouse.
Il faut attendre 1463, sous Louis XI, pour que l’Agenais soit
rattaché au Parlement de Bordeaux et au gouvernement de
Guyenne jusqu’à la fin de l’Ancien Régime.


       


      48 • Lozère : le Gévaudan, qui recouvre la Lozère actuelle,
forme au Moyen Âge un comté qui passe sous la tutelle des
comtes de Provence, puis des comtes de Barcelone. En 1258,
saint Louis achète au roi d’Aragon Jacques Ier ses droits sur
le comté, qui sera englobé dans le Languedoc au XIVe siècle.


       


      49 • Maine-et-Loire : il s’étend sur les deux tiers de l’ancienne province d’Anjou. En 1476, le roi René accepte une
pension de dix mille livres par an, à condition que la Provence, après sa mort, revienne à Charles III du Maine, dont
Louis XI serait l’héritier, et que l’Anjou revienne au royaume
de France. Chose faite en 1480. Avec huit départements limitrophes, c’est le deuxième département de France, après la
Seine-et-Marne, pour le nombre de « voisins ».


       


      50 • Manche : partie intégrante de la Normandie, elle est
conquise par Philippe Auguste entre 1204 et 1223, et intégrée au domaine royal.


       


      51 • Marne : on est ici en Champagne et dans l’ancien
royaume de Neustrie, terre franque bien avant l’An Mil. Juridiquement, Jeanne, l’unique héritière du quatorzième comte
de Champagne, Henri III, apporta la Champagne en dot à
son époux Philippe le Bel en 1284.


       


      52 • Haute-Marne : son territoire est intégré au royaume
de Francie occidentale lors du Partage de Verdun en 843. À
partir du XIe siècle, la Haute-Marne est comprise dans le
comté de Champagne.


       


      53 • Mayenne : entre le VIe et le IXe siècle, cette moitié ouest
de l’ancienne province du Maine subit plusieurs attaques bretonnes. Pour sécuriser leur frontière, les Francs y mirent en
place la Marche de Bretagne ; cette zone tampon comprenait
plusieurs forteresses et s’étendait du Poitou à la Normandie.


       


      54 • Meurthe-et-Moselle : la Lorraine, État indépendant,
devient française en 1766 à la mort de son dernier souverain,
l’ex-roi de Pologne Stanislas Leszczyński, beau-père de
Louis XV.


       


      55 • Meuse : composé pour partie des duchés de Bar et de
Lorraine, ce département est rattaché à la France comme le
précédent, en 1766.


       


      56 • Morbihan : partie intégrante de la Bretagne, conquise
militairement par la France et intégrée au royaume en 1532.


       


      57 • Moselle : son histoire recoupe celle de la Lorraine et celle
des Trois Évêchés (Metz, Toul et Verdun). En 1552 la ville de
Metz et ses dépendances sont occupées militairement par les
troupes d’Henri II tout comme Verdun et Toul. Le « protectorat » ainsi mis en place se transforme peu à peu en une
annexion de fait, reconnue par le traité de Munster de 1648.
Le reste du département devient français un siècle plus tard.


       


      58 • Nièvre : c’est l’essentiel du Nivernais. Ce territoire fut
donné par Louis le Débonnaire à son fils Pépin, roi d’Aquitaine, et devint un comté particulier à partir du IXe siècle.


       


      59 • Nord : le territoire comprenant les arrondissements de
Lille, de Douai et de Dunkerque fut progressivement incorporé au royaume sous le règne de Louis XIV. La région ne
devint définitivement française qu’après 1713, avec le traité
de la paix d’Utrecht.


       


      60 • Oise : on est au cœur de la France ancienne. C’est ici, à
Senlis, qu’Hugues Capet comte de Paris est élu roi le 1er juin
987.


       


      61 • Orne : en très grande majorité issue de la Normandie,
l’Orne est conquise par Philippe Auguste entre 1204 et 1223,
et intégrée au domaine royal en même temps que le reste de
la province.


       


      62 • Pas-de-Calais : quelle histoire compliquée que celle du
Pas-de-Calais, longtemps intégré aux Pays-Bas bourguignons, puis espagnols ! Calais est définitivement français en
1597. Les guerres de conquête de Louis XIV redessinèrent
les frontières du nord de la France : après l’annexion de l’Artois en 1659 et le rachat de Dunkerque aux Anglais en 1662,
Louis XIV s’empare de Douai et de Lille en 1667, de Valenciennes et de Cambrai en 1677. Il institue trois intendances
à Dunkerque, à Lille et à Maubeuge.


       


      63 • Puy-de-Dôme : en 1212, Philippe Auguste envoie une
armée en Auvergne et dépouille le comte Guy II de presque
tout son comté. Les territoires confisqués, qui représentent
la plus grande partie de l’Auvergne, sont annexés au domaine
royal et nommés « Terre d’Auvergne ». Le Puy-de-Dôme
constitue l’essentiel de la « Basse-Auvergne ».


       


      64 • Pyrénées-Atlantiques : en partie gascon, en partie
basque, le département recouvre aussi l’ancien Béarn, que
Louis XIII rattachera à la couronne de France par l’édit d’octobre 1620, en même temps que deux des trois provinces
basques, la Soule et la Basse-Navarre. Bayonne et le Labourd,
eux, étaient entrés dans le domaine royal dès 1450.


       


      65 • Hautes-Pyrénées : Jeanne Ire de Navarre donne la
Bigorre à son troisième fils, le futur Charles IV, qui l’unit au
domaine royal à son avènement en 1322. Le roi de France doit
la céder à Édouard III d’Angleterre par le traité de Brétigny
(1360). Elle est reconquise par Charles V entre 1369 et 1373.


       


      66 • Pyrénées-Orientales : elles se composent très majoritairement de l’ancienne province catalane du Roussillon, rattachée à la couronne de France lors du traité des Pyrénées de
1659. En 1661, Louis XIV y rétablit la gabelle, abolie depuis 1292,
provoquant un soulèvement populaire (la révolte des Angelets), qui sera étouffé en 1675 et suivie d’une répression féroce.


       


      67 • Bas-Rhin, et 68 • Haut-Rhin : quelle histoire compliquée ! L’Alsace sert de champ de bataille entre les Habsbourg
et les Bourbon pendant l’effroyable Guerre de Trente Ans,
qui s’achève en 1648. Les traités de Westphalie rattachent à
la France le nord de l’Alsace, les possessions des Habsbourg
se regroupant principalement dans le sud. Si la République
de Mulhouse conserve son indépendance, Strasbourg
demeure ville libre impériale, mais pas longtemps :
Louis XIV l’assiège en 1681, et elle capitule.


       


      69 • Rhône : longtemps géré de façon autonome par son
archevêque, le Lyonnais intègre définitivement le royaume
de France après 1320.


       


      70 • Haute-Saône : la Révolution française crée le département à partir de l’ancien bailliage d’Amont, partie de la
Franche-Comté. Celle-ci fut envahie par les armées de Louis
XI (1479) puis d’Henri IV (1595), Louis XIII et Louis XIV
(1674). La Haute-Saône devient française par le traité de
Nimègue de 1678. La guerre de Dix Ans (1634-1644) avait
entraîné la mort de 60 % de la population de cette province,
précédemment espagnole…


       


      71 • Saône-et-Loire : le département, inclus dans l’ancienne
province de Bourgogne, rassemble les anciens bailliages
d’Autun, Chalon, Charolles et Mâcon. Peu après l’âge d’or
bourguignon, que clôt la mort de Charles le Téméraire en
1477, les États de Bourgogne reconnaissent Louis XI comme
souverain. Mais les droits sur la Bourgogne sont passés par
mariage dans la famille des Habsbourg. Charles Quint et ses
descendants n’y renonceront qu’après les traités de Crépy
(1544) et du Cateau-Cambrésis (1559). Seul le Charolais reste
à la maison de Habsbourg ; il sera finalement réuni à la Couronne en 1761.


       


      72 • Sarthe : vieille terre de France, la Sarthe représente la
moitié est du comté du Maine. Celui-ci est rattaché à la couronne en 1328, lorsque Philippe de Valois, comte du Maine
et d’Anjou, devient roi de France.


       


      73 • Savoie et 74 • Haute-Savoie : ces deux départements
datent seulement de 1860. Auparavant, ils avaient été inclus
dans le comté de Savoie durant le Moyen Âge, puis le duché
de Savoie à partir de 1416 et le royaume de Sardaigne après
1718. Rattachés à la France de 1792 à 1815, ils reviennent
ensuite à la Maison de Savoie jusqu’au 24 mars 1860, date du
traité de Turin qui annexe définitivement la Savoie à la
France. En avril, un référendum entérine ce rattachement,
qui devient effectif le 14 juin. Le 28 avril, le journal britannique The Times qualifiait le plébiscite « de la plus grande
farce jamais jouée dans l’histoire des nations ». Aujourd’hui,
on estime qu’un scrutin réellement démocratique aurait
donné le même résultat, avec un score moins glorieux, mais
crédible. Les départements de Savoie et Haute-Savoie furent
créés dès le 15 juin.


       


      75 • Seine (Paris) : en France depuis toujours, avant même
que la France existe…


       


      76 • Seine-Maritime : intégrée au domaine royal en 1204,
avec l’ensemble de la Normandie, quand le roi de France Philippe Auguste envahit le duché.


       


      77 • Seine-et-Marne : découpé par moitiés en Champagne
et en Île-de-France, le département est français dès les origines de la France. Le Gâtinais est rattaché au domaine royal
en 1064, et la Brie en 1285 par le mariage de Philippe le Bel
avec Jeanne de Navarre. Aujourd’hui, c’est le département
qui compte le plus de « voisins » : pas moins de dix, qui sont
le Val-d’Oise, la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne et l’Essonne, le Loiret et l’Yonne, l’Aube, la Marne, l’Aisne et l’Oise.


       


      78 • Yvelines (ex-Seine-et-Oise) : sous les Capétiens, de
nombreux seigneurs locaux sont déjà les vassaux du roi de
France, mais certaines familles puissantes contestent sa
suzeraineté. Au tout début du XIIIe siècle, Philippe Auguste
soumet définitivement les comtes de Meulan, du Vexin, de
Montfort et de Rochefort.


       


      79 • Deux-Sèvres : essentiellement poitevines, les Deux-Sèvres ont été un enjeu dans la rivalité entre les rois de
France et d’Angleterre jusqu’à la bataille de Taillebourg
(1242), qui vit la victoire définitive de saint Louis (Louis IX)
sur les troupes anglaises.


       


      80 • Somme : elle rassemble l’Amiénois, le Marquenterre, le
Ponthieu, le Santerre et le Vimeu, petites régions incluses dans
l’ancienne Picardie. Avant Paris, Clovis établit la capitale du
Regnum francorum à Soissons qui fut ensuite capitale du
royaume de Neustrie. En 752, Pépin le Bref fut proclamé et sacré
roi à Soissons. Charlemagne fut sacré roi des Francs à Noyon
en 768. Bref, on est ici dans le cœur de l’ancienne France.


       


      81 • Tarn : il fédère les anciens diocèses d’Albi, Castres et
Lavaur, en reprenant des territoires dépendant de l’ancienne
vicomté d’Albigeois et du comté de Toulouse. Inclus dans
l’ancien royaume wisigoth (Ve siècle) avant de dépendre des
comtes de Toulouse, le Tarn est dévasté par la croisade
contre les Albigeois. Après dix ans de lutte, le comte Raymond VII se soumet au roi Louis IX et signe le traité de
Meaux-Paris. L’Albigeois, qui dépend alors du domaine
royal, est administré par des familles de croisés venues du
nord de la France.


       


      82 • Tarn-et-Garonne : en 1808, Napoléon Ier crée ce département à la demande des élus de Montauban, en amputant
les départements limitrophes : Lot (pour moitié), Haute –
Garonne (pour un tiers), Lot-et-Garonne, Gers et Aveyron.
Toutes ces pièces du puzzle sont devenues françaises entre
le XIIIe et le XVIe siècle.


       


      83 • Var : le 10 décembre 1481, le comte de Provence
Charles III désigne par testament le roi de France Louis XI
comme son légataire universel. En août 1486, les États provençaux demandent à Charles VIII de proclamer « définitive
et éternelle » l’union de la Provence à la France. Juridiquement, il s’agit d’une union personnelle des couronnes : jusqu’à
la Révolution, le roi n’agit en Provence qu’en tant que comte.
Dans la pratique, l’union est effective dès la fin du XVe siècle.


       


      84 • Vaucluse : au sud, environ un tiers du département appartenait à la Provence (française en 1486). La petite principauté
d’Orange fut annexée par Louis XIV et rendue aux princes
d’Orange plusieurs fois avant d’être déclarée française par le
traité d’Utrecht en 1713. La majorité du territoire provient de
l’ancien Comtat Venaissin qui, avec Avignon, appartenait à la
Papauté. Le 18 août 1791, en l’église Saint-Laurent de Bédarrides, les députés de chaque commune du Comtat votèrent son
rattachement à la France. Cet acte est considéré comme l’un
des premiers exprimant le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes…


       


      85 • Vendée : comme les Deux-Sèvres, elle a été créée par le
démembrement de l’ancien Bas-Poitou. Définitivement française après la bataille de Taillebourg (1242), victime d’un
véritable génocide pendant les Guerres de Vendée sous la
Révolution, elle doit à Napoléon la création de son chef-lieu,
La Roche-sur-Yon, en 1804.


       


      86 • Vienne : le Haut-Poitou constitue les trois-quarts du
territoire, avec un quart d’Anjou, six communes de Touraine
et cinq de la Marche. Toutes ces terres se retrouvent sous
l’influence des Rois de France dès le XIIIe siècle.


       


      87 • Haute-Vienne : la Marche, le Limousin et un petit bout
d’Angoumois, une pincée de Poitou, et voilà la Haute-Vienne.
Marche et Limousin furent très disputés entre Anglais et Français ; en 1360, le traité de Brétigny reconnaît la souveraineté
anglaise sur toute cette région. La reconquête française ne
tarda pas et peut être considérée comme définitive après 1372.


       


      88 • Vosges : excepté un petit morceau du duché de Bar, les
Vosges appartenaient pour l’essentiel au duché de Lorraine.
Celui-ci fut occupé par la France sous Louis XIII et Louis XIV,
mais il retrouva son indépendance en 1697 avec le duc Léopold Ier. À sa mort en 1729, son fils François III est le fiancé de
Marie-Thérèse d’Autriche, héritière potentielle de l’Empire
austro-hongrois. Sauf que l’héritage ne peut être transmis à
une femme… Un acte juridique, la Pragmatique sanction, permettrait de lever cet obstacle : en 1738, l’empereur Charles VI
en obtint l’acceptation par la France, en échange des duchés
de Lorraine et de Bar. Ceux-ci sont donnés à titre viager au roi
déchu de Pologne et beau-père de Louis XV, Stanislas Leszczyński, qui meurt en 1766. Les deux duchés deviennent alors
des provinces du Royaume de France.


       


      89 • Yonne : mélange de Champagne, d’Orléanais et de
Bourgogne, l’Yonne est à la fois une terre de France d’avant
l’An Mil et une conquête de Louis XI après la mort du duc
Charles le Téméraire (1477).


       


      90 • Territoire de Belfort : par le traité de Westphalie signé
en 1648, l’Autriche cède à la France une partie de l’Alsace,
principalement le sud de la région. En 1871, l’arrondissement
de Belfort reste français, alors que le reste du Haut-Rhin est
rattaché à l’Empire allemand.


       


      91 • Essonne, 92 • Hauts-de-Seine, 93 • Seine-Saint-Denis, 94 • Val-de-Marne et 95 • Val-d’Oise : comme les
Yvelines (78), ces cinq départements ont vu le jour le 1er janvier 1968 par démantèlement de l’ancienne Seine-et-Oise.
Avant l’An Mil, tous appartiennent à l’ancienne Île-de-France, entièrement rattachée à la couronne par Philippe
Auguste au début du XIIIe siècle.


       


      971 • Guadeloupe : en 1635, Charles Liènard de l’Olive et Jean
du Plessis d’Ossonville prennent possession de la Guadeloupe
au nom de la Compagnie des îles d’Amérique. Les Français
éliminent les Indiens Caraïbes et développent l’esclavage pour
la culture de la canne à sucre. Fin de l’esclavage : 1848. La Guadeloupe est maintenue sous régime colonial jusqu’en 1946.


       


      972 • Martinique : comme la Guadeloupe, elle devient française en 1635, et est gérée par la Compagnie des îles d’Amérique. Fin de l’esclavage : 1848. La Martinique est maintenue
sous régime colonial jusqu’en 1946.


       


      973 • Guyane : les premières tentatives de colonisation françaises datent des années 1620. Avec la prise de Cayenne en
décembre 1676 par l’amiral Jean d’Estrées, les Français s’implantent définitivement. Ici aussi, l’esclavage sévit jusqu’en
1848. La Guyane n’est départementalisée qu’en 1946.


       


      974 • La Réunion : l’île est inhabitée quand les Français en
prennent possession au nom du roi en 1642 et la baptisent île
Bourbon. Les vingt premiers colons venus de France arrivent
en 1665. L’esclavage permet le développement de la culture du
café jusqu’à son abolition en 1848. La Réunion resta sous
régime colonial jusqu’en 1946.


       


      976 • Mayotte : cette île de l’archipel des Comores devient
colonie française après son achat au sultan de Mayotte par
Louis-Philippe en 1843. Le 6 février 1976, la France oppose
son droit de veto au Conseil de sécurité des Nations Unies, sur
une résolution lui demandant de négocier avec le gouvernement comorien la rétrocession de Mayotte. Le 31 mars 2011,
Mayotte est devenue officiellement le cent unième département de France et son cinquième département d’outre-mer.
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    Avant l’An Mil : Aisne, Creuse, Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Haute-Loire, Loiret, Marne, Haute-Marne, Mayenne, Nièvre, Oise, Seine, Seine-et-Marne, Yvelines, Somme, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis,
Val-de-Marne et Val-d’Oise.


     


    Avant 1500 : Allier, Alpes de Haute-Provence, Hautes-Alpes,
Ardèche, Ardennes, Aube, Aude, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Calvados, Cantal, Charente, Charente-Maritime,
Cher, Côte d’Or, Drôme, Eure, Gard, Haute-Garonne,
Gironde, Isère, Loire, Lot, Lot-et-Garonne, Lozère, Maine-et-Loire, Manche, Orne, Puy-de-Dôme, Hautes-Pyrénées,
Sarthe, Seine-Maritime, Deux-Sèvres, Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vendée, Vienne, Haute-Vienne, Yonne.


     


    Entre 1500 et 1700 : Ain (en partie), Ariège, Corrèze, Côtes
d’Armor, Dordogne, Doubs, Finistère, Gers, Ille-et-Vilaine,
Jura, Loire-Atlantique, Morbihan, Moselle (en partie), Pyrénées Atlantiques, Pyrénées Orientales, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Haute-Saône, Saône-et-Loire, Territoire de Belfort,
Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion.


     


    Après 1700 : Ain (en partie), Corrèze (en partie), Corse,
Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Nord, Pas-de-Calais,
Vaucluse, Vosges, Mayotte (1843).


     


    Après 1850 : Savoie, Haute-Savoie, Alpes-Maritimes (en
majorité).
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